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MATÉRIEL D’ACCOMPAGNEMENT : Diaporama de cas cliniques du C.H.U. de Limoges sur CD-ROM.

INTRODUCTION :
   Utilisé surtout comme aliment, le miel est aussi un « outil » thérapeutique très précieux. Son usage sur des lésions cutanées est ancien et est retrouvé dans de nombreuses cultures. 

   De nos jours, son utilisation dans diverses plaies est largement répandue à travers le monde ; il reste toutefois peu utilisé dans les pays riches.La médecine moderne s’intéresse à ce produit traditionnel et l’étudie afin de rationaliser et d’optimiser son usage dans le traitement des plaies. 

   Dans la première partie de ce travail est présenté le miel dans sa globalité. Au cours de la deuxième partie, sont analysés et expliqués ses effets lors de l’application sur les plaies. Dans un troisième temps sont présentés les différentes observations et essais cliniques les plus pertinents retrouvés dans la littérature spécialisée. Pour finir sont rapportés l’expérience de vingt années d’utilisation du miel au CHU de Limoges.   

PREMIÈRE PARTIE  :  le miel généralités

1) Définition du miel :

   Le codex alimentaire ; la FAO (Food and Agriculture Organization) a étudié en 1969 à Vienne et publié à Genève en 1981 des normes, définitions,  critères, analyses des miels. Les chimistes avaient considéré le miel comme un minéral mort, toujours semblable à lui-même, alors que c’est un produit à la fois végétal et animal hétérogène, variable, se modifiant au cours du temps. 

   Le codex légalise des normes qui ne correspondent qu’à certaines qualités. Voici donc le texte officiel des normes codex actuellement en vigueur. 

1.1- Définition : 

   « Le miel est la substance sucrée produite par les abeilles mellifiques à partir du nectar des fleurs ou des sécrétions provenant de parties vivantes de plantes ou se trouvant sur elles, qu’elles butinent, transforment et combinent avec des matières spécifiques et emmagasinent dans les rayons de la ruche. » 

   Cette définition est extraite de la Norme européenne recommandée pour le miel, document émanant de la commission du codex alimentaire. (4)

   Elle peut sembler d’une inutile complication, mais en fait elle parvient à inclure dans un minimum de mots tout ce qui fait le miel, en excluant tout ce qui n’en est pas. Elle tient compte du fait que le miel peut aussi bien provenir du nectar des fleurs que du miellat des pucerons (bien qu’elle évite de les nommer), qu’il est le produit des abeilles et qu’il n’est rien d’autre. On ne peut donc pas utiliser le mot « miel » pour désigner des produits obtenus en nourrissant les abeilles avec du sucre industriel, pas plus qu’on ne peut en faire usage pour désigner des produits sucrés provenant d’insectes autres que l’abeille mellifique, par exemple les mélipones ou les bourdons. (62)

1.2- Décret publié au Journal Officiel de la République : 

   Cette définition correspond à celle du législateur et est reprise par le décret nº 2003-587 du 30 juin 2003 pris pour l’application de l’article L.214ـ1 du code de la consommation en ce qui concerne le miel et entré en vigueur le premier août 2003. 

   Le Premier ministre, sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, vu la directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative au miel, vu le code de la consommation, notamment ses articles L.214ـ1 et L.214ـ2 ainsi que R.112-1 à R.112ـ33, vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 30 octobre 2002 ; le Conseil d’Etat décrète :    

   Art.1er : -Il est interdit de détenir en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, de mettre en vente, de vendre ou de distribuer à titre gratuit les produits mentionnés à l’annexe 1 qui ne répondent pas au dispositions du présent décret. 

   Art.2 : -1) La dénomination « miel » est réservée au produit défini au « a » de l’annexe 1 et est utilisée dans le commerce pour désigner ce produit. 

   2) Les dénominations prévues aux « a » et « b » de l’annexe 1 sont réservées aux produits qui y sont définis et sont utilisées dans le commerce pour les désigner. Toutefois, ces dénominations peuvent être remplacées par la simple dénomination « miel », sauf dans le cas du miel filtré, du miel en rayon, du miel avec morceaux de rayons et du miel destiné à l’industrie. 

   3) Lorsque du miel destiné à l’industrie a été utilisé comme ingrédient dans une denrée composée, la dénomination « miel » peut être utilisée dans la dénomination du produit composé au lieu de la dénomination « miel destiné à l’industrie ». Toutefois, la dénomination « miel destiné à l’industrie » est utilisée dans la liste des ingrédients. 

   4) Le pays ou les pays d’origine où le miel a été récolté sont indiqués sur l’étiquette. Toutefois, si le miel est originaire de plus d’un Etat membre de la Communauté européenne ou de plus d’un pays tiers, cette indication peut être remplacée par l’une des indications suivantes, selon le cas : « Mélange de miels originaires de la C.E. » ou « Mélange de miels non originaires de la C.E. » ou « Mélange de miels originaires et non originaires de la C.E. »

   Art.3 : -Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de la consommation concernant l’étiquetage et la présentation des denrées alimentaires est applicable aux produits qui font l’objet du présent décret dans toutes ses dispositions qui ne sont pas contraire à celui-ci. 

   En outre : 1) Pour ce qui concerne le miel destiné à l’industrie, les termes : « destiné exclusivement à la cuisson » sont inscrits sur l’étiquette à proximité immédiate de la dénomination du produit. 

   2) Sauf pour le miel filtré et le miel destiné à l’industrie, les dénominations de vente peuvent être complétées par des indications ayant trait :  

   a) A l’origine florale ou végétale, si le produit provient entièrement ou essentiellement de l’origine indiquée et en possède les caractéristiques organoleptiques, physico-chimiques et microscopiques. 

   b) A l’origine régionale, territoriale ou topographique si le produit provient entièrement de l’origine indiquée. 

   c) A des critères spécifiques de qualité. 

              3) Le miel dont la dénomination comporte des indications ayant trait à

       une origine florale ou végétale, régionale, territoriale ou topographique ou de

       critères spécifiques de qualité, ne peut avoir été additionné de miel filtré ou

       de miel destiné à l’industrie. 

   Art 4 : -dans le cas du miel filtré et du miel destiné à l’industrie, les récipients pour vrac, les emballages et la documentation commerciale indiquent clairement la dénomination intégrale du produit  « miel filtré » ou « miel destiné à l’industrie ». 

   Art 5 : -Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er août 2003 et le décret nº 76-717 du 22 juillet 1976 pris pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles en ce qui concerne le miel est abrogé à compter de la même date. 

   Art 6 : -Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le secrétaire d’état aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat, aux professions libérales et à la consommation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret publié au Journal Officiel de la République française. 

   Annexe 1 : Dénominations, descriptions et définitions des produits. 

   a) Au sens du présent décret, le miel est la substance sucrée naturelle produite par les abeilles de l’espèce Apis mellifera à partir du nectar des plantes ou des sécrétions provenant de parties vivantes des plantes ou des excrétions laissées sur celles-ci par des insectes suceurs, qu’elles butinent, transforment, en les combinant avec des matières spécifiques propres, déposent, déshydratent, entreposent et laissent mûrir dans les rayons de la ruche. A l’exception du miel filtré, aucun pollen ou constituant propre au miel ne doit être retiré, sauf si cela est inévitable lors de l’élimination de matières organiques et inorganiques étrangères. 

   b) Les principales variétés de miel sont les suivantes : 

   -En fonction de l’origine : 

   Miel de fleur ou miel de nectars : le miel obtenu à partir des nectars de plantes. 

   Miel de miellat : le miel obtenu essentiellement à partir des excrétions laissées sur les parties vivantes des plantes par des insectes suceurs (hémiptères) ou à partir des sécrétions provenant des parties vivantes de plantes. 

   -En fonction du mode de production et/ou de présentation : 

   Miel en rayon : le miel emmagasiné par les abeilles dans les alvéoles operculées, de rayons fraîchement construits par elles-mêmes ou de fines feuilles de cire gaufrées réalisées uniquement en cire d’abeille, ne contenant pas de couvain et vendu en rayons, entiers ou non. 

   Miel avec morceaux de rayons : le miel qui contient un ou plusieurs morceaux de miel en rayons. 

   Miel égoutté : le miel obtenu par égouttage des rayons désoperculés ne contenant pas de couvain. 

   Miel centrifugé : le miel obtenu par centrifugation des rayons désoperculés ne contenant pas de couvain, avec ou sans chauffage modéré de 45ºC au maximum. 

   Miel filtré : le miel obtenu par l’élimination de matières étrangères inorganiques ou organiques d’une manière qui a pour résultat l’élimination de quantités significatives de pollen. 

   c) Le miel destiné à l’industrie et le miel qui peut être utilisé à des fins industrielles ou en tant qu’ingrédient dans d’autres denrées alimentaires destinées à être transformées et peut présenter un goût étranger ou une odeur étrangère ou avoir commencé à fermenter ou avoir fermenté ou avoir été surchauffé. 

   Annexe 2 : Caractéristiques de composition des miels. 

   Le miel consiste essentiellement en différents sucres mais surtout en fructose et en glucose, ainsi qu’en d’autres substances telles que des acides organiques, des enzymes et des particules solides provenant de la récolte. La couleur du miel peut aller d’une teinte presque incolore au brun sombre. Il peut avoir une consistance fluide, épaisse ou cristallisée en partie ou en totalité. Le goût et l’arôme varient mais dépendent de l’origine végétale. 

   Le miel, lorsqu’il est commercialisé comme tel ou quand il est utilisé dans un produit quelconque destiné à la consommation humaine, ne doit avoir fait l’objet d’aucune addition de produits alimentaires, y compris les additifs alimentaires, ni d’aucune addition autre que du miel. Le miel doit, dans toute la mesure possible, être exempt de matière organique et inorganique étrangère à sa composition. Il ne doit pas sous réserve du 3 de l’annexe 1, présenter de goût étranger ou d’odeur étrangère ni avoir commencé à fermenter, ni présenter une acidité modifiée artificiellement, ni avoir été chauffé de manière que les enzymes naturels soient détruits ou considérablement inactivés. 

   Lorsqu’il est commercialisé comme tel ou utilisé dans un produit quelconque destiné à la consommation humaine, le miel doit répondre aux caractéristiques de composition suivantes : 

   a) Teneur en sucre : 

   Teneur en fructose et en glucose (total des deux) : 

   -miel de fleurs, pas moins de 60g/100g. 

   -miel de miellat, mélange de miel de miellat avec du miel de fleurs, pas moins de 45g/100g. 

   Teneur en saccharose : 

   -en général, pas plus de 5g/100g. 

   -faux acacia (Robinia pseudoacacia), luzerne (Medicago sativa), banksie de Menzies (Banksia menziesii), hedysaron (hedysaron), eucalyptus rouge (Eucalyptus camadulensis), Eucryphia lucida, Eucryphia milliganii, agrumes spp, pas plus de 10g/100g. 

   b) Teneur en eau : 

   -en général, pas plus de 20 %. 

   -miel de bruyère (Calluna) et miel destiné à l’industrie,pas plus de 25 %. 

   c) Teneur en matière insoluble dans l’eau : 

   -en général, pas plus de 0,1g/100g. 

   -miel pressé, pas plus de 0,5g/100g. 

   d) Conductivité électrique : 

   -miel non énuméré ci-dessous et mélanges de ces miels, pas plus de 0,8 mS/cm.  

   -miel de miellat et miel de châtaigner et mélanges de ces miels, pas moins de 0,8 mS/cm. 

   -exceptions : arbousier (Arbutus unedo), bruyère cendrée (Erica), tilleul (Tilia spp), eucalyptus, bruyère commune (Calluna vulgaris), manuka ou jelly bush (Leptospermum), théier (melaleuca spp). 

   e) Acides libres : 

   -en général, pas plus de 50 milli-équivalents d’acides par kg. 

   -miel destiné à l’industrie, pas plus de 80 milli-équivalents d’acides par kg. 

   f) Indice diastasique (diastase ou enzyme) et teneur en HMF (hydroxyméthylfurfural) :   

   Indice diastasique du miel et miel de miellat au minimum 8 (échelle de Schade) sous réserve que la teneur en HMF soit au maximum 40 mg/kg. 

   Indice diastasique des miels ayant une teneur naturelle faible en enzymes, par exemple miels d’agrumes au minimum 3 (échelle de Ghote) sous réserve que la teneur en HMF soit au maximum 15 mg/kg. 

détermination selon la méthode de Schade et associés (1958) modifié 

par White et associés (1959) et Hadorn (1961).  

   Teneur en hydroxyméthylfurfural (HMF) : 

   -en général, à l’exception du miel destiné à l’industrie, pas plus de 40 mg/kg. 

   -miel d’origine déclarée en provenance de régions ayant un climat tropical et mélanges de ces miels, pas plus de 80 mg/kg. (82)

   (L’hydroxyméthlfurfural est un précurseur de caramel qui va se former dans les miels par déshydratation moléculaire du fructose, celle ci étant due aux chauffages ou au vieillissement naturel. Cette substance instable apparaît et se recombine sous l’effet de la chaleur en milieu aqueux et acide. Une formation trop importante de HMF entraîne une altération du goût, de la saveur et de la couleur des miels, c’est un témoin essentiel de la qualité d’un miel.)

   La détermination de la teneur en HMF s’effectue par spectrophotométrie. (47)

2) Le miel à travers l’histoire :  

   Le miel est donc un produit que l’humanité connaît depuis la nuit des temps. Une peinture rupestre de la grotte de l’Araignée, près de Valence (Espagne) témoigne de l’élevage des abeilles depuis environ 9000 ans. Un personnage pendu à une corde essaie probablement de récolter du miel dans une ruche située dans une paroi rocheuse. (38)

   On n’imagine pas la masse de légendes et de traditions qui ont trait au miel.

   Les usages qu’en faisaient les anciens étaient très variés. 

2.1- Dans l’Antiquité classique :

   Il semble que, depuis des temps immémoriaux,  le miel ait eu une valeur religieuse. L’origine du mot miel est à rechercher dans le mot sanscrit medhu qui désigne à la fois le miel et son dérivé l’hydromel boisson des dieux et des héros.  

   Le plus beau mythe n’est-il pas celui de Platon qui dans le Banquet, fait naître l’amour de l’ambroisie qui était le miel des dieux de l’Olympe et qui avait le pouvoir de rendre immortel? 

   En grec Meli, en latin Mel, il a une valeur religieuse très importante. 

   Les livres saints comme la Bible et le Coran ne manquent pas de louer les vertus du miel. Les prophètes rappellent le miel en plusieurs circonstances dans les Ecritures : « Ta parole nous est plus douce que le miel » ou « Les jugements de Dieu sont plus doux que le miel », car toute prophétie contient le miel de la doctrine céleste. Lorsque Dieu dit : « Mange du miel, mon fils » ou qu’il a été prédit de Lui « Il mangera le miel », ces propos ont le même sens. Ils évoquent la justice,  la vertu, la bonté. Dieu se repaît volontiers de cette douceur, mais si nous lui offrons le hanap de malice, il en trouve le goût amer comme un poison. Le Coran, apporté du Ciel par l’ange Gabriel au prophète Mahomet, parle en ces termes des abeilles :  « L’abeille produit une substance embaumée, créée tout exprès pour le service divin et qui éclaire aussi les temples de prières de toutes les religions » ou « Le miel est le premier bienfait que Dieu a donné à la terre »

   Il est le symbole de la prospérité et de l’abondance lorsqu’il est question de la Terre Promise, pays ruisselant de lait et de miel. (110)

   Toute l’Antiquité a connu le melikraton (littéralement miel fort ou force du miel), mélange de lait et de miel qu’on administrait aux enfants dès leur naissance. 

2.2- A Babylone :

   Le miel est utilisé en gynécologie, en ophtalmologie, et pour les maladies de l’oreille. On s’en servait également dans les offrandes et les sacrifices à l’occasion, en particulier, de la construction d’un nouvel édifice ou d’un temple.  

2.3- En Israël :

   Le miel (debash) n’avait aucune part dans le rituel ; l’abeille était d’ailleurs un animal impur. Le miel était néanmoins toléré parce que l’abeille le transporte dans son corps, mais ne le sécrète pas. 

2.4- En Egypte :

   Le miel a suscité un vif intérêt, il était le produit le plus employé en pharmacopée pour le pansement des blessures et le soin des yeux; mais aussi pour améliorer l’état des vaisseaux.  

   L’usage le plus étonnant se rencontre en Egypte ancienne où il servait à conserver la dépouille du pharaon, sans doute à cause d’une très ancienne technique des peuples du désert qui conservaient la viande dans le miel. 

   Dans les écrits de l’Ancienne Egypte où le hiéroglyphe de l’abeille représente le roi, le mythe de la création du miel relate que le dieu Râ pleura et que ses larmes en tombant sur le sol se changèrent en abeille. L’abeille construisit ses rayons et ainsi naquit le miel à partir des larmes du dieu Râ, le dieu solaire.   

   En fait nous savons par les textes et les bas-reliefs que les Egyptiens, dès l’Ancien Empire, faisait grand usage du miel. La chambre des Saisons dans le temple d’Aboukir (Vème dynastie) et les peintures de quelques tombes thébaïques des XVIIèmes, XIXèmes, et XXVIIèmes dynasties montrent les divers actes de l’élevage des abeilles, de la récolte du miel et de sa mise en pot. Les ruches étaient constituées soit de poteries couchées à plat sur le sol soit de tubes de roseaux agglomérés par de la boue, comme l’Egypte rurale en  connaissait encore récemment. A l’occasion, les égyptiens allaient chercher le miel sauvage dans les oasis.  

   L’Egypte ignorait le sucre. Le miel entrait fréquemment dans l’élaboration de recettes pharmaceutiques. On en faisait grand usage dans les temples, pour confectionner des onguents, et les dieux possédaient parfois leurs ruchers. La mouche à miel disent les égyptiens est le symbole du peuple qui obéit à son roi, comme les abeilles qui suivent leur reine. Le roi lui aussi est toujours assisté de sa garde. La reine des abeilles n’a pas d’aiguillon ou ne s’en sert pas pour attaquer. Car un roi doit être indulgent et humain. Dans la tombe de Pabasa, haut dignitaire du début de la XXVIème dynastie, se trouve une scène apicole : deux files d’abeilles sont disposées devant un apiculteur qui transvase du miel. C’est sous forme de ruches, poteries allongées à une seule ouverture, que le miel apparaît dans les tombes de la XVIIème dynastie, avec le défilé des porteurs d’offrandes du tombeau d’Ouserhêt, scribe royal d’Aménophis II.  

2.5- En Islam :

   Le miel était très apprécié : le Coran en loue à plusieurs reprises les vertus. On l’utilisait pour soigner les furoncles et les ulcères. Il « rendait abondante l’urine » et pouvait servir de purgatif. 

2.6- Dans toute l’Afrique :

   Le miel a joué, et joue, un très grand rôle. D’abord dans l’alimentation ; ensuite dans la pharmacopée ou il est employé, par exemple, comme laxatif ou pour soigner les brûlures, les morsures de serpent et les plaies infectées. Il a aussi une grande importance dans le rituel de la naissance et de la mort : on l’offre aux esprits. D’innombrables prohibitions frappent la récolte du miel ou sa dégustation : les femmes enceintes, chez nombre de peuplades, ne doivent pas s’en approcher ; de même pendant leur règles. 

2.7- Chez les Slaves :

   Le miel et la cire avaient une grande importance, ainsi que l’hydromel (myod). Au cours des cérémonies nuptiales ou funèbres, on partage encore la kutia, gâteau au miel rituel. La kutia est aussi servie le soir de Noël et à l’Epiphanie. 

2.8- Chez les Germains :

   L’enfant nouveau-né était considéré comme un esprit  tant que ses lèvres n’avaient pas été frottées de miel. Dès lors, son père n’avait plus le droit de le tuer ni de l’abandonner. 

2.9- En Inde :

   L’importance du miel reste énorme dans les rites religieux. 

   Il fut la première nourriture de la déesse Indra. Le brahmane ne doit pas faire le commerce de miel. Le nouveau-né mâle doit recevoir du miel comme nourriture. Au moment du mariage, on offre aux esprits la maldhuparka (boisson au miel, distincte de l’hydromel) et l’on enduit de miel les lèvres et les sourcils de la fiancée.  

   Dans le rituel de la mort, les prêtres versent à Yama, le premier homme devenu dieu de la mort, une libation de miel. (22) 

2.10- A travers les écritures :

   Les plus anciens textes recueillis, cunéiformes  sumériens, datent du IVème millénaire avant J.C.. Ce sont des tablettes d’argile recouvertes de cire qu’on appelle linteens. 

   Le miel est mentionné dans la véda, écritures sacrées de l’hindouisme estimées vieilles de 5000 ans. 

   Dans un papyrus traduit par Smith E., datant de 2600 à 2200 ans avant J.C. le miel est prescrit en application sur une plaie, sous forme de baume  correspondant à un mélange de graisse et de miel. 

   De même dans un papyrus traduit par Ebers G., datant de 1850 à 1550 ans avant J.C. les Egyptiens préconisaient également d’appliquer sur les plaies pendant quatre jours de suite, un linge imbibé d’encens et de miel.  

   On ne peut guère avoir de documents antérieurs aux civilisations gréco-latines. Hippocrate (460 à 357 avant J.C.) faisait peu usage de médicaments lors de ses traitements, il prescrivait une simple diète et un oxymel (vinaigre plus miel) en cas de douleur, et l’hydromel pour la soif, ainsi qu’un mélange d’eau de miel et de diverses autres substances en cas de fièvres aiguës. Il avait également rapporté dans « considérations sur le traitement des plaies » que le miel nettoie les écorchures et les ulcérations des lèvres, cicatrise les furoncles et efface les plaies. 

   Aristote, Dioscoride, Galien témoignent de l’usage médical du miel. 

   Pline l’Ancien (23 à 79 après J.C.) préconise l’emploi d’un mélange de miel et d’huile de foie de morue pour aider à la cicatrisation.  

   On dénombre environ mille six cents livres sur les abeilles, le miel et l’apiculture, en grec, latin et français. En matière de miel la plus belle bibliothèque est celle de l’International Bee Research  Association de Cardiff au Pays de Galle. (4)  

3) Fabrication : 

   Elle est effectuée par les abeilles à partir du nectar ou des miellats.  

   Les abeilles appartiennent à la classe des insectes (trois paires de pattes) dans l’ordre des hyménoptères, sous-ordre des apocrites, groupes des aculéates (aiguillons), famille des apidés, genre Apis, espèce Apis Mellifica. 

   Les principales races d’Apis Mellifica sont : 

   -Apis Mellifica Mellifica (Abeille noire d’Europe occidentale)

   -Apis Mellifica Ligustica (Abeille italienne)

   -Apis Mellifica Carnica (Autriche, Danube)

   -Apis Mellifica Caucasica (Caucase Russie)

   -Apis Mellifica Intermissa (Pays du Magreb)

   -Apis Mellifica Adansoni (Pays d’Afrique tropicale)

   Les caractéristiques des hyménoptères : une métamorphose complète, le métathorax soudé au premier segment abdominal, dix à cent tubes de Malpighi qui font partie du système digestif. (73) 

   Et chez l’abeille, on note : deux paires d’ailes membraneuses couplées par des crochets, des pièces buccales de type broyeur-lécheur, un aspect très différent des individus des deux sexes. Le cerveau est bien développé. La parthénogenèse (reproduction sans mâle) est fréquente. 

   Il existe plus de 20 000 races d’abeille. Des abeilles solitaires, mais aussi des abeilles sociales. La distinction entre abeille « solitaire » et abeille « sociale » est essentiellement classificatrice car il existe maint degré de socialité entre les premières, qui construisent leur nid seules, nourrissent les immatures et meurent avant la naissance de leur progéniture, et l’« eusocialité », plus haut degré de socialité qui se caractérise par la division du travail entre groupes d’individus de caste différente et possédant un ou des comportements spécialisés. Toutes ces abeilles collectent du nectar et du pollen, s’en nourrissent et participent sans relâche à la pollinisation des plantes et au maintient des équilibres naturels. 

   Toutes les abeilles productrices de miel ne font pas l’objet d’un élevage. C’est l’abeille mellifère et ses races que l’on retrouve un peu partout à travers le monde car c’est la plus intéressante à élever, c’est elle qui assure les meilleurs rendements. 

   De nombreux rôles sont définis à l’intérieur de la ruche comme gardiennes, ouvrières, butineuses. Chaque abeille accomplira au cours de sa vie toutes ces fonctions. L’abeille a réussi une remarquable ascension sur l’arbre de l’évolution au point que son organisation est comparable à celle des sociétés humaines. Son modèle pécherait même par un excès de sociabilité. L’abeille individu est tellement soucieuse du groupe qu’elle préfère l’intérêt collectif au sien propre. (59)

   Histoire d’une goutte de miel : 

3.1- Fabrication à partir du nectar : 

   Le nectar est une exsudation sucrée provenant de petits massifs cellulaires :  les nectaires situés à la base des étamines et du pistil, le plus souvent. 

   Les nectaires des plantes sont des glandes productrices de nectar. Souvent un même végétal exsude cette eau sucrée dans certaines régions, et rien dans d’autres. Quelques fois, comme chez les vesces, les nectaires sont extérieurs à la fleur ou dans le calice, parfois dans la corolle. Lorsque le nectar se trouve au fond du calice, la langue de l’abeille est trop courte pour le pomper. Or, les gros bourdons sauvages, dont les mandibules sont puissantes, peuvent percer le côté de ces réservoirs, l’abeille venant par la suite profiter de ces trous en pompant le nectar par l’extérieur. Dans les bruyères érica les abeilles visitent la fleur par l’intérieur ; cependant si les bourdons l’ont percé, les abeilles préfèrent profiter des trous extérieurs. 

   La composition du nectar voisine de celle de la sève, varie d’une espèce florale à une autre. 

   Deux éléments différencient le nectar et le miel : la proportion d’eau qu’ils contiennent et la nature de leurs sucres. Par temps humide, la sécrétion du nectar est plus abondante mais elle est moins riche en sucre. La quantité de nectar produite par une fleur est inversement proportionnelle à la richesse de ce nectar. Une fleur de fritillaire, par exemple, contient 200 mg de nectar ayant une richesse saccharifère de 1 %. Une fleur de tilleul n’en contient que de 2 à 10 mg, soit de vingt à cent fois moins, mais d’une richesse de près de 30 %.  Le colza ne contient que 0,5 mg,  mais d’une richesse de 45 %. La qualité des nectars varie aussi. Celui de la lavande, par exemple, contient 8 % de saccharose, 8 % de glucose et 80 % d’eau celui de la fritillaire, 1% de saccharose, 1,5 % de glucose et 95 % d’eau, trop pauvre en saccharose, les abeilles la négligeant. 

   Du nectar au miel : Lorsque, guidé par ses palpes labiaux, ces excroissances situées aux extrémités de la langue, l’abeille a repéré le nectar et l’a jugé suffisamment sucré, elle allonge sa langue et, en repliant les côtés dans le sens de la longueur, la transforme en tube. 

   Alors par ce sillon, elle aspire 50 mm3 dans son jabot, poche située avant l’estomac. Le nectar ne pénètre pas automatiquement dans l’estomac de l’abeille. Entre le jabot et l’estomac existe un clapet qui fonctionne dans un seul sens. Le nectar retenu par le jabot sera déversé par l’abeille dans la  cellule. Mais s’il passe dans l’estomac, il  est assimilé par l’organisme de l’abeille. Le chyle stomacal de l’ouvrière  ne prend donc aucune part à la transformation du nectar en miel. 

   Le jabot de l’abeille sécrète un ferment soluble appelé invertine ou invertase, qui est une diastase ou enzyme. Les diastases agissent comme des catalyseurs pour provoquer et accélérer deux réactions : l’hydrolyse avec fixation d’une molécule d’eau, l’inversion d’une partie du saccharose en glucose et en lévulose. 

3.2- Fabrication à partir du miellat : 

   Les abeilles récoltent sur les végétaux des matières sucrées autres que le nectar, provenant des excrétions d’insectes suceurs de sève, les hémiptères :  pucerons, psylles et cochenilles. Ils ont besoin, pour vivre, de la sève des végétaux. Ces insectes piqueurs introduisent leurs pièces buccales dans les tubes criblés des conifères (sapins, épicéas...) ou des arbres à feuille caduque (chênes, tilleuls...) pour en prélever la sève élaborée, riche en hydrates de carbone. Ils rejettent sous forme de gouttelettes, la fraction sucrée de leur nourriture. Son analyse est différente de celle du nectar, mais le Service des fraudes autorise sa vente sous le nom de miel. Il reste longtemps liquide malgré  sa teneur en eau inférieure à 18 %. La nature de son sucre est différente : mélézitose au lieu de saccharose. Il présente une teneur en cendres plus élevée que les miels de nectar. (4)

3.3- La trophallaxie : 

   Quelle que soit l’origine de ces matières sucrées, elles subiront des transformations (appauvrissement en eau, concentration en sucre) reposant sur les principes de la trophallaxie qui caractérisent tous les insectes sociaux (les abeilles comme les fourmis). 

   La trophallaxie consiste à échanger de la nourriture.  

   Pendant le trajet de la fleur à la ruche, une transformation chimique comparable à la saccharification industrielle se produit dans le jabot de l’abeille : c’est une diastase l’invertine, sécrétée par l’insecte qui hydrolyse le saccharose du nectar en glucose et lévulose. Grâce à cette transformation par l’abeille, l’homme consomme un sucre naturel supérieur au saccharose.  

   Quand la butineuse revient à la ruche, le jabot plein de nectar, elle régurgite celui ci qui est absorbé par une abeille restant à la ruche, laquelle remplit son propre jabot, puis régurgite à son tour sur la langue d’une de ses sœurs et ainsi de suite... 

   D’individu en individu, la teneur en eau s’abaisse en même temps que le liquide s’enrichit de sécrétions salivaires riche en enzymes. Simultanément, d’autres sucres sont synthétisés, qui n’existent pas au départ. 

   Tube digestif de l’abeille : 
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   D’une longueur de 34,5 mm, il se recourbe sept fois. Il comprend : l’œsophage 5 mm, qui prend naissance à la bouche et se termine à l’extrémité du thorax, où il se dilate pour former une poche de 4 mm de long sur 2,5 mm de large ; le jabot ou poche à nectar, d’une capacité de 57 mm3 ; l’estomac ou intestin moyen, qui se replie plusieurs fois et entoure une partie du bas du jabot. Celui ci est séparé de l’estomac par un clapet à sens unique. L’estomac se rétrécit pour former l’intestin grêle ; il s’élargit ensuite et prend le nom de gros intestin, et débouche enfin dans la poche rectale. 

   Indépendamment de la transformation des sucres de la plante par l’invertine du jabot de l’abeille, une seconde transformation s’opère par évaporation des trois quarts de l’humidité : le nectar contient 80 % d’eau, le miel 20 %. 

   L’évaporation est améliorée par l’étalement du liquide en couches minces dans des cellules formées de cire. Elle se fait sous la double influence: de la chaleur régnant dans la ruche 36°C, de la ventilation assurée par le travail des ventileuses qui entretiennent un puissant courant d’air ascendant par un mouvement très rapide de leurs ailes. 

   Quand la concentration optimale est atteinte, les abeilles recouvrent la cellule pleine de miel d’un opercule de cire. 

   Evaporation de l’excès d’eau et concentration en sucres sont donc les deux objectifs principaux. Grâce à cela, la colonie dispose en réserve d’un aliment hautement énergétique, stable, de longue conservation et peu sensible à la fermentation. (22) 

4) La composition chimique du miel :

4.1- La composition moyenne du miel : 
   Comme nous l’avons vu, le miel est un produit dont la fabrication demande plusieurs étapes et chacune d’entre elles a une influence sur sa composition chimique. 

   En schématisant à l’extrême, on pourrait dire que la composition moyenne est la suivante : hydrates de carbones 79,5 %, eau 17 %, diverses substances 3,5 %. 

  Composition moyenne du miel  d’après White, Riethof, Subers et Kushnir : 

	Constituants
	Moyenne
	Écart type
	Valeurs extrêmes

	Eau
	17,2 %
	1,5
	13,4 à 22,9

	Lévulose
	38,2 %
	2,1
	27,2 à 44,3

	Glucose
	31,3 %
	3,0
	22 à 40,7

	Saccharose
	1,3 %
	0,9
	0,2 à 7,6

	Maltose
	7,3 %
	2,1
	2,7 à 16

	Sucre supérieur
	1,5 %
	1,0
	0,1 à 8,5

	Cendres
	0,169 %
	0,15
	0,02 à 1,208

	Acidité libre
	0,43
	0,16
	0,13 à 1,92

	Acidité totale
	0,57
	0,20
	0,17 à 1,17

	PH
	3,91
	
	3,42 à 6,1

	Azote
	0,041 %
	0,026
	0 à 0,133


Il est évident qu’en réalité cette composition est beaucoup plus complexe et d’ailleurs on est bien loin d’en connaître tous les constituants.

En 1962, White, Riethof, Subers et Kushnir ont tenté de donner la composition moyenne du miel en analysant 490 échantillons en provenance de tous les Etats-Unis. Ils ont pu déterminer la proportion des principaux constituants du miel. (22) 

Composition moyenne du miel : 

                                                             divers 3,5 % :  

                                                                                      acides : gluconique, malique, oxalique,  

                                                                                      citrique... 

                                                                                       acides aminés, protéines : leucine, 

                                                                                       alanine, glycine, lysine, proline, sérine... 

 divers sucres 1,5 % :                                    sels minéraux : K, Ca, Na, Mg, Fe, Cu, P... 
  dextrantriose, erlose, isomaltose, kestose ,                  vitamine : C, B (traces)

  kojibiose, leucrose, maltutose, mélézitose,                  enzymes : invertase, gluco-oxydase ... 
  nigériose, raffinose, turanose.                                      constituants figurés : pollen, levures... 

                                                                                       facteurs antibactériens, arômes, pigments...                    
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4.2- La teneur en eau :

   L’eau est présente en quantité non-négligeable puisque sa teneur moyenne est de 17,2 %, cette valeur peut varier. En fait, les abeilles operculent les alvéoles lorsque la teneur en eau avoisine les 18 %. 

   Certains miels de bruyères sont operculés alors qu’ils contiennent encore 20 % d’eau, cependant, ils ne semblent pas fermenter plus rapidement que les autres. De plus, certains aspects de l’eau contenue dans le miel restent inexpliqués. En se servant du spectrographe de masse qui identifie les atomes, Helvey a montré que la proportion en deutérium de l’eau du miel était sensiblement plus élevée que dans l’eau ordinaire. On ne sait pas d’où provient cet enrichissement en deutérium.    

4.3- Les sucres : 

   Les hydrates de carbone constituent la partie la plus importante du miel, ils représentent 95 à 99 % de la matière sèche du miel. C’est à dire que l’eau et les sucres ensemble forment la quasi-totalité du miel. 

   Encore faut-il distinguer dans les sucres ceux qui sont présents de façon absolument régulière et en proportion élevée et ceux qu’on ne trouve que plus irrégulièrement en quantités faibles. 

   Leur dosage se fait par chromatographie. La première méthode utilisée fût la chromatographie sur couche mince en 1964 puis, la chromatographie en phase gazeuse en 1967 choisie comme technique officielle d’analyse des miels par la commission générale d’Unification des méthodes d’Analyse.

   Actuellement une nouvelle méthode de mesure par HPLC (chromatographie liquide haute performance) est utilisée. (80)

   Les deux sucres les plus abondants sont le fructose (lévulose) et le glucose (dextrose). Tous deux sont des monosaccharides qui répondent à la formule globale C6H12O6. Ils représentent 85 à 95 % des sucres du miel, mais c’est le fructose qui est presque toujours dominant, avec une teneur de 38 % de la masse du miel tandis que la teneur en glucose est de 31 %. 

   Viennent ensuite les disaccharides, formés par l’association de deux monosaccharides. Ce sont principalement le maltose 7,3 % et le saccharose 1,5 %. 

   Les sucres supérieurs, composés de plus de deux sucres simples, ne représentent en moyenne que 1,5 % du miel, mais avec une marge de variation assez importante puisque certains miels peuvent en contenir jusqu’à 8 % et plus.  

   On a pu identifier à l’heure actuelle une multitude de sucres différents à l’état de traces dans les miels, ils ne sont jamais présents tous à la fois. En dehors de ceux  déjà nommés, on a identifié l’isomaltose, le turanose, le maltulose, le nigérose,  le kojibiose, le leucrose, le mélézitose, l’erlose, le kestose le raffinose, le dexentriose,  le néotréhalose, le gentiobiose, le laminarbiose, l’isopanose, l’isomaltotétraose, le panose, le 6-a-glucosylsaccharose, l’arabogalactomannane, le maltotriose, l’isomaltopentaose, l’isomaltotriose, le 3-a-isomaltosyglucose, le centose.Des recherches se poursuivent et la liste n’est pas close. 

   Ces sucres additionnels dépendent, notamment de la plante sur laquelle le miel a été récolté. On peut considérer, néanmoins, que le « spectre des sucres » de tous les miels est assez constant : il se caractérise par une proportion voisine de glucose et de fructose, une basse teneur en saccharose, la présence de sucres du groupe des maltoses et quelques traces d’oligosaccharides, c’est à dire de sucres à molécules plus complexes. 

   La présence de fructose et de glucose provient en grande partie de l’action de l’invertase sur le saccharose. En effet le saccharose est dextrogyre. Lorsqu’il est hydrolysé, soit par les acides, soit par l’invertase intestinale, on obtient un mélange de quantités équimolaires de D(+) Glucose et de D(-) Fructose. La lévorotation du fructose étant plus importante que la dextrorotation du glucose, le mélange obtenu est lévogyre. Ce qui leur a valu le nom de sucre interverti. (49)

              saccharose + eau                                              glucose + fructose

4.4- Les acides organiques : 

   Tous les miels ont une réaction acide. Le pH, qui peut varier de 3,2 à 4,5, est égal, en moyenne, à 3,9. 

   Les miels contiennent, non pas, comme on le croyait autrefois, de l’acide formique provenant de la glande à venin, mais un mélange d’acides organiques dont certains sont présents dans le nectar alors que d’autres résultent des multiples réactions dont le miel est le siège au cours de son élaboration.  

   La preuve en est qu’un sirop de sucre donné en nourrissement aux abeilles, et qu’elles entreposent dans les rayons, devient acide. 

   Une très vieille expérience est due à Sarin (1921) qui avait préparé de l’ « hypermiel » : il fit passer plusieurs fois de suite le même sirop de sucre dans le jabot de l’abeille et constata, à chaque fois, une augmentation d’acidité ; mais elle n’est pas indéfinie et devient de plus en plus lente. 

   L’analyse des acides organiques contenus dans les miels a montré qu’ils sont nombreux ; mais c’est l’acide gluconique provenant du glucose qui domine. Son origine serait une bactérie, appelée gluconobacter qui, lors de la maturation du miel, transformerait le glucose en acide gluconique. 

   On y trouve également une vingtaine d’autres acides organiques comme l’acide acétique, l’acide citrique, l’acide lactique, l’acide malique, l’acide oxalique,  l’acide butyrique, l’acide pyroglutamique et l’acide succinique. On y trouve des traces d’acide formique, un constituant du venin, des traces d’acide chlorhydrique et d’acide phosphorique. D’autres composés, les lactones, dont la présence est constante, ont également une fonction acide. 

4.5- Les acides aminés et protéines : 

   Le miel n’est très riche qu’en sucres et très pauvre en toute autre substance, notamment en protides. Les substances azotées ne représentent qu’une infime partie du miel. Les protides sont présents en faible quantité (1,7 grammes par kilogramme de miel soit une teneur de 0,26 %) et la teneur en azote est négligeable (de l’ordre de 0,041 %).   

   Il s’agit d’acides aminés libres et de protéines qui peuvent être d’origines diverses. On retrouve essentiellement des peptones, des albumines, des globulines, des nucléoprotéines. 

   Ces matières azotées peuvent être présentes dans le nectar. Elles peuvent aussi provenir des sécrétions de l’abeille ou appartenir aux grains de pollen, qui sont des constituants normaux des miels. 

   Il faut faire une mention particulière pour les miels de callune, dont la viscosité anormale (thixotropie) est due à la présence dans le nectar d’une protéine spéciale (colloïde). Elle peut atteindre 2 % lorsque le miel est très pur.   

4.6- Les lipides : 

   La fraction lipidique du miel est très faible et n’a guère fait l’objet de recherches. Il est probable que l’extrait éthéré du miel contient surtout de la cire provenant de l’extraction.  

4.7- Les sels minéraux :  

   Tous les miels contiennent des matières minérales, dont la principale est le potassium. Les sels de potassium représentent à eux seuls près de la moitié des matières minérales ; celles ci ne dépassent guère le taux de 0,1 % pour les miels de qualité courante. Les miels très foncés et les miels de presse, très chargés en pollen, atteignent des taux plus élevés.  

   Les éléments les mieux représentés dans les miels, en dehors du potassium, sont : le chlore, le soufre, le calcium, le sodium, le phosphore, le magnésium, le silicium, le fer. 

   A côté de ces éléments majeurs, on peut trouver dans le miel un nombre très important d’éléments rares ou oligo-éléments, qui n’existent qu’à l’état de traces. Les résultats les plus intéressants ainsi obtenus concernent les corrélations entre la teneur en éléments rares des miels et leur origine florale ainsi que le type de sol sur lequel ont poussé les plantes. 

4.8- Les enzymes : 

   L’origine des enzymes du miel est double : une partie d’entre eux proviennent du nectar, l’autre des sécrétions salivaires des abeilles. 

   On connaît surtout une invertase et une amylase. L’invertase est responsable de l’hydrolyse des disaccharides ; l’amylase attaque l’amidon et le transforme en glucose. Mais le miel contient bien d’autres enzymes,  notamment une catalase, une phosphatase et une gluco-oxydase qui transforme le glucose en acide gluconique, lequel est, comme nous venons de le voir, le principal acide organique du miel. La fragilité des enzymes et leur facile destruction par la chaleur qu’il y a donc lieu d’éviter si on veut bénéficier de leur action, rendent possible l’utilisation de leur dosage comme indicateur de surchauffe du miel.  

4.9- Les vitamines : 

   Le miel est relativement pauvre en vitamines si on le compare à d’autres aliments. On n’y trouve aucune vitamine liposoluble (vitamine A et D), mais un peu de vitamine du groupe B et occasionnellement un peu de vitamine C.  

   Les vitamines du miel ont presque toujours leur origine dans les grains de pollen qu’il contient en suspension. 

   Ce n’est toutefois pas le cas pour la vitamine C qui provient du nectar mais retrouvée seulement chez les miels de menthes aquatiques. 

   Les vitamines du groupe B présentes dans le miel en microgrammes par 100 grammes de miel, comparaison avec les mêmes vitamines dans le pollen et la gelée royale (d’après Kitzes 1943). (23)

	Vitamines
	Miel
	Pollen
	Gelée royale

	Thiamine B1
	4,4
	600
	1800

	Riboflavine B2
	26
	1670
	2800

	Pyridoxine
	10
	900
	1020

	Acide pantothénique
	55
	2700
	32000

	Acide nicotinique B3
	110
	10000
	11000

	Biotine
	0,06
	25
	410

	Acide folique B9
	3
	―
	50


4.10- Les flavonoïdes : 

   Les flavonoïdes sont des composés phénoliques dont beaucoup sont responsables de la coloration de nombreuses fleurs et certains fruits. Du point de vue chimique ce sont des dérivés du phényle-2-chromane.  

   Ils possèdent des propriétés anti-oxydantes, anti-radicaux libres et peuvent intervenir sur le fonctionnement d’un grand nombre d’enzymes. La principale activité attribuée aux flavonoïdes est une propriété « vitamine P », ils captent les molécules dangereuses engendrées par l’inflammation, les irradiations. 

   La séparation et l’identification des flavonoïdes permet de recueillir des quantités modestes environ 100 mg par kg de miel. (8)

4.11- Les substances aromatiques : 

   Elles ne sont pas importantes quant à leur poids, mais peut-être leur rôle physiologique est-il sans rapport avec leur proportion réduite. 

   On a isolé, des différents miels, plus de 50 substances aromatiques qui paraissent provenir exclusivement de la plante. 

   Les méthodes modernes d’analyse chimique, la chromatographie en phase vapeur, ont permis d’aborder l’étude des substances qui donnent au miel son arôme particulier. On espérait découvrir rapidement des indicateurs spécifiques permettant de caractériser à coup sûr l’origine florale des miels.On a bien trouvé l’anthranylate de méthyle comme indicateur des miels d’oranger, mais, à côté de cette substance, on a découvert des dizaines d’alcools, de cétones, d’acides et d’aldéhydes sans qu’aucune loi d’apparition de ces substances ne se dégage. Il semble qu’il existe un arôme de miel fait de plusieurs dizaines de substances, qui d’ailleurs ne sont pas stables ; elles se dégradent avec le temps, se transforment, si bien que tous les vieux miels finissent par avoir une même odeur un peu rance provenant des réactions enzymatiques et des fermentations qui continuent à se produire à la température ordinaire dans le miel extrait.   

4.12- Substances diverses : 

   Le miel considéré comme un produit pur n’est pas exempt de produits polluants, présents en très faible quantité, comme le plomb et le cadmium.  

   On connaît le cas des miels de certaines espèces de rhododendrons d’Asie mineure et d’un laurier d’Amérique du Nord qui sont toxiques pour l’homme.Dans l’histoire de l’Antiquité, des soldats grecs guerroyant en Asie ont été empoisonnés par leurs ennemis au moyen de ce miel, dont ils ne connaissaient pas le danger. 

   La substance vénéneuse appelée andromédotoxine est présente dans les tissus de la plante et passe dans le nectar. (10) 

4.13-  Commentaires : 

   L’inventaire auquel nous venons de procéder n’a pas la prétention d’être exhaustif. Le miel est un produit biologique, donc complexe.  

   Il n’est pas « vivant », contrairement à ce qui est souvent écrit, mais il est le siège de transformations constantes qui proviennent de sa teneur en enzymes actifs. Il contient encore des facteurs mal identifiés responsables de propriétés biologiques intéressantes. Au premier rang de ces propriétés, il faut placer l’activité antibactérienne, qui commence à être bien connue, l’activité cholinergique et d’autres encore mal connues et très difficiles à étudier du fait même que le miel n’est pas un produit simple et constant dans sa composition. 

5) Les propriétés physiques du miel : 

   Les propriétés mécaniques, thermiques, électriques, optiques du miel ont été étudiées en vue d’applications technologiques. On possède de bonnes informations sur des propriétés comme la viscosité, la conductivité thermique, la chaleur spécifique. 

5.1-  La densité : 

   C’est-à-dire le rapport de la masse d’un miel avec le même volume d’eau, elle se détermine de préférence au pèse sirop ou densimètre. C’est une donnée très utile pouvant être utilisée pour mesurer la teneur en eau des miels. Il y a une correspondance entre la teneur en sucre et la densité. La valeur moyenne de densité est de 1,4225 à 20°C. 

5.2-  La viscosité :

   Elle dépend de la température, de la teneur en eau et de la composition chimique. Les viscosimètres sont des appareils dont les résultats se fondent sur des comparaisons d’écoulement étalonnées en poises, la poise étant l’unité de résistance s’opposant à tout déplacement moléculaire.  

   Pour un miel contenant 18 % d’humidité, la viscosité est de : 

115 poises à 18°C, 67 poises à 22°C, 56 poises à 24°C, 14 poises à 37°C, 3 poises à 60°C. 

   Les miellats accroissent la viscosité en raison des dextrines qu’ils contiennent. A densité égale, humidité analogue, un miel riche en lévulose est plus fluide qu’un miel riche en glucose. 

   La viscosité d’un miel est jusqu’à un certain point proportionnelle à sa température.  

   La plupart des miels se comportent comme des liquides newtoniens ; certains d’entre eux ont, du fait de leur composition particulière, des propriétés particulières. 

   La thixotropie, c’est le phénomène par lequel certains miels, passent de l’état pâteux à l’état liquide par agitation, et de l’état liquide en solution gélifiée par le repos. C’est la présence de colloïdes, dans le miel qui donne à certaines variétés la particularité dite thixotropique. 

   Le miel butiné sur la petite bruyère ou callune est thixotrope. 

   Il existe d’autres miels aux propriétés plus bizarres encore : ce sont les  « dilatants ». Un miel d’eucalyptus d’Afrique peut s’étirer en filaments de deux mètres et se comporte de  la manière opposée au miel de callune : lorsqu’on l’agite il devient de plus en plus dur. 

   Ces miels dilatants contiennent une substance voisine des sucres, une dextrine, dont on peut se débarrasser par précipitation. (49) 

5.3- Les propriétés optiques, calorifiques, électriques : 

   La détermination précise de ces propriétés sert à caractériser les miels et éventuellement déceler des fraudes. 

   5.3.1 La coloration des miels, elle constitue un facteur de classement important au plan commercial. Les travaux à caractères fondamentaux sont rares et on connaît mal les substances qui sont responsables de la coloration des miels. La mesure de la couleur des miels est assez difficile dès que l’on recherche la précision. Le classement par simple appréciation visuelle est subjectif et erroné. C’est pourquoi Aubert et Gonnet ont étudié la couleur des miels à l’aide de la méthodologie d’analyse spectrophotométrique adoptée par la convention internationale de l’éclairage. Cette méthode permet d’effectuer le classement précis des miels très clairs ou très foncés, difficiles à différencier par les comparateurs visuels.  

   La couleur des miels est due aux matières minérales qu’ils contiennent. La teneur en cendres des miels est inférieure à 1 %, la moyenne étant 0,1 %. 

   La variabilité est grande puisque les miels les plus pauvres en matières minérales contiennent 0,02 % de cendres. Il s’agit de miels très clairs ; les plus foncés étant les plus minéralisés. 

5.3.2 La polarisation, le saccharose et le glucose dévient à droite le plan de polarisation de la lumière, ils sont dextrogyres. Le lévulose ou fructose dévie à gauche, il est lévogyre. Les miels contiennent de 2 à 5 % de saccharose, les miellats jusqu’à 16 %. Les miels riches en saccharoses sont dextrogyres. 

5.3.3 La fluorescence, beaucoup de miels présentent une fluorescence plus ou moins marquée. 

5.3.4 L’indice de réfraction, il est couramment mesuré avec un réfractomètre. Il permet de calculer une variable très importante la teneur en eau.

5.3.5 La chaleur spécifique, elle a été étudiée par Helvey à l’aide de dilutions de miel de plus en plus fortes.  La courbe obtenue varie très peu d’un miel à l’autre, et correspond à 0,54 de celle de l’eau à 20°C quand le miel contient 17 % d’eau. Il faut donc deux fois moins d’énergie pour chauffer du miel que pour chauffer la même quantité d’eau. La chaleur de dilution apparaît lorsqu’on ajoute de l’eau au miel : il y a alors production de chaleur. 

5.3.6 La conductibilité thermique, elle s’exprime en calories par cm3, par seconde et par degré centigrade. Le miel est mauvais conducteur de la chaleur, sauf quand il est tout à fait déshydraté. 

5.3.7 L’abaissement du point de congélation, il dépend de la proportion en sucres.  Il serait de 1,42 à 1,53°C en solution aqueuse à 15 %, de 2,75 à 3,15°C en solution aqueuse à 25 %. 

5.3.8 La conductibilité électrique, elle est intéressante car permet de distinguer aisément des miellats des miels de fleurs. Les premiers ayant une conductibilité bien plus élevée car ils sont riches en substances minérales. Mais il existe des variations importantes. 

   On l’évalue à l’aide d’une unité particulière, le Siemens. Pour une solution à 20 % de matière sèche et à température de 20°C, la conductibilité va de 1 à plus de 0,0001 S.cm-1. (49)

6) Conservation et vieillissement du miel :

   Le miel est souvent présenté comme une denrée non périssable, de conservation pratiquement indéfinie. Il s’agit là de notions fausses. Le miel doit être l’objet de soins attentifs si l’on veut qu’il conserve sa fraîcheur et toutes ses qualités gustatives et autres. 

   Comme tous les produits biologiques, le miel vieillit avec le temps. 

   Il subit des modifications aboutissant inévitablement à la perte de ses qualités essentielles. D’abord, sa couleur fonce rapidement, puis plus lentement. La rapidité de la dégradation dépend de la composition du produit et des conditions de sa conservation.  

6.1- La cristallisation : 

   Tel que les abeilles le stockent dans le rayon, le miel est un produit liquide ; tous les sucres  qu’il contient sont en solution dans l’eau, mais cette solution est sursaturée, ce qui signifie qu’elle n’est pas stable.

   Le miel est rapidement le siège de cristallisations fractionnées qui intéressent surtout le glucose, moins soluble que le fructose. Sous l’influence de différents facteurs, une cristallisation des sucres va s’amorcer, et gagnera progressivement la totalité de la masse du miel.

   C’est l’existence de germes de cristallisation ou nodules d’ensemencement qui constituent l’amorce du phénomène. Ces particules  peuvent être des cristaux primaires microscopiques de glucose présents dès la récolte ou même de simples poussières voire des grains de pollen. Tant que le miel reste sous l’opercule de cire, à l’abri de l’air et à température à peu près constante, il a peu de chances de cristalliser rapidement. Après l’extraction, au contact de l’air et des poussières, et soumis à d’importantes variations de température, le miel se trouve dans des conditions favorables pour cristalliser.  

   La vitesse de cristallisation des miels est très variable. Elle est fonction de la composition en sucre, de la teneur en eau, et de la température de conservation.

   La croissance de ces cristaux aboutit à la formation de deux phases : une phase solide constituée de glucose cristallisé et une phase liquide enrichie en eau, les deux phases ne se séparent pas et le miel cristallisé forme un feutrage dont la phase liquide occupe les interstices. Par contre, si le miel avait au départ une teneur en eau supérieure à 18 %, la phase solide se sépare de la phase liquide et forme une épaisse couche au fond du vase. 

   L’aptitude à cristalliser du miel sera d’autant plus grande qu’il contient plus de sucres peu solubles dans l’eau (glucose) que de sucres très solubles (fructose). L’équilibre entre ces deux sucres détermine dès lors la vitesse de cristallisation du miel. Un miel riche en glucose (colza, pissenlit) cristallisera en deux à trois jours. A l’opposé, les miels très riches en fructose (acacia et miellat de sapin) resteront liquides pendant plusieurs années. 

   Deux autres paramètres influencent la vitesse de cristallisation : l’eau et la température.  

   Pour que des cristaux se forment, il faut que les molécules de glucose rencontrent les particules appelées nodule d’ensemencement et s’y agglutinent. Trop d’eau perturbe ces rencontres donc un miel humide cristallisera plus lentement. S’il n’y a pas suffisamment d’eau, en revanche, le miel sera tellement visqueux que les molécules ne pourront plus se déplacer, un miel très sec ne cristallisera pratiquement plus. 

   La température a un effet similaire. Une température basse favorise la viscosité du miel, et une température élevée fait vibrer les molécules de glucose et les empêche de former des cristaux. Au-delà de 30°C, la cristallisation est arrêtée. 

   L’aptitude à cristalliser d’un miel est fonction du rapport : glucose/eau (D/W) selon White (1962). Pour un indice inférieur à 1,6 ; la cristallisation est nulle ou très lente. Elle est très rapide et complète pour les indices supérieurs à 2. 

   Pour une teneur en eau de 18 %, la température optimale de cristallisation est de 14°C. 

   La cristallisation du miel, phénomène naturel et très général, doit être considérée comme une première étape du vieillissement.   

6.2- La fermentation :  

   Tous les miels contiennent des levures, champignons microscopiques responsables des fermentations alcooliques. Ces levures ne peuvent se multiplier que si la teneur en eau du miel est suffisamment élevée ; une forte concentration en sucres ne les tue pas mais inhibe leur développement. La marge est faible entre les concentrations qui garantissent la conservation et celles qui la mettent en danger. A partir de 18 % d’eau, un miel suffisamment riche en levures est exposé à une fermentation plus ou moins rapide et plus ou moins totale si la température est convenable. 

   L’eau joue un rôle essentiel. Ainsi, étant très hygroscopique, le miel confiné en atmosphère humide absorbe l’eau rapidement. Ce phénomène gagne rapidement en profondeur et le miel hydraté acquiert une structure très fragile. 

   L’hygroscopicité du miel ; l’humidité du miel en surface se stabilise à :  

   -16,3 % dans une pièce dont l’humidité relative de l’air est de 55 %. 

   -18,3 % dans une pièce dont l’humidité relative de l’air est de 60 %. 

   -20,9 % dans une pièce dont l’humidité relative de l’air est de 65 %. 

   D’autres micro-organismes sont susceptibles d’engendrer d’autres fermentations (lactique, butyrique, acétique...) qui altèrent le miel. Les miels fermentés présentent toujours une acidité supérieure à la normale. 

   Dans la mesure du possible, le miel sera conservé dans des locaux secs et aérés et le stockage se fera dans des conteneurs pleins et fermés hermétiquement. Les fermentations contribuent à une forte dégradation du miel. 

6.3- Autres transformations :  

   Au cours du vieillissement, le miel subit lentement un certain nombre de transformations qui sont fonction de sa composition et de la température de conservation. Pour bloquer de façon complète toutes les réactions enzymatiques, il faut conserver le miel à une température de l’ordre de moins 25°C. A la température ordinaire, on note des transformations très sensibles sur une période de un à deux ans : -la coloration s’intensifie. 

                                                        -l’acidité libre augmente. 

                                                        -la teneur en enzyme diminue. 

                                                        -il y a une dégradation plus ou moins rapide des sucres qui s’effectue essentiellement au dépend du fructose et s’accompagne de la formation d’hydroxyméthylfurfural (HMF).  

   Les enzymes, substances de nature protéique apportées par les abeilles, jouent un rôle de catalyseur biologique qui fait évoluer le miel pendant de nombreux mois. Ce processus très lent est difficile à percevoir. La quantité d’enzymes varie fortement en fonction de l’origine botanique du miel et de l’intensité de la miellée ;  leur activité dépend de la température et de l’acidité du miel. Plus la température s’élève surtout au-delà de 40°C, plus elles se dégradent vite. On mesure donc l’activité des enzymes pour vérifier que le miel n’est pas dégradé. La diastase (amylase) et la saccharase (invertase) font l’objet de telles analyses, dont les résultats s’expriment respectivement en indice diastasique et en indice de saccharase. 

   L’hydroxyméthylfurfural (HMF) est un indicateur d’âge. Pour mesurer la dégradation d’un miel, les chimistes étudient un produit de dégradation des monosaccharides et plus particulièrement du fructose. Il s’agit de l’hydroxyméthylfurfural, ce produit n’est pas présent lors de la récolte du miel par les abeilles. Il se forme très lentement au fil des jours et évolue exponentiellement dans le temps. La production de HMF est liée à l’acidité du milieu et est favorisée par une forte teneur en fructose. Dans de bonnes conditions de conservation, le HMF donne une information sur l’âge du miel.En deux ans, la teneur en HMF d’un miel de nectar atteint de 5 à 15 mg/kg. Un chauffage excessif simule l’action du vieillissement, il accélère également la production de HMF. Ainsi, après une pasteurisation, la teneur en HMF du miel frais augmente d’environ 10 mg/kg .  

   On peut donc considérer que cette molécule est un bon indicateur de la dégradation des miels. (15)

7) Le miel et sa flore microbienne :

7.1- Microbisme du miel : 

   Comme tout produit d’origine animale, le miel possède un microbisme qui lui est propre auquel peut s’ajouter une flore microbienne accidentelle lors des manipulations. 

7.1.1-  Le microbisme spécifique du miel : 

   Le microbisme spécifique fait partie intégrante du produit et dépend de ses propriétés physico-chimiques. Il est représenté par la flore mésophile totale, les levures banales et les levures osmophiles. Ces dernières jouent un rôle important dans la conservation du miel. 

   La flore mésophile totale concerne des bactéries se multipliant entre 30 et 38°C et introduites par les abeilles. Elle est sans pouvoir pathogène sur le consommateur et n’a pas d’action néfaste sur le miel. Par contre, elle peut être pathogène pour l’abeille et responsable de la loque américaine ou européenne. Elle est constituée presque exclusivement de Bacillus (bactéries en forme de bâtonnet et à coloration Gram +). Ils sont souvent retrouvés sous forme de spore. 

   La flore mycélienne et levures banales sont constituées de champignons filamenteux du genre Aspergillus. Le miel étant un milieu pauvre en protides, leur activité métabolique n’est pas favorisée, ils sont rares et se trouvent à l’état de spores. Ils sont incriminés dans l’altération des miels. 

   Les levures osmophiles ce sont des organismes glucidophiles inféodés à la végétation et capables de se développer sur des milieux possédant une pression osmotique élevée. Parmi elles, il y a les Saccharomyces qui sont les agents de la fermentation alcoolique et qui altèrent la conservation des miels.Ces levures proviennent des pattes, langues et jabots des abeilles, des pollens, des fruits mûrs et des nectaires floraux. On peut tolérer un seuil de levures allant jusqu’à 100 germes par gramme au-delà le miel risque de fermenter. Le processus de fermentation n’entre pas en jeu dès la récolte. Il débute au contact de l’oxygène et de l’azote de l’aire qui permettent la multiplication des levures. Puis elles deviennent hétérotrophes et pénètrent ensuite dans le milieu. 

   Les causes favorisant la fermentation sont une humidité du miel supérieure à 18 %, une charge initiale en levure élevée, une hygrométrie et une température de stockage élevées. 

7.1.2-   Le microbisme occasionnel ou accidentel : 

   Il est introduit par l’homme au cours des manipulations. Il est constitué par les germes témoins de contamination entérique (Streptocoques, Coliformes), les Salmonelles et les Anaérobies sulfito-réducteurs. 

   Les germes témoins de contamination entérique sont les Streptocoques D ou Streptocoques fécaux ou Entérocoques. Ce sont des coccis Gram +. 

   Egalement on retrouve les Coliformes dont Escherichia coli, germe saprophyte banal de l’intestin pouvant devenir pathogène. Ce sont des Entérobactéries (bacilles Gram – ). 

   Les Salmonelles sont aussi des Entérobactéries mais leur pouvoir pathogène est fréquent, de ce fait leur absence dans le miel est impérative. 

   Les Anaérobies sulfito-réducteurs, il s’agit de Clostridium dont Clostridium perfringens (agent de la gangrène gazeuse), Clostridium botulinum (agent du botulisme). Leur absence est également impérative dans les miels. Nakano H. et coll ont retrouvé des miels avec une forte et inhabituelle contamination par Clostridium botulinum. Le miel ayant une teneur en sucre et une acidité trop élevée, il est peu probable que le Clostridium s’y développe. En revanche il est possible qu’il se développe dans le nectar au cours de la maturation du miel. On retrouve le rôle favorisant de Bacillus alvei présent dans ces miels contaminés et qui pourrait stimuler la croissance du Clostridium. Une plaie infectée avec Clostridium botulinum permet une production de toxines botuliques et donc la maladie. Malgré une large répartition du Clostridium dans l’environnement et donc une présence dans les plaies attendue, l’incidence du botulisme est très faible ce qui soulève des questions sur la pathogenèse de la maladie. Un cas de botulisme infantile imputable au miel est reconnu en premier lieu aux E.U. d’Amérique en 1976, dans les autres cas il s’agit de contamination par l’environnement. (27, 19)

7.2- Décontamination du miel : 

   Contrairement à ce que certains auteurs pensent dont Butler J.K. qui dit que le miel est une solution supersaturée absolument stérile ; il peut contenir des spores de Bacillus et de Clostridium botulinum. Bien que la croissance bactérienne ou la survie des formes végétatives soient exclues, la stérilité du miel est nécessaire, notamment lors des usages thérapeutiques. 

   Tout risque potentiel pour la santé dû aux spores de Clostridium peut être éliminé par une irradiation gamma du miel à 25 kGy sans perte de l’activité antibactérienne. (66)

8) Propriétés biologiques du miel :

8.1- Propriétés énergétiques : 

   Les nombreuses vertus attribuées au miel sur le plan médical ne doivent pas faire oublier qu’il est, avant tout, un aliment énergétique, par ailleurs non dépourvu d’intérêt gastronomique. La consommation du miel ne doit pas être ramenée à une affaire de santé et de régime ; c’est aussi un plaisir de la table. 

   Comme tous les aliments glucidiques, le miel apporte 3200 calories par kilo de matière sèche, ce qui, compte tenu de la teneur moyenne de 17 à 18 % d’eau donne une valeur calorique de l’ordre de 2700 calories au kilo. Rappelons que les besoins énergétiques de l’homme adulte sont de l’ordre de 2800 calories par jour.

   Pour couvrir ses besoins caloriques, un adulte devrait consommer quotidiennement environ un kilogramme de miel. Cette consommation ne couvrirait ni les besoins protéiques, ni les besoins lipidiques, ni les besoins en vitamines. Le miel n’est pas un aliment complet.

   En revanche, c’est un excellent aliment du muscle, bien connu des sportifs qui doivent fournir un effort de longue durée. Sir Edmund Hillary, premier homme au sommet de l’Everest, en consomma plusieurs kilos durant son ascension. (24) Sous un faible volume, il apporte des sucres directement assimilables, avec un léger effet retard en ce qui concerne le lévulose, qui ne passe pas directement dans le sang. 

   Par rapport au sucre, le miel offre l’avantage de présenter une variété importante de saveurs originales. Les arômes du miel font partie de ces substances appétitives qui facilitent la digestion. 

8.2- Propriétés médicinales : 

   Quant aux vertus médicinales du miel, elles sont connues depuis des millénaires de façon empirique. On a utilisé et on continue à utiliser le miel pour soigner les maux les plus divers, touchant aussi bien l’appareil digestif que le cœur ou l’appareil respiratoire. Le miel médicament doit ses vertus à sa composition : l’association du glucose et du lévulose, les acides organiques, les matières minérales, les centaines de substances identifiées ou non qui proviennent des plantes ou de l’organisme de l’abeille constituent une véritable pharmacopée. 

   Malheureusement pour le miel, l’immense bibliographie que l’on possède sur sa valeur thérapeutique n’est pas toujours d’une grande rigueur scientifique, non pas parce que les recherches ont été mal conduites, mais parce que le miel ne doit pas être considéré comme un produit défini et stable.  

   Que peut-on retenir de la masse des travaux sur les propriétés biologiques et médicinales en restant dans le domaine de ce qui paraît le mieux établi? 

   L’action sur le muscle cardiaque paraît bien établie à la suite de travaux réalisés avec un miel déprotéiné rendu injectable de la même façon qu’un sérum physiologique glucosé. L’effet est plus important que celui du glucose à la même concentration. (62)

   L’administration du miel en médecine infantile a montré une action favorable sur la fixation du calcium et sur le taux d’hémoglobine, ainsi que sur la croissance. 

   Quant aux propriétés légèrement laxatives du miel, il semble qu’on doive les attribuer surtout au fructose qui  aurait une action favorable sur le péristaltisme. (22)

   Le miel a une action favorable dans le traitement de la gastro-entérite. Il raccourcit la durée des diarrhées d’origine bactériennes lorsqu’il remplace le glucose dans les solutions de réhydratation. (51)

   On retrouve en prise orale une action curative sur la dyspepsie, les gastrites et l’ulcère peptique à Helicobacter pylori. (5) 

   Il est utilisé avec de bons résultats en ophtalmologie dans le traitement de la conjonctivite, la kératite, la blépharite, les ulcères de cornée. (43) 

   La traditionnelle consommation de miel pour sucrer les tisanes en hiver n’est pas sans fondement, une  action antibactérienne du miel trouve son application dans le traitement des affections respiratoires. En Bulgarie, Maldenov et Mladenova (1985) ont prescrit  un traitement au miel, en aérosol ou applications locales à 15000 personnes pour traiter des rhinites, sinusites, bronchites. (22)

   Son action antibactérienne trouve sans doute sa meilleure utilisation dans le traitement des plaies par usage externe. Ces propriétés antibactériennes et cicatrisantes seront abordées dans la deuxième partie qui fait suite. 

DEUXIÈME PARTIE : propriétés et mécanisme d’action du miel dans le traitement des plaies

1) L’activité antibactérienne du miel :

1.1- Explication de l’activité antibactérienne : 

   Le miel a des propriétés antibactériennes connues depuis plus d’un siècle.Quoique utilisé dans de nombreuses cultures depuis des millénaires, son efficacité avait été constatée sans reconnaissance de ses propriétés antibactériennes. Ceci n’est pas surprenant puisque ce n’est qu’à partir de la deuxième partie du XIXème siècle que l’on a découvert que la plupart des maladies étaient le résultat d’infection par des micro-organismes. 

   Dès 1906, dans un travail de nomenclature réalisé sur la flore bactérienne de la ruche, White G.F. montre que le miel est un produit parfaitement stérile et que l’on n’y trouve aucune forme végétative de bactérie. Bien plus tard, Gabbert, en 1936, confirme ce résultat par des analyses bactériologiques plus fines. Il ne retrouve dans les miels sur lesquels il travaille aucune forme bactérienne végétative, mais il observe, par contre, des formes sporulées appartenant à des germes banaux du type Subtilis et diplocoque non pathogène. L’auteur conclut que le miel est antiseptique. 

   C’est en Allemagne, dans la première moitié du XXème siècle, que le miel a été le plus largement étudié. Heiduska et Kaufmann (1916), constatent l’activité antibactérienne du miel et l’attribuent à l’action combinée des sucres et des acides organiques. Gundel et Blattner (1934) soutiennent une hypothèse voisine et l’attribuent à l’action des sucres et des ferments du miel. Buchheister (1935) attribue au miel un pouvoir leucotrope, tandis que Gonzenbach et Hoffmann (1936) croient en une action physico-chimique du miel provoquant un afflux de lymphe à travers l’intérieur des tissus. (46)

   En 1934, Zaiss, le premier, attire l’attention sur la possibilité d’une action antibactérienne spécifique du miel provoquée par des substances présentes dans le produit naturel. (109)

   L’action favorable du miel est attribuée alors à différents facteurs potentiels, mais il s’agit le plus souvent d’hypothèses et les preuves irréfutables font défaut. 

   C’est Dold, Du et Dziao qui en 1937 démontrent, in vivo, l’activité antibactérienne des miels et ils nomment « inhibine » le facteur responsable de cette action. Ce terme d’inhibine du miel est très vague ; il a été choisi sans doute par analogie à ce que l’on appelait déjà l’inhibine du lait ou bien l’inhibine des glandes salivaires, sans bien connaître l’origine de ces inhibiteurs. (36)

   Dold à nouveau, associé à Witzenhausen, en 1955, met au point une véritable méthode de mesure de l’activité de l’inhibine dans les miels. Voici une description sommaire de cette méthode.

   Le miel à analyser est dilué à 50 pourcents dans du sérum physiologique, puis mélangé de manière homogène, en volume croissant, dans un milieu de culture gélosé. Il y a cinq niveaux de dilution par essai. Sur chaque dilution, répartie en boîte de pétri, on dépose quelques gouttes d’une suspension bactérienne de référence (Staphylococcus aureus). Après 24 heures, on procède à la lecture et l’on observe s’il y a développement bactérien ou non. En fonction de cette lecture un nombre d’inhibine est attribué. Il est évalué sur une échelle graduée de 1 à 5 représentant par exemple la séquence de dilution du miel par marche de 5 % allant de 25 à 5 %. Ainsi le nombre d’inhibine correspond à la concentration en miel la plus faible pour laquelle on n’observe aucune culture visible. Le bilan de ces travaux permet d’appréhender une activité antibactérienne du miel, d’étudier sa variabilité sans toutefois donner l’origine, la nature de ces facteurs antibactériens. (37)

   A l’heure actuelle, on explique l’efficacité du miel dans divers usages médicaux principalement par son activité antibactérienne. Il y a de nombreux rapports de son activité bactéricide et bactériostatique ainsi que de son activité antifongique sur un large spectre d’espèces parmi lesquelles de nombreux agents pathogènes. 

   En raison de ces connaissances nouvelles, le miel est étudié au sein de nombreux hôpitaux. On ne connaît pas encore précisément toutes les composantes antibactériennes du miel et ses vertus curatives constituent partiellement une énigme. 

   Quatre facteurs sont mis en avant : l’osmolarité, le pH acide, la présence du système peroxyde d’hydrogène, la présence du système non-peroxyde. 

1.1.1-   L’osmolarité : 

   Cet effet osmotique est la conséquence de la forte teneur en sucre du miel. Le miel agit ainsi d’une manière osmotique, une solution hypertonique  provoque une déshydratation osmotique qui absorbe l’eau vitale des micro-organismes.

   Le miel est une solution saturée ou super-saturée de sucre, 84 % étant un mélange de fructose et glucose. L’eau contenue représente habituellement de 15 à 21 % du poids. La forte interaction de ces molécules de sucres avec les molécules d’eau laisse très peu de molécules d’eau disponibles pour les micro-organismes. Cette eau « libre » est ce qui est mesuré comme activité hydrique on définit ainsi un coefficient d’activité hydrique « aw » qui est le rapport entre la pression de vapeur d’eau de la solution et celle de l’eau pure. Plus la teneur en sucre est élevée, plus ce coefficient hydrique est abaissé. (72)

variation de l’activité hydrique en fonction de la concentration en sucre : (25) 
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   La valeur moyenne de l’activité hydrique du miel se situe entre 0,562 à 0,62. 

   Bien que certaines levures puissent se développer dans un miel ayant une teneur élevée en eau, et provoquent la fermentation de ce miel ; l’activité hydrique du miel non dilué est trop basse pour permettre la croissance de micro-organismes.

   Aucune fermentation ne se produit si la teneur en eau est inférieure à 17 %.

   De nombreuses espèces bactériennes ont leur croissance complètement inhibée pour une activité hydrique de 0,94 à 0,99.

   L’inhibition par l’effet osmotique de solutions diluées de miel dépend de l’espèce de la bactérie. Ainsi les bactéries telles que les Streptocoques, Klebsielles, Escherichia coli peuvent se multiplier dans un milieu dans lequel le coefficient d’activité de l’eau libre (aw) est supérieur à 0,91. 

   En revanche le Stapylocoque doré peut croître dans un milieu avec un aw supérieur ou égal à 0,86 ce qui correspond à des concentrations de miel allant jusqu’à 29 ‍‌%. Il est donc le seul qui puisse tolérer un coefficient hydrique aussi bas, malgré cette haute tolérance osmotique c’est une des espèces les plus sensibles à l’action antibactérienne du miel. 

   Des facteurs autres que l’osmolarité sont impliqués. 

   Des études ont comparé l’activité antibactérienne d’un miel naturel avec un miel « artificiel » (solution de sucre dans les mêmes proportions que le miel). (83, 94)

   Dans une étude impliquant 13 espèces de bactéries et une autre 15 espèces on retrouve une inhibition substantielle ou complète à des concentrations de miel de 17 % et pas d’inhibition avec un miel artificiel à la même concentration. (79, 36) Une activité bactériostatique et bactéricide contre 12 espèces de bactéries est retrouvée avec du miel dilué à des concentrations de 20 jusqu’à 0,6 % et seulement une activité bactériostatique sur certaines espèces Gram positives avec le miel artificiel à 20 % de dilution. Dans des tests impliquant Staphilococcus aureus,  Pseudomonas aeruginosa et une souche de  Streptococcus on observe un manque d’activité antibactérienne du miel artificiel comparé à différents types de miels naturels. 

   Dans d’autres études on observe une inhibition relative avec le miel artificiel et une meilleure avec le miel naturel. Un très bas degré d’inhibition de Escherichia coli et Staphilococcus aureus est retrouvé avec le miel artificiel comparé au miel naturel. De larges zones d’inhibition sont retrouvées contre Escherichia coli et une souche de Salmonella avec le miel naturel par rapport au miel artificiel. (81) Des résultats similaires sont retrouvés dans une autre étude avec les espèces E. coli, Bacillus pumilus, S aureus et une souche de Penicillium. Une inhibition complète de la croissance d’Aspergillus niger, A flavus et Penicillum chrysogenum est retrouvée avec du miel naturel dilué à 75 %, une inhibition seulement partielle avec le miel artificiel. Pour parvenir à 50 % d’inhibition de  croissance de Proteus mirabilis, un miel naturel dilué à 3,6 % est suffisant tandis qu’un miel artificiel nécessite une dilution à un niveau de 14 %. De hauts niveaux d’activité contre le Staphilococcus aureus sont retrouvés avec des solutions de miel à 50 %, il n’y a plus d’inhibition lorsque l’on utilise un miel artificiel. (103)

   On peut penser que l’osmolarité ainsi que d’autres facteurs additionnels sont impliqués dans l’activité antibactérienne du miel, leur importance relative dépend de la tolérance des espèces bactériennes à un bas coefficient d’activité hydrique et du taux des facteurs additionnels contenus par chaque miel.  

   L’application du miel sur une blessure permet aux sucres de se dissoudre dans l’eau des tissus créant ainsi un milieu à faible coefficient hydrique inhibant la croissance bactérienne. Cette différence de pression osmotique entre le tissu lésé et le tissu environnant entraîne un appel d’eau, diluant les sucres du miel et élevant le coefficient hydrique. Il est donc préconisé de renouveler les applications de miel pour maintenir un coefficient hydrique bas. Malgré cet effet, les cellules vivantes des tissus environnants sont protégées des chocs osmotiques car leurs interconnexions sont étroites et les tissus sous-jacents leur permettent de puiser l’eau nécessaire pour éviter la plasmolyse.  

   L’effet osmotique joue un rôle fondamental dans l’action antibactérienne du miel, toutefois un certain nombre de bactéries n’étant pas inhibées dans des milieux à faible coefficient hydrique, il est clair que d’autres mécanismes interviennent. (64)  

1.1.2-   L’effet du pH : 

   Le pH du miel est relativement acide, il varie entre 3,2 et 4,5. Cette acidité est principalement due à sa teneur en acide gluconique et en gluconolactone. 

   De nombreuses études dans lesquelles l’acidité est prise en compte ne retrouvent pas de corrélation entre l’activité antibactérienne et le pH du miel utilisé. A cause de la différence de pouvoir tampon des différents miels, le pH n’est pas nécessairement une indication de l’acidité titrable qui détermine le pH final quand le miel est dilué dans un milieu neutralisant. 

   D’autres études retrouvent la persistance d’une activité antibactérienne marquée lorsque le miel a été neutralisé. Malgré ces observations cela ne signifie pas que l’acidité ne contribue pas à l’activité antibactérienne du miel.

   La concentration minimale inhibitrice d’un miel pour Corynebacterium diphtheriae est de 4,5 % avec un pH mesuré à 6,2. Lorsque ce miel est neutralisé sa concentration minimale inhibitrice est alors de  10 %.

   Le pH bas du miel a un effet sur l’inhibition de Bacillus cereus, l’inhibition par du miel dilué à 50 % est perdue lorsque l’on élève le pH au-delà de 6,1 par une solution tampon.

   Le pH du miel semble être suffisamment bas pour ralentir ou éviter la croissance de nombreuses espèces de bactéries pathogènes. Le pH optimal pour leur croissance est normalement situé entre 7,2 et 7,4. Les valeurs de pH minimum pour la croissance de certaines bactéries communes infectant les plaies sont pour Escherichia coli 4,3 ; Salmonella sp 4 ; Pseudomonas aeruginosa 4,4 ; Streptococus pyogenes 4,5. (64)

Le pH acide renforce l’activité antibactérienne du miel puisque Guillon Nadine a montré que les miels ont des concentrations minimales inhibitrices en milieu acide inférieures à celles observées en milieu neutre. Quatorze germes sont testés : trois souches de Stapyhlococcus résistants à la méthicilline, trois souches de Staphylococcus sensibles à la méthicilline, Klebsiella pneumoniae, Klebsiella oxytoca, Protéus mirabilis, Enterobacter cloacae, deux souches d’Escherichia coli, Pseudomonas aeruginosa, Bacillus subtilis. 

En milieu neutre pH à 7 : l’activité antibactérienne est variable suivant les miels et suivant les germes. La concentration minimale inhibitrice varie : 

de 0,10 à 0,25 g/ml pour un miel toute fleur

de 0,15 à 0,25 g/ml pour un miel de châtaigner

de 0,15 à 0,30 g/ml pour le miel toute fleur utilisé en chirurgie B

En milieu acide pH à 5,5 : La concentration minimale inhibitrice varie : 

de 0,01 à 0,1 g/ml pour un miel toute fleur

de 0,1 à 0,15 g/ml pour un miel de châtaigner

de 0,01 à 0,2 g/ml pour le miel de toute fleur utilisé en chirurgie B

Certaines souches bactériennes ont été inhibées sur le milieu témoin acide. Les résultats de ces souches en milieu acide contenant du miel ne sont donc pas interprétables. Au total, les concentrations minimales inhibitrices en milieu acide sont inférieures à celles obtenues après mise en culture du germe en présence des mêmes miels en milieu neutre. (48)

Ainsi dans le miel non dilué l’acidité est un facteur antibactérien significatif. Mais si le miel est dilué dans les plaies exsudatives en particulier; le pH ne sera pas assez bas et l’acidité du miel n’aura pas d’efficacité sur la plupart des espèces de bactéries. En outre, les miels dilués possèdent également un effet anti-germinatif. Par conséquent, il y a d’autres substances antibactériennes en plus du taux de sucre élevé et du pH bas. 

1.1.3-   Le peroxyde d’hydrogène H2O2 : 

En 1962, Adcock attribue le premier au peroxyde d’hydrogène la possibilité d’être la substance responsable de l’activité antibactérienne du miel car tous deux sont détruits par l’exposition à la lumière. Il travaille sur 25 échantillons et montre que tous les miels produisent en solution du peroxyde d’hydrogène. Il mesure le taux de peroxyde d’hydrogène présent dans le miel et rapporte que cette accumulation peut être détruite en faisant réagir dans le milieu une catalase purifiée. (2) 

En 1962-1963 White J.W. et coll. ont montré dans leurs travaux que l’acide gluconique est le principal acide du miel et qu’il est produit grâce à la glucose-oxydase par une réaction libérant de l’eau oxygénée (H2O2). Ils montrent la relation directe entre le taux de peroxyde d’hydrogène produit et le nombre d’inhibine des différents miels. (99)

L’eau oxygénée aussi appelée peroxyde d’hydrogène est considérée comme la principale inhibine du miel. Elle est produite par réaction enzymatique. C’est la glucose oxydase, sécrétée par les glandes hypopharyngées de l’abeille lors de la transformation du nectar en miel qui permet la réaction suivante : 

                                                            glucose-oxydase    

        glucose + O2                                                   gluconolactone + H2O2
                                                                   catalase

                                                                                   acide gluconique

La production d’eau oxygénée et d’acide gluconique résultent de l’oxydation de l’eau et du glucose. La catalase représente l’antagoniste de la glucose-oxydase, elle réduit l’eau oxygénée. Alors que la glucose-oxydase produit l’eau oxygénée, celle-ci est éliminée par la catalase. La concentration en peroxyde dépend donc directement de l’activité de ces deux enzymes. 

   La formation de l’eau oxygénée est en outre influencée par la chaleur et la lumière, cette inhibine est thermolabile et photolabile. 

   L’inhibine a donc une origine végétale, le glucose par le nectar des plantes et une origine animale par la glucose-oxydase. (58)

White et coll. retrouvent que l’enzyme glucose-oxydase est particulièrement inactive dans le miel mur, l’eau oxygénée se forme uniquement dans le miel non-mur ou dilué. Le miel mur a une activité peroxyde d’hydrogène inhibant que faiblement la croissance bactérienne, car l’eau oxygénée y a une durée de vie courte et le processus d’oxydation y est bloqué.

   Dans la plupart des études sur l’activité antibactériennes du miel, des solutions diluées sont utilisées ainsi l’enzyme est active. On observe alors une bonne corrélation entre l’activité antibactérienne des échantillons dilués et l’accumulation de peroxyde d’hydrogène.

   L’implication du peroxyde d’hydrogène dans l’activité antibactérienne du miel dilué est confortée par le fait que toute ou une part substantielle de l’activité antibactérienne peut être éliminée par l’addition d’enzymes détruisant le peroxyde d’hydrogène (catalase ou peroxydase). 

   Malgré la présence de l’enzyme et de son substrat le glucose, pourquoi la glucose-oxydase reste inactive dans le miel concentré?

   L’explication la plus probable est que l’acide gluconique produit lors de la réaction abaisse le pH à un point au-delà duquel l’enzyme glucose oxydase ne fonctionne plus. Le pH optimal de la glucose-oxydase est de 6,1 avec néanmoins une bonne activité enzymatique entre 5,5 et 8. Or le pH du miel est plutôt acide puisqu’il est compris entre 3,2 et 4,5. A ce pH, l’activité enzymatique de la glucose-oxydase se trouve considérablement réduite. Ainsi la dilution du miel, même si elle diminue la teneur en glucose, rapproche son pH de la valeur optimale pour l’enzyme. Le miel dilué a donc une teneur en glucose abaissée mais offre à la glucose-oxydase un milieu favorable à son activité enzymatique. Lorsque le miel est dilué le processus est réactivé l’activité de l’enzyme augmente d’un facteur de 2500 à 50000. (98)

   Une diminution de la concentration en glucose en dessous de celle du miel n’empêche pas la réaction. La concentration optimale en substrat pour la glucose-oxydase est exceptionnellement haute (1,5 mol/l de glucose). La concentration en glucose du miel pur est de 2 mol/l. L’effet de la dilution sur la concentration du substrat entre donc en considération pour une activité maximale de l’enzyme. Le taux de production de peroxyde d’hydrogène décroît quand la concentration en glucose diminue comme cela se produit quand le miel est très dilué.

   Ceci complique l’interprétation du nombre d’inhibine comme mesure de l’activité antibactérienne. Normalement un essai sur la concentration minimale inhibitrice devrait donner une mesure linéaire de la concentration de la substance antibactérienne présente. Ceci signifie que si  un échantillon a deux fois l’activité antibactérienne d’un autre il faut le diluer de moitié pour obtenir le même niveau d’activité. Dans le cas du miel, les bactéries sont sensibles à une substance secondaire (le peroxyde d’hydrogène) et non à la substance diluée. Les concentrations minimales inhibitrices du miel sont reliées au niveau de peroxyde d’hydrogène produit mais ne sont pas reliées linéairement au degré de dilution nécessaire pour atteindre ce niveau.  Cette non-linéarité du nombre d’inhibine comme mesure de l’activité antibactérienne est retrouvée dans la plupart des études. C’est le potentiel à produire le peroxyde d’hydrogène qui doit être évalué lorsqu’on compare l’efficacité du miel dans le traitement des infections. 

   La quantité de peroxyde d’hydrogène produite dans le miel dilué est suffisante pour donner une activité antibactérienne substantielle. Les niveaux de peroxyde d’hydrogène nécessaires pour atteindre la concentration minimale inhibitrice des miels correspondent à une accumulation de 0,05 mmol/l en 1 heure, 0,07 mmol/l en 2 heures et 0,12 mmol/l en 4 heures.

   L’accumulation de peroxyde d’hydrogène dans 90 échantillons de miel dilué à 14 % varie après une heure de 0 à 2,12 mmol/l soit une valeur moyenne de  0,47 mmol/l. (100)

   Le peroxyde d’hydrogène a un meilleur potentiel antibactérien quand il est libéré par le miel que lorsqu’il est utilisé seul dans une préparation antiseptique. Le peroxyde d’hydrogène n’est pas antibactérien en lui-même, l’action antibactérienne est due aux radicaux hydroxyles libres générés par l’action catalytique d’ions métalliques provenant des cellules bactériennes.L’action bactéricide du peroxyde d’hydrogène peut être potentialisée par l’acide ascorbique (vitamine C), spécialement en la présence de certains ions métalliques.

   Le potentiel antibactérien du peroxyde d’hydrogène est multiplié par dix en la présence de 0,83 mmol/l de fer, de cuivre, de chrome, de cobalt ou de manganèse mais ceci déstabilisent la solution et ne peuvent donc pas être ajoutés aux préparations antiseptiques. Mais quand le miel est utilisé comme antiseptique, le peroxyde d’hydrogène est produit in situ ainsi sa stabilité n’a pas d’importance.

   L’addition d’acide ascorbique au miel stimule l’activité de la glucose-oxydase ainsi que l’élimination du peroxyde d’hydrogène qui est produit.   Ainsi des radicaux libres bactéricides sont produits lors de l’élimination du peroxyde et il n’est pas nécessaire d’atteindre de hauts niveaux de peroxyde d’hydrogène pour avoir une action antibactérienne.

   Dans le miel le taux d’acide ascorbique varie souvent de 0,2 à 0,3 mmol/l.

   Le taux de fer de cuivre de manganèse et de cobalt varie respectivement de 0,01 à 0,60, de 0,01 à 0,28, de 0,01 à 0,80, de 0,01 à 0,03 en mmol/l. Ainsi pour certains miels pour le moins lors de leur dilution, il y a un potentiel à générer des radicaux libres lors de la décomposition du peroxyde d’hydrogène catalysée par l’acide ascorbique et des ions métalliques. 

   Le peroxyde d’hydrogène qui a été largement utilisé est délaissé parce que certaines bactéries possèdent l’enzyme catalase qui le décompose. 

   La catalase est également présente dans le plasma à un taux élevé qui peut encore être augmenté dans les exsudats d’une plaie par la catalase libérée par les leucocytes morts. Bien que, en éliminant le peroxyde d’hydrogène, cette catalase puisse réduire l’activité peroxyde d’hydrogène, ces réactions sont génératrices d’activité antibactérienne par la production de radicaux libres.Ceci peut compter pour expliquer les observations de l’effet bactéricide du miel plus important in vivo que in vitro.  

   Si l’on utilise une solution de peroxyde d’hydrogène comme antiseptique, elle sera loin d’être aussi efficace qu’une libération lente et prolongée obtenue lors de l’application sous forme de miel. La catalase est active avec des hauts niveaux de peroxyde d’hydrogène, mais elle a une activité faible avec des niveaux de peroxyde physiologiques. La destruction de l’activité antibactérienne du miel demande donc des niveaux de catalase exceptionnellement élevés. 

   La dilution du miel dans les tissus produit ainsi une activité antiseptique relâchée lentement et de façon prolongée ayant une action antibactérienne et n’altérant pas les tissus. (64)

1.1.4-  Les facteurs phytochimiques : 

   Depuis les travaux de White et coll. établissant que le peroxyde d’hydrogène est responsable de l’activité antibactérienne du miel, le terme d’inhibine a été utilisé dans de nombreux cas indifféremment à la place de peroxyde d’hydrogène. Certains auteurs ont considéré qu’il n’y avait pas d’autres facteurs  impliqués si ce n’est l’acidité et l’osmolarité. Toutefois il existe de nombreuses preuves de la présence d’autres facteurs antibactériens ayant une activité significative. 

   Il y a de nombreux désaccords sur l’existence de substances non-peroxydes dans le miel. Certains auteurs pensent qu’elles ont peu de rôle d’autres pensent qu’elles ont une importance majeure. La plupart reconnaissent que l’on observe deux types d’activité à différents degrés selon le type de miel. (100, 81)

   La preuve de l’existence de facteur non-peroxyde est apportée par des études qui retrouvent que le taux d’accumulation de peroxyde d’hydrogène dans les échantillons n’est pas complètement corrélé à l’activité antibactérienne. Il existe d’autres facteurs et le système produisant le peroxyde d’hydrogène ne compte pas pour la totalité de l’activité antibactérienne observée. Des substances antibactériennes non peroxydes ont été isolées du miel. Le miel de certaines fleurs contient donc des substances variées, vraisemblablement produites par certaines espèces de plantes et qui peuvent compter pour une grande part dans l’activité antibactérienne. 

   Lavie P. a découvert l’existence de substances non peroxyde qui sont extractibles à froid par l’éther. Ces facteurs sont photolabiles mais relativement thermostables. Il retrouve que le chauffage du miel à 80°C pendant une heure dénature la glucose-oxydase mais n’altère pas l’activité antibactérienne contre Bacillus subtilis. L’utilisation d’une espèce moins sensible au peroxyde d’hydrogène et plus sensible aux facteurs non-peroxydes que le classique Staphylococcus aureus explique ces résultats.   Le chauffage du miel, qui inactive la glucose-oxydase entraîne la perte d’activité contre certaines espèces bactériennes tandis qu’elle est maintenue contre d’autres. (58)

   La mise en évidence dans différentes études d’une activité antibactérienne stable à la chaleur est en faveur de la présence de facteurs non-peroxydiques.

   Toutefois la stabilité de la glucose-oxydase peut varier selon la présence de composante du miel d’origine végétale. Mais cette stabilité d’activité antibactérienne semble bien supérieure par rapport à la variation de stabilité de la glucose-oxydase.  

   Dans une étude sur des miels de Jamaïque, l’activité antibactérienne des deux plus actifs était conservée après stérilisation à la vapeur. Pour deux autres miels elle a été réduite ou détruite. (54) Une activité antibactérienne très stable à la chaleur est retrouvée dans le miel de Manuka (Leptospermum scoparium) néo-zélandais ainsi que dans différents miels de source florale non spécifiée. (63, 58)

   La preuve la plus directe de l’existence de facteurs antibactériens non peroxydes est montrée dans des expériences où l’activité antibactérienne persiste dans des miels traités par catalase pour supprimer l’activité de l’eau oxygénée. 

   Dans la première étude dans laquelle on ajouta la catalase pour éliminer le peroxyde d’hydrogène, une activité antibactérienne substantielle fut retrouvée dans de nombreux miels. Cette activité résiduelle peut être éliminée par l’addition de grande quantité de catalase bien en excès des quantités nécessaires pour éliminer le peroxyde d’hydrogène. Ceci implique que la catalase peut également avoir un effet sur les composantes non-peroxyde. 

   De hauts niveaux d’activité non-peroxyde sont retrouvés dans certains miels de Nouvelle-zélande après l’ajout de catalase. Dans une étude sur 345 échantillons, une activité non-peroxyde a été retrouvée associée seulement au miel de vipérine (Echium vulgare) et au miel de manuka. Dans le premier qui a une activité relativement basse, elle compte pour 75 % de l’activité totale.Dans le deuxième, qui a une activité élevée, elle compte pour 90 % de l’activité totale. (3)

   D’autres investigations quant à l’activité non-peroxyde du miel ont amené à l’extraction et l’identification de la pinocembrine comme composante antibactérienne du miel. La pinocembrine est un flavonoϊde majeur retrouvé dans la propolis. Les quantités retrouvées dans le miel sont modestes et ne pourraient compter que pour seulement 1 ou 2 % de l’activité non-peroxyde observée. (12)

   Il a également été envisagé la possibilité d’une activité non-peroxyde stable à la chaleur apportée par le lysozyme, un enzyme bactériostatique que produit l’abeille et identifié à des taux usuels de 5 à 10 mg/ml dans le miel fraîchement extrait des rayons. Toutefois les tests standards pour le lysozyme ne retrouvent  pas d’activité détectable dans le miel.   

   Certains composés chimiques ayant une activité antibactérienne ont été identifiés par différents chercheurs : pinocembrine, terpènes, alcool benzylique,  acide 3,5-dimethoxy-4-hydroxybenzoïque (acide syringique),  méthyl 3,5-diméthoxy-4-hydroxybenzoate (méthyl syringate), 3,4,5-triméthoxybenzoïque,  acide 2-hydroxy-3 -phényl propionique, acide 2-hydroxybenzoïque et 1,4-dihydroxybenzène. Il s’agit de lysozymes, flavonoïdes, acides aromatiques et autres composants indéterminés extraits à l’éther et identifiés par chromatographie. Des substances volatiles et aromatiques du miel possèdent des propriétés antibactériennes. Le 1,4-dihydroxybenzène est le composé principal extrait du miel de vipérine et entre en compte pour la quasi-totalité de son activité non-peroxyde. Mais dans le miel de manuka, l’acide 2-hydroxy-3-phényl propionique ne contribue qu’à 1,6 à 3,2 % de l’activité, l’acide 3,5-diméthoxy-4-hydroxybenzoϊque de 0,2 à 0,35 %. Les autres composants antibactériens identifiés ont une contribution insignifiante. Les principales composantes antibactériennes non-peroxydes restent à identifier. Bien que l’efficacité antibactérienne de quelques composants a été retrouvée, une analyse systématique de la nature chimique des substances non-peroxydes n’a pas encore été effectuée. 

   Il y a de nombreuses variations retrouvées dans l’importance quantitative des facteurs antibactériens non-peroxydes du miel. Le problème si l’on considère l’aspect quantitatif est que, dans la plupart des études les facteurs antibactériens extraits ont été concentrés à des niveaux supérieurs à ceux du miel. Les variations d’activité retrouvées au-delà des différents degrés de concentration reflètent certainement le degré de contribution des composantes phytochimiques provenant des plantes. Toutefois il est possible que ces substances phytochimiques soient sans activité antibactérienne en elles-mêmes jusqu’à activation par des enzymes apportés par les abeilles. Il a été essayé avec succès d’augmenter l’activité antibactérienne en nourrissant les abeilles par des extraits de plantes variées. (64)

   La signification des facteurs non-peroxyde en situation clinique a été étudiée par Willix qui a comparé la sensibilité de sept espèces bactériennes couramment rencontrées dans les plaies infectées à un miel avec une haute activité due principalement au peroxyde d’hydrogène et un miel de manuka avec une activité due principalement au facteur non-peroxyde. Il retrouve que les deux miels sont très efficaces mais l’ordre de sensibilité des espèces testées est assez différent d’un miel à l’autre. (103)

   Les concentrations minimales de miel pour obtenir 50 % d’inhibition de croissance de chaque espèce bactérienne sur 8 heures sont présentées ci-dessous : 

	Espèces de bactérie
	Miel à activité peroxyde en %
	Miel à activité non-peroxyde en %

	Escherichia coli
	3,9
	0,8

	Proteus mirabilis
	2,6
	4,7

	Pseudomonas aeruginosa
	5,4
	5,4

	Salmonella typhimurium
	1,3
	1,3

	Serratia marcescens
	2,4
	3,4

	Staphylococcus aureus
	2,7
	0,9

	Streptococcus pyogenes
	1,4
	2,2


   Quelle importance revêtent les inhibines non-peroxydes dans l’activité antibactérienne du miel?

   Outre cette question, l’origine des inhibines non-peroxydes est également l’objet de discussions. Selon certaines études, certaines substances ont une origine végétale et d’autres sont ajoutées par les abeilles lors de l’élaboration du miel. 

   Le centre suisse de recherches apicoles de Liebfeld a réalisé une étude portant sur les inhibines non-peroxydes. Afin de mesurer les inhibines non-peroxydes dans les miels et fractions de miel, on a utilisé un test bactériologique répandu (test de turbidité). La bactérie Staphylococcus aureus a servi de bactérie-test. On a également partiellement utilisé Micrococcus luteus. Les deux sortes de bactéries sont sensibles aux substances antibactériennes du miel, mais ne sont pas influencés par l’eau oxygénée dans les conditions en vigueur lors du test. 

   L’effet inhibiteur de l’eau oxygénée a été indirectement déterminé au travers de la mesure de la formation de peroxyde dans le miel et est désigné par l’indice de peroxyde. 

   Qui sont les producteurs d’inhibines non-peroxydes?

Apport des plantes : On a mesuré et comparé l’effet antibactérien de neuf différents miels monofloraux ainsi qu’un miel toute fleur et un miel de miellat. Les miels freinent la croissance du Staphylococcus aureus de manière différente. 


[image: image4.wmf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

Rhododendron

Eucalyptus

Orange

Toutes fleurs

Acacia

Tournesol

Lavande

Dent-de-lion

Miellat

Colza

pourcentage d'inhibition


     Effet inhibiteur non peroxyde des miels monofloraux en pourcentage.

   On a mesuré et comparé l’efficacité antibactérienne de différents miels.

   Plus un miel inhibe la croissance de la bactérie testée (Staphylococcus aureus), plus son efficacité est élevée. C’est le miel de colza qui démontre le meilleur effet dans ce test. 

   Les miels de colza et de miellat se sont révélés être particulièrement efficaces contrairement aux miels de rhododendron et d’eucalyptus. Les différences ne sont pas significatives du point de vue statistique étant donné que l’activité antibactérienne des miels de la même sorte varie fortement.

   Malgré cela, les résultats laissent supposer que les inhibines non peroxydes proviennent en partie des plantes. 

Apport par les abeilles : Si la flore mellifère était la seule à être responsable de l’activité antibactérienne non peroxyde, l’effet inhibiteur du miel issu d’un nourrissement au sucre devrait être faible vu que la part végétale de celui-ci est réduite.

   Afin de le tester, on a nourri deux colonies avec du sirop de sucre lors d’une miellée de forêt. Outre le nectar apporté ainsi que le miellat, les abeilles de ces colonies ont transformé le sucre raffiné en miel. On a ensuite mesuré et comparé l’activité antibactérienne des miels de forêt provenant des ruches nourries artificiellement ou non.  Aussi bien les inhibines peroxydes que non-peroxyde du miel de sucre présentaient une teneur légèrement moins élevée que celle du miel de forêt naturel. Ceci est une indication que les abeilles contribuent considérablement aux propriétés antibactériennes du miel. 

Origine chimique des inhibines : Différents groupes de substances chimiques du miel possèdent des propriétés antibiotiques. 

   Afin de clarifier leur importance, on a séparé par étapes, physiquement et chimiquement, les groupes de substances de différentes sortes de miel. On a d’abord retiré par distillation sous vide les substances volatiles et ensuite retirées à l’aide d’une chromatographie sur colonne spécifique les substances neutres, les bases et enfin les acides. Avant et après le retrait de chaque groupe de substances, on a testé l’activité antibactérienne non peroxyde. La diminution de l’activité antibactérienne est révélatrice de l’efficacité de chaque groupe de substances. 

   Parmi les quatre groupes de substances analysés, ce sont les acides qui ont la plus importante contribution concernant l’activité antibactérienne des miels. Ils ralentissent la croissance de Staphylococcus aureus et de Microccocus luteus dans une proportion identique. Suivent les bases et les substances neutres et finalement les substances volatiles qui ont l’activité antibactérienne la moins élevée. L’efficacité antibactérienne des quatre groupes de substances varie fortement suivant les miels de telle manière que l’on peut uniquement constater une tendance générale.

   Par exemple, pour le miel de manuka néo-zélandais, 90 % de l’activité antibactérienne est attribuée à la fraction acide tandis que pour le miel de  colza, ce sont les substances neutres qui sont particulièrement actives et les bases pour le miel de montagne suisse. 

   Selon la flore mellifère, on remarque des différences. Cela ne signifie pas forcément que toutes les inhibines proviennent principalement des plantes. Il est possible que les abeilles transforment le nectar et le miellat différemment selon l’origine botanique et ne joignent ainsi pas toujours la même quantité d’inhibines au miel. 

Influence de la chaleur, de la lumière et du stockage : On sait que la chaleur et la lumière altèrent la glucose-oxydase et diminuent ainsi la production d’eau oxygénée. Mais quelle est l’influence de la chaleur, de la lumière et du stockage sur les inhibines non-peroxydes?

   Afin de la tester, des miels de fleurs et de forêt on été soumis à une température de 70°C pendant 15 minutes. Avant et après ce traitement thermique, on a déterminé l’indice de peroxyde ainsi que les inhibines non-peroxydes. Après réchauffement, le miel de fleur présente un indice de peroxyde peu élevé. Il perd donc presque entièrement sa capacité à former de l’eau oxygénée. Cependant, l’effet antibactérien des inhibines non-peroxydes diminue peu.

   En ce qui concerne le miel de forêt également, les indices de peroxyde diminuent nettement en raison du traitement thermique alors que les substances non-peroxydes perdent à peine leur efficacité. D’une manière générale, le miel de forêt est moins altéré par la chaleur que le miel de fleurs. 

   On a également analysé l’influence de la lumière et de la durée de stockage sur les deux systèmes antibactériens lors d’un test.

   Des miels de fleurs et de forêt ont été conservés pendant 15 mois à température ambiante, une moitié des miels à l’abri de la lumière et l’autre exposée à celle-ci. Avant et après le stockage, on a à nouveau déterminé l’indice de peroxyde et les inhibines non-peroxydes. Si le miel de fleurs est stocké à la lumière, l’indice de peroxyde diminue fortement. En cas de stockage dans l’obscurité, il ne diminue que de moitié. En ce qui concerne le miel de forêt, l’indice de peroxyde diminue nettement moins que celui du miel de fleurs au cours du stockage. Les inhibines non-peroxydes ne s’altèrent que légèrement en raison de la lumière et d’un long stockage. 

   Les inhibines non-peroxydes sont non seulement peu sensibles à la chaleur mais également à la lumière et à la durée de stockage. 

   Les origines des propriétés antibactériennes du miel sont multiples. Le rôle des inhibines non-peroxydes, souvent sous-estimées, est très important car elles sont, dans une large mesure, insensibles à la chaleur, à la lumière et à la durée de stockage. Ces facteurs entravent par contre la formation d’eau oxygénée. C’est pourquoi le miel doit être stocké dans un endroit frais à l’abri de la lumière et être consommé rapidement.

   Le miel mûr contient uniquement de très petites quantités de peroxyde qui ne peuvent à elles seules être responsables de l’effet antibactérien. En outre, le peroxyde se forme uniquement dans le miel dilué alors que les inhibines non-peroxydes agissent immédiatement dans le miel mûr. Les inhibines non-peroxydes proviennent en partie de la flore mellifère. Cependant, la contribution des abeilles est importante car le miel issu d’un nourrissement au sucre possède une activité antibactérienne comparable à celle du miel de fleurs. 

   Les travaux de recherche à venir ont pour objectif l’identification de ces substances antibactériennes efficaces. 

   Le miel montre un potentiel d’activité antibactérien et une efficacité contre un large spectre d’espèces. L’activité retrouvée lors de la dilution du miel indique clairement qu’il y a plus que l’acidité et l’osmolarité impliquées dans l’action antibactérienne. Cette activité additionnelle est due à la production enzymatique de peroxyde d’hydrogène et à d’autres substances non-peroxydes pour le miel provenant de certaines origines florales. (13) 

1.2-  Variation de l’activité antibactérienne : 

   Le miel a gagné une certaine reconnaissance dans le milieu médical pour son usage comme agent antibactérien dans le traitement des ulcères, escarres, brûlures et plaies infectées. Dans de nombreux cas, il est utilisé avec succès dans des infections ne répondant pas au traitement antibiotique et antiseptique standard. Quoiqu’il lui soit reconnu une activité antibactérienne, il n’est pas toujours pris en considération que cette activité est variable selon les différents miels et qu’elle peut être altérée par des traitements inappropriés.

   Cette deuxième partie s’intéresse à cet aspect du miel afin de parvenir à un usage rationnel qui utilise son plein potentiel comme agent antibactérien. 

1.2.1-  Degré de variation observé : 

   La littérature médicale a rarement donné de l’importance au type de miel utilisé à usage thérapeutique. Dans la médecine populaire, le miel d’arbousier de Sardaigne est réputé pour ses propriétés thérapeutiques ; le miel de lotus en Inde est déclaré être une panacée pour les maladies des yeux. 

   Dans la médecine moderne, on observe dans de nombreuses études des différences dans l’activité antibactérienne des miels. Dans la plupart des études l’activité antibactérienne a été comparée par la mesure du nombre d’inhibine qui utilise des dilutions séquentielles de miel. 

   Dans les études utilisant le nombre d’inhibine des différences de 4 à 5 fois ont été retrouvées dans les concentrations des séries de dilution. Dans certaines études certains miels ne sont pas actifs aux plus hautes concentrations testées, dans d’autres certains miels sont actifs aux plus faibles concentrations testées. Si de plus larges rangs de dilution avaient été inclus dans les tests, de plus larges rangs d’activité seraient retrouvés.

   Dans une étude utilisant des dilutions de miel de 50 à 0,25 %, les concentrations minimales inhibitrices varient de 25 à 0,25 %. D’autres études testant des concentrations allant de 20 à 0,6 % et de 50 à 1,5 % retrouvent des miels sans activité aux plus hautes concentrations testées et des miels avec une activité aux plus faibles concentrations testées. (65)

   Duisberg et Warnecke étudièrent la distribution de l’activité antibactérienne de 131 échantillons. Ils retrouvent 7 % des échantillons en dessous du seuil de détection les autres échantillons étant répartis selon une courbe de Gauss. Ils attribuent ces résultats à une destruction de l’activité par l’exposition à la lumière et à la chaleur. Ils estiment que 50 % des échantillons ont perdu plus de 50 % de leur activité initiale. 

   L’activité antibactérienne des miels est variable selon les études. Certaines ont été faite sur quelques échantillons, d’autres sur une gamme beaucoup plus large. 

   L’étude menée par Allen K.L., Molan P.C. et Reid G.M. porte sur 345 échantillons de miel collectés en Nouvelle-Zélande de 1982 à 1989 issus de 26 sources florales différentes. Les échantillons étaient considérés en majorité comme étant monofloraux et la source florale était identifiée selon l’odeur, la couleur, l’arôme de chaque miel. On les a testés sur le Staphylocoque doré, bactérie fréquente des plaies infectées. On a testé chaque échantillon avec comme référence antiseptique le phénol. On a trouvé que leur activité antibactérienne totale variait d’un niveau de 58 % de phénol jusqu’à un niveau indétectable inférieur à 2 % de phénol.36 % ont une activité antibactérienne à la limite du niveau de détection, les autres échantillons se répartissent en une distribution gaussienne. L’activité moyenne est de 13,6 % d’équivalent en pourcentage phénol. (3)

Répartition de l’activité antibactérienne de 345 échantillons de miel testés : 
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1.2.2-  Variation due à l’origine florale : 

   Dans une autre étude, Postmes T. et coll montrent que l’origine florale du miel affecte considérablement son activité antibactérienne.

   Ils testent les qualités antibactériennes des miels par méthode de dilution en gélose. Ils utilisent non seulement Staphylococcus aureus comme recommandé par White J.W. et coll mais également Streptococcus faecalis, Pseudomonas aeruginosa, Escherichia coli. Cinq concentrations de miel sont testées (20 %, 16 %, 12 %, 8 % et 4 %) afin de leur associer les nombres d’inhibine respectifs (1, 2, 3, 4, 5) correspondant au test pour lequel on retrouve la plus basse concentration de miel qui n’autorise pas de croissance. La somme des nombres d’inhibine recueillis pour chaque souche est calculée pour donner une indication de l’activité antibactérienne de chaque miel.

   Les miels testés sont un miel de tilleul, un miel d’arbre fruitier, un miel d’acacia, un miel de trèfle/tilleul provenant de supermarché et un miel inactivé par chauffage à 100°C. Le miel de tilleul a pour somme des nombres d’inhibine un total de 15 pour un maximum possible de 20. Les miels de fruitier et d’acacia on respectivement des valeurs de 5 et 11. Les deux autres miels n’ayant pas d’activité retrouvée. (77)

   Les résultats exposés dans le tableau ci-dessous montrent les nombres d’inhibine de 5 variétés de miel  : 

	
	Miel de tilleul
	Miel de fruitier
	Miel d’acacia
	Miel commercial trèfle/tilleul
	Miel chauffé inactivé

	E. coli
	4
	1
	3
	0
	0

	S. aureus
	4
	2
	4
	0
	0

	P. aeruginosa
	4
	2
	3
	0
	0

	Strep. faecalis
	3
	0
	1
	0
	0

	Total d’inhibine
	15
	5
	11
	0
	0


L’activité antibactérienne est variable selon la concentration et l’origine florale du miel. 

L’étude à grande échelle portant sur 345 échantillons de miel de Nouvelle-Zélande confirme ces variations : (3) 

Analyse statistique de l’activité antibactérienne totale des 345 échantillons étudiés groupés selon la source florale : 

	Source florale
	Activité moyenne en % phénol
	Déviation standard
	Nombre d’échan-tillons
	échantillons >13, 6 % d’activité

	Épine vinette
	42,1
	1,8
	3
	100 %

	Menthe
	24,2
	13,4
	5
	80 %

	Colza
	21,35
	3,6
	6
	100 %

	Kanuka
	21,6
	8
	20
	95 %

	Rewawera
	20,9
	
	1
	100 %

	Saule
	18,6
	
	1
	100 %

	Bruyère calune
	13,4
	8,3
	21
	62 %

	Fenouil
	15,5
	
	1
	100 %

	Manuka
	16,2
	10,5
	50
	64 %

	Kamahi
	13,8
	6,3
	12
	67 %

	Jacobée
	14
	
	1
	100 %

	Trèfle
	13,9
	12,7
	39
	44 %

	Ficaire
	13,2
	12,7
	3
	33 %

	Tawari
	7,3
	5,9
	11
	9 %

	White rata
	8,65
	9,4
	2
	50 %

	Towai
	8,9
	1,9
	3
	0 %

	Vipérine
	8
	6,8
	16
	19 %

	Catsear
	2,7
	1
	2
	0 %

	Bruyère érica
	8,2
	10,7
	3
	33 %

	Thym
	6,3
	6,3
	25
	28 %

	Chardon
	4,9
	5,3
	24
	12,5 %

	Pissenlit
	<2
	
	1
	0 %

	Groseiller
	<2
	
	1
	0 %

	Miellat
	<2
	
	1
	0 %

	Pohutukawa
	<2
	
	1
	0 %

	Rata
	<2
	
	2
	0 %

	Vine rata
	<2
	
	2
	0 %

	Miel de prairie
	19,5
	5,1
	3
	100 %

	Miel du bush
	12,1
	
	1
	0 %

	Tréfle/chardon
	8,35
	9
	2
	50 %

	Tréfle/kamahi
	<2
	
	1
	0 %

	Trèfle/vipérine
	<2
	
	2
	0 %

	Non identifié
	19,1
	16,3
	79
	58 %


   Cette étude retrouve des différences significatives d’activité entre les miels de différentes sources florales.

   Les miels de kanuka, manuka, bruyère calune, kamahi semblent les sources florales les plus susceptibles à produire un miel de haute activité antibactérienne. Cependant on retrouve des différences marquées d’activité au sein d’une même source florale. Ceci pouvant s’expliquer par des différences dans le conditionnement et le stockage ou par une mauvaise identification du miel. Une certaine corrélation est retrouvée entre une haute activité et certaines sources florales particulières. Ceci pouvant être utile seulement pour réaliser une pré-sélection de miel ayant un potentiel thérapeutique. Mais en raison de possibles variations saisonnières, des différences de conditionnement, même pour un miel monofloral authentique, il est important d’évaluer l’activité antibactérienne avant de l’utiliser comme agent antibactérien en médecine. 

   Certains auteurs ont conclu que le miel provenant de certaines plantes a une meilleure activité antibactérienne que ceux provenant d’autres plantes. Il n’y a pas assez de preuves pour justifier de telles conclusions définitives. 

   Certaines de ces conclusions sont basées sur des données provenant d’un nombre trop faible d’échantillons. D’autres études ont montré qu’il peut y avoir une grande variation dans l’activité antibactérienne de différents échantillons provenant d’une même source florale. A cause de cela et à cause de la probabilité d’une mauvaise identification de la source florale, de l’impossibilité d’avoir un miel vraiment monofloral et des variations associées à l’instabilité de l’activité, un petit nombre d’échantillons ne peut être pris comme étant représentatif d’une source particulière de miel. 

   Les études à grande échelle montrent l’utilité limitée des miels dits monofleurs. En effet, il y a tellement d’espèces de plantes différentes avec lesquelles le miel est produit, peu d’entre eux peuvent être rapportés à un type de fleur. Toutefois, les miels de certaines sources ont été étudiés avec un nombre assez grand d’échantillons ou ont été inclus dans suffisamment d’études différentes pour que certaines tendances soient notées. 

   Il y a plusieurs études dans lesquelles le miel noir des forêts   de conifères des régions montagneuses d’Europe Centrale a présenté une activité antibactérienne particulièrement élevée. Ce miel ne provient pas d’une source de nectar, mais du miellat produit par les pucerons suçant la sève provenant des sécrétions des arbres. 

   Le miel de châtaigner qui est un miel de nectar semble aussi avoir une haute activité. 

   D’autres miels de couleur sombre, dont le miel de manuka ont aussi une haute activité antibactérienne. 

   Les miels de bruyère, de tilleul et de colza ont un haut niveau d’activité dans certaines études et un bas niveau dans d’autres. (65, 63)

1.2.3-   Raisons des variations de l’activité antibactérienne du miel : 

   L’activité osmotique varie relativement peu d’un miel à l’autre et a peu d’importance lorsque le miel est dilué.

   L’acidité varie considérablement mais elle aussi perd son importance lors de la dilution du miel dans un milieu de culture afin de tester l’effet antibactérien. 

   La variation majeure observée dans l’activité antibactérienne des miels est due à la variation dans le niveau d’eau oxygénée atteint et dans certains cas au niveau des facteurs non-peroxydiques. Ces derniers semblent être responsables pour la plupart de l’activité des miels à haut niveau antibactérien dans une étude sur 64 échantillons. Le contenu en facteurs non-peroxydiques est manifestement relié en partie à la source florale et parfois il peut compter pour une grande partie de l’activité antibactérienne comme ceci est retrouvé pour le miel de manuka. (3, 100)

   Le niveau d’eau oxygénée atteint peut lui aussi être relié à la source florale du miel, en effet certains composants provenant de certaines sources florales peuvent affecter la production et la destruction du peroxyde d’hydrogène. Il s’agit d’un équilibre dynamique : le niveau de peroxyde d’hydrogène dépend du taux produit et du taux détruit. 

   Il faut apporter de plus grandes quantités de peroxyde d’hydrogène pour obtenir un effet inhibiteur sur le Staphylococcus aureus en présence de miel.Le peroxyde ajouté au miel disparaît rapidement. 

   Un facteur  en jeu à considérer dans la destruction du peroxyde d’hydrogène est l’action d’un enzyme la catalase. Sa présence est montrée par Schepartz en 1966. Cette catalase vient des pollens et nectars de certaines plantes, la plupart venant du nectar. Des miels de certaines origines florales semblent avoir un niveau très élevé de catalase, et ces miels accumulent de faibles quantités de peroxyde d’hydrogène. D’autres miels ont à l’inverse un faible taux de catalase et accumulent une grande quantité d’eau oxygénée. On retrouve une corrélation inverse entre l’activité de la catalase et le taux d’accumulation d’eau oxygénée. Certains échantillons possèdent une faible activité de la catalase et accumulent peu de peroxyde d’hydrogène. Ces résultats s’expliquent par une probable dénaturation préalable de la glucose-oxydase. (101)

   Toutefois, dans la destruction du peroxyde d’hydrogène, toutes les variations ne sont pas dues à la catalase des plantes contribuant à l’élaboration des miels. En effet, du peroxyde d’hydrogène ajouté au miel disparaît même si le miel avait été ébouillanté au préalable pour inactiver la catalase. Ceci indique qu’une dégradation chimique est impliquée en plus de la dégradation enzymatique. 

   L’origine florale du miel peut influencer aussi bien la destruction que la production d’eau oxygénée. Aussi, de très grandes différences ont été trouvées entre des miels au niveau de la stabilité thermique des glucose-oxydases qu’ils contiennent. Egalement, il y a de grandes différences de sensibilité à la lumière, dans une étude on a retrouvé un composant photosensibilisant qui entraîne une destruction par photo-oxydation de l’enzyme glucose-oxydase. 

   Bien sur, l’influence de ces facteurs sur l’activité antibactérienne dépend du degré d’exposition du miel à la chaleur, à la lumière. Le niveau d’activité antibactérienne a longtemps été utilisé comme indicateur de chauffage du miel, sachant que d’autres facteurs interviennent également cette mesure n’est plus recommandée. Ainsi, beaucoup des variations reflètent l’histoire des miels. 

1.3- Stabilité de l’activité antibactérienne : 

   L’instabilité de l’inhibine du miel a d’abord été reconnue par Dold et coll. en 1937, qui découvrirent que l’inhibine était détruite par la chaleur et l’exposition à la lumière. D’autres chercheurs ont confirmé ces observations mais il y a des différences dans les degrés d’instabilité retrouvés. (36)

1.3.1-  Influence de la chaleur : 

   Les travaux initiaux de Dold retrouvent une perte complète d’inhibition d’un miel dilué à 17 % après 5 minutes d’exposition à 100°C. En fait si l’activité du miel est juste assez suffisante pour inhiber la croissance bactérienne, une perte minime d’activité par chauffage peut suffire à faire disparaître l’inhibition. Cela ne signifie pas que l’activité antibactérienne a disparu en totalité. Une réduction d’activité en dessous du seuil de détection représente généralement une perte de plus de 80 % d’activité.

   Des études rapportent une perte complète d’inhibition après exposition de miel à 100°C pendant 15 minutes, à 80°C pendant 15 minutes, à 60°C pendant 15 minutes. (107) 

   Une autre étude montre que l’activité antibactérienne du miel n’est pas complètement perdue après exposition à 100°C pendant 15 minutes mais quelle est réduite au même niveau que celle d’un miel artificiel ceci indiquant que l’activité autre que celle due à l’osmolarité est détruite. (26) D’autres retrouvent une perte partielle de l’activité à la chaleur. Dans une étude utilisant du miel bouilli pendant 10 minutes, l’on constate une perte complète de l’activité contre sept espèces de bactéries, une perte partielle contre Bacillus pumilus et une souche de Streptomyces et aucune perte vis à vis de Bacillus subtilis et Sarcina lutea. (61)

   Un chauffage du miel à 56°C pendant 30 minutes cause une perte d’activité plus grande contre certaines espèces que d’autres. La présence de facteurs sensibles et de facteurs stables à la chaleur est reportée dans plusieurs études.La persistance d’une partie de l’activité antibactérienne lors d’un chauffage modéré est vraisemblablement due à une destruction partielle des facteurs sensibles à la chaleur plutôt qu’à la présence d’un facteur stable à la chaleur. (12)

   Après une exposition du miel pendant 8 heures à 46°C sa concentration minimale inhibitrice sur Staphylococcus auréus passe de 4 à 8 %. 

   Après 8 heures à 52 °C elle passe à 12 %, après 8 heures à 55°C elle passe à 16 %. 

   Ainsi il est constaté une perte complète d’activité après exposition à plus de 65°C pendant 4 heures et une perte très importante d’activité après exposition à 56°C pendant 24 heures. (107)

   La stabilité de l’activité antibactérienne des miels chauffés semble aussi être fonction du pH, l’activité étant plus rapidement perdue à pH acide. 

   En revanche, il semble que l’activité antibactérienne des miels soit stable en dessous de 40°C. Une étude a montré qu’il n’y a pas de perte d’activité pour 20 miels portés à 40°C pendant 96 heures, ce qui semble normal dans la mesure ou la température de la ruche est autour de 34°C. Toutefois, cela peut ne pas être aussi stable à ces températures si le miel est dilué : le taux de production de peroxyde d’hydrogène chute alors avec le temps et la quantité d’eau oxygénée présente après 16 heures est beaucoup plus faible que celle retrouvée à la première heure. Ceci peut être une conséquence de l’accumulation d’acide gluconique ou une altération de la glucose-oxydase par les radicaux libres générés par le peroxyde d’hydrogène. En effet lorsqu’on ajoute un haut niveau d’eau oxygénée à la glucose-oxydase, elle est inactive en trente minutes. 

   De nombreux miels semblent être stables à température ambiante et ce pendant de longues périodes allant jusqu’à deux ans. Dans une étude sur un grand nombre d’échantillons, 43 des 85 miels ayant une haute activité antibactérienne sont vieux de 9 mois à un an. (96)

   L’activité peut être conservée malgré un long stockage si le miel est conservé à l’abri de la chaleur et de la lumière.

   D’autres études montrent, une diminution de l’activité antibactérienne du miel de 15 à 25 % en trois mois et de 24 à 27 % après six mois à 20°C. (12) Les différences de résultat peuvent être dues à une variation de stabilité des différents miels. Des différences dans la perte d’activité sont reportées par de nombreux auteurs à chaque température testée. On retrouve des différences allant jusqu’à un facteur 70  dans la durée de demi-vie du système permettant l’accumulation du peroxyde d’hydrogène des différents miels. Cela semble être relié à l’origine florale, ce qui laisserait suggérer que des substances dérivées des plantes influent sur la stabilité de la glucose-oxydase. Comme la demi-vie de l’enzyme isolé du miel est approximativement de cinq minutes à 50°C, et la demi-vie du système permettant l’accumulation du peroxyde d’hydrogène est entre 2,8  et 6,1 heures à 55°C, il apparaît que cette influence serait une stabilisation. Les demi-vies ont également été déterminées pour des températures plus élevées.Elle varie de 36 secondes à 4,5 minutes à 70°C. Il apparaît que la demi-vie de l’activité antibactérienne du miel décline à la chaleur. (101, 65)

1.3.2-  Influence de la lumière et de la durée de stockage. 

   Dès 1937 Dold et coll. rapportent la perte de la capacité du miel à inhiber la croissance bactérienne après avoir été exposé en fine pellicule au soleil.Depuis d’autres études ont confirmé cela. (36)

   Il résulte d’une exposition de quinze minutes au soleil de miel en fine couche de 1 à 2 mm d’épaisseur, une perte complète de l’activité antibactérienne non-osmotique. (102)

   D’autres recherches montrent une diminution graduelle de l’activité antibactérienne du miel quand il est exposé à la lumière directe du soleil, mais pas avec la lumière diffuse du jour. On retrouve une diminution significative d’activité en trois à six mois pour des échantillons stockés à ciel ouvert. La diminution est double que pour les mêmes échantillons stockés dans des pots opaques. 

   Une large perte d’activité est retrouvée dans le miel laissé 8 mois dans des pots de 1 ou 2,5 litres en polystyrène clair. En revanche, il n’y a pas de perte d’activité dans le miel stocké dans des pots en polyéthylène ivoire opaque aux rayons de longueur d’onde supérieure à 400 nm. (97)

   On ne retrouve pas de perte d’activité antibactérienne du miel exposé pendant une heure à une lampe à ultraviolet de longueur d’onde ( égale à 254 nm. 

   Ainsi il est nécessaire de protéger le miel de la lumière ayant une longueur d’onde supérieure à 400 nm. Toutefois, on peut constater que le miel se protège lui-même de l’absorption de la lumière, en effet, les  grands volumes de miel sont plus stables à la lumière que le miel en fine couche.

   Les miels de couleur noire sont plus photostables que les miels clairs, probablement parce qu’ils laissent moins pénétrer la lumière dans le volume du miel. (12) 

   Cette sensibilité à la lumière dépend aussi de l’origine florale du miel. Une expérience montre que du miel conservé dans des bocaux de 500g au soleil perd toute son activité en 48 heures pour certains types floraux tandis qu’il est presque insensible pour d’autres.

   Le peroxyde d’hydrogène est dégradé à la lumière mais cela n’entre pas en compte dans la sensibilité de l’activité antibactérienne du miel à la lumière car il y a peu d’eau oxygénée dans du miel non dilué. Il semblerait que ce soit la glucose-oxydase générant le peroxyde d’hydrogène qui soit sensible à la lumière. Les différences retrouvées dans les observations sur la stabilité de l’activité antibactérienne du miel à la lumière peuvent s’expliquer par la présence dans le miel en proportions variables d’un photo-sensibilisant nécessaire à la photo-oxydation qui détruit la glucose-oxydase. 

   Une autre variable pouvant intervenir dans la sensibilité à la lumière est le pH qui varie de 3,4 à 6,1 dans les différents miels. La sensibilité de la glucose-oxydase est minimale à pH 8, elle augmente nettement dès que l’on redescend à pH 5. 

   Ainsi il est important que le miel destiné à un usage thérapeutique soit protégé de la lumière et conservé dans des flacons opaques. Afin de préserver l’effet antibactérien, le miel doit être stocké dans un endroit frais et à l’abri de la lumière. (65) 

1.4- Spectre antibactérien des miels : 

   La prise en charge de plaies infectées, d’ulcères et d’abcès est parfois assez difficile pour le chirurgien. Le miel peut accélérer la guérison des plaies et possède des propriétés bactéricides. Devant l’augmentation des résistances aux antibiotiques de nombreuses souches de micro-organismes, il est nécessaire de trouver une alternative d’efficacité équivalente.

   Un emploi empirique du miel n’est pas satisfaisant ainsi de nombreuses recherches ont été effectuées pour déterminer un spectre antibactérien du miel en vue de l’appliquer aux plaies contaminées par les germes sensibles. 

   Dans une étude sur le spectre antimicrobien du miel, Efem S.E.E. et coll ont isolé à partir d’abcès, de plaies infectées, de cellulites, de gangrène de Fournier différents pathogènes causant des infections chirurgicales. Ils ont donc testé le pouvoir inhibiteur du miel sur des cultures de Streptococcus pyogènes, Enterococcus faecalis,  Staphylococcus aureus, Escherichia coli,  Klebsiella pneumoniae,  Proteus mirabilis,  Proteus species,  Pseudomonas aeruginosa, Bacteroides fragilis, Clostridium welchii et Clostridium oedematiens.  

   Deux gouttes de miel sont placées dans le milieu approprié pour une incubation de 24 à 72 heures. Le même test a été effectué avec un sirop de sucre de même osmolarité que le miel.  Les différents organismes ont été classés comme sensibles, modérément sensibles ou résistants, si la zone d’inhibition mesurée était respectivement supérieure à 12 mm, comprise entre 6 et 11 mm ou inférieure à 5 mm. 

	                                                     Organisme


	                                                 Miel
	                                       Sirop de sucre

	Streptococcus pyogenes
	Très sensible
	Modérément sensible

	Enterococcus faecalis
	Sensible
	Résistant

	Staphylococcus aureus
	Sensible
	Résistant

	Escherichia coli
	Sensible
	Résistant

	Klebsiella pneumoniae
	Sensible
	Résistant

	Proteus mirabilis
	Sensible
	Résistant

	Proteus species
	Modérément sensible
	Résistant

	Pseudomonas aeruginosa
	Résistant
	Résistant

	Bacteroides fragilis
	Sensible
	Non testé

	Clostridium welchii
	Sensible
	Non testé

	Clostridium tetani
	Sensible
	Non testé

	Clostridium oedematiens       
	Résistant
	Non testé


   Comme résumé dans le tableau ci-dessus le miel inhibe la croissance de la plupart des bactéries en cause dans les plaies chirurgicales. Les espèces les plus sensibles ont été Streptococcus pyogenes, Staphylococcus aureus et Escherichia coli. Les autres espèces telles que Enterococcus faecalis, Klebsiella pneumoniae, Proteus mirabilis, Proteus species, Clostridium welchii et Clostridium tetani sont également sensibles au miel. Pseudomonas aeruginosa et Clostridium oedematiens ne sont pas inhibés par le miel. 

   Une étude prospective réalisée à l’hôpital de Calabar au Nigéria retrouve un taux de plaies infectées de 13 % après opération. Les germes les plus fréquements en cause étant S.aureus, E.coli, P. aeruginosa et K. pneumoniae.

Le miel s’est montré capable d’inhiber ces organismes y compris Pseudomonas aeruginosa malgré qu’il n’ait pas été inhibé in vitro. Le miel est ainsi utilisé de façon routinière dans la prise en charge des plaies infectées post-opératoires du centre hospitalier universitaire de Calabar. (41) 

   Les propriétés antibactériennes du miel sont généralement attribuées à sa haute osmolarité, il n’est pas toujours reconnu que le miel possède une activité antibactérienne additionnelle en plus de l’effet osmotique. Cette activité additionnelle est particulièrement significative dans les situations où le miel se trouve dilué par les exsudats. 

   Le miel de manuka a été particulièrement étudié. 

   Les résultats de différents travaux sont résumés ici : 

   Dans le premier, Willix D.J. et coll mesurent l’activité antibactérienne de sept espèces communément retrouvées dans les plaies infectées. Deux miels sont testés, un miel de manuka traité par catalase avec une activité non peroxyde moyenne due à la composante unique provenant de l’espèce Leptospermum et ne présentant pas d’activité peroxyde, un miel de prairie avec une activité peroxyde de niveau moyen et une activité non-peroxyde non détectable. Les deux activités antibactériennes sont étudiées séparément.  

Tableau : concentrations minimales en miel (en % v/v) dans le milieu de croissance pour obtenir une inhibition complète de la croissance des différentes espèces bactériennes retrouvées dans les plaies infectées. 

	Espèce bactérienne
	Miel de manuka
	Miel de prairie

	Escherichia coli
	3,7
	7,1

	Proteus mirabilis
	7,3
	3,3

	Pseudomonas aeruginosa
	10,8
	6,8

	Salmonella typhimurium
	6,0
	4,1

	Serratia marcescens
	6,3
	4,7

	Staphylococcus aureus
	1,8
	4,9

	Streptococcus pyogenes
	3,6
	2,6


NB : Le miel de manuka a été traité par la catalase pour éliminer son activité peroxyde d’hydrogène et tester uniquement son activité non-peroxyde. Les CMI seraient environ la moitié si la catalase n’avait pas été ajoutée. 

   L’analyse statistique des valeurs de réponse moyenne montre qu’il n’y a pas de différence significative dans les niveaux d’activité entre les deux types de miel. Toutefois, la sensibilité des différentes espèces aux deux types de miel varie fortement. Escherichia coli et Staphyloccocus aureus sont nettement plus sensibles au miel de manuka. Proteus mirabilis et Streptococcus pyogenes sont plus sensibles au miel de prairie. Excepté pour Pseudomonas aeruginosa, qui est le moins sensible aux deux types de miel, les deux espèces qui sont les plus sensibles au miel de manuka sont aussi les moins sensibles au miel de prairie. Ces différences illustrent clairement la présence d’un type différent d’activité dans le miel de manuka (activité non peroxydique). 

   Les résultats montrent que ces miels peuvent être dilués jusqu’à dix fois tout en conservant leur activité inhibitrice sur chaque espèce bactérienne. On note que le miel de manuka peut être dilué jusqu’à 54 fois tout en conservant totalement son pouvoir inhibiteur sur la croissance de Staphyloccocus aureus, espèce bactérienne qui pose de fréquents problèmes de résistance aux antibiotiques. (104)

   Dans d’autres travaux Molan P.C. mesure la CMI (concentration minimale inhibitrice) d’un miel de prairie avec une activité peroxyde moyenne et d’un miel de manuka sur 85 souches de SAMR (staphylococcus aureus méthicilline-résistant) et 57 souches d’EVR (enterorococcus vancomycine-résistant) isolées de nombreuses plaies infectées. Les cultures sur milieu Agar sont incubées 24 heures. Les concentrations de miels sont mesurées par palier de 1 %. 

   Résultats pour les souches de SAMR : 

	CMI du miel de manuka 
	Nombre de souche (total 85) 
	CMI du miel de prairie
	Nombre de souche  (2 non testées)

	3 %
	1
	3 %
	56

	4 %
	79
	4 %
	20

	5 %
	3
	5 %
	3

	6 %
	1
	6 %
	2

	7 %
	1
	7 %
	2


   Résultats pour les souches d’EVR : 

	CMI du miel de manuka
	Nombre de souche (total 57) 
	CMI du miel de prairies
	Total des souches (23 non testées)

	<5 %
	1
	8 %
	2

	6 %
	1
	12 %
	6

	7 %
	4
	14 %
	2

	8 %
	32
	16 %
	15

	9 %
	17
	20 %
	3

	10 %
	2
	>20 %
	6


Dans ces conditions de laboratoire l’activité du miel de manuka vis à vis de l’entérocoque est environ deux fois celle de l’activité peroxyde du miel de prairie.

   Contre le staphylocoque l’activité des deux miels est à peu près équivalente, mais in vivo une partie de l’eau oxygénée risque d’être détruite et le miel avec activité peroxyde peut être moins efficace.

   Au total le potentiel anti-bactérien du miel est largement suffisant pour stopper la croissance des SAMR et des EVR. Ceci justifie son utilisation dans le traitement des plaies infectées par des bactéries multi-résistantes. (67)

   D’autres travaux sont réalisés sur de nombreux germes résistants aux antibiotiques. Cooper R. et Molan P.C.  mesurent les CMI du miel de manuka et d’un miel de prairie vis à vis de 20 souches de Pseudomonas isolés de plaies infectées. Pour le miel de manuka les CMI varient de 5,5 à 8,7 %. Pour le miel de prairie les CMI varient de 5,8 à 9,0 %. Le Pseudomonas nécessite des concentrations en miel plus élevées. (29)

   Ils ont également mesuré les CMI de 58 souches de Staphylococcus aureus coagulase positif isolés de plaies infectées. Pour le miel de manuka les CMI varient de 2 à 3 %. Pour le miel de prairie les CMI varient de 3 à 4 %. Ceci montre que le miel inhibe la croissance bactérienne pour des dilutions allant de 7 à 14 fois celle au-delà de laquelle le sucre n’est plus efficace. (30)

   Le problème de la présence de Staphylococcus aureus méthicilline résistant (SAMR) est souvent retrouvé dans les hôpitaux. Il est nécessaire de protéger les patients de ces germes afin qu’ils ne contractent pas des infections qui ne répondent pas aux antibiotiques. Différentes souches de SAMR retrouvées à l’hôpital de Waikato ont été testées pour leur sensibilité au miel de manuka et au miel de prairie. Les résultats sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

	 Souche de SAMR
	CMI du miel de manuka
	CMI du miel de prairie

	Acc 2243
	2 %
	2 %

	MR97284 souche WSPP1
	2 %
	2 %

	MR97285 souche WSPP2
	2 %
	2 %

	ST86203 souche PNPH
	2 %
	4 %

	  ST85653 souche WNWH
	2 %
	2 %

	Acc 1056
	1 %
	2 %

	Acc 2891 souche SK18
	2 %
	2 %

	MR96808 
	1 %
	2 %


NB : MR96808 est résistant à la méthicilline, la mupiricine, l’érythromycine,  le triméthoprime/sulphaméthoxazole, la ciprofloxacine, la gentamicine et la clindamycine. 

   Les staphylocoques apparaissent particulièrement sensibles au miel. Ces études montrent la sensibilité à l’activité antibactérienne du miel d’un large nombre de souches de bactéries résistantes aux antibiotiques. (68)

1.5- Particularité du miel de manuka : 

   Depuis une vingtaine d’année les chercheurs de l’université de Waikato étudient le miel local de manuka dont les indigènes de Nouvelle-Zélande lui reconnaissent des propriétés particulières pour le traitement des plaies infectées. 

   Le miel de manuka provient d’un buisson ou arbre à thé qui pousse dans les terres non cultivées de Nouvelle-Zélande. C’est une plante de la famille des myrtacées dénommée Leptospermum scoparium. Plus récemment ont été retrouvé dans certaines parties de l’Australie des miels aux même propriétés et produits par la plante Leptospermum polygalifolium. 

   Après les résultats de leurs travaux et leur publication les scientifiques de l’unité de recherche sur le miel ont essayé de mettre en évidence ce qui était spécial au miel de manuka. 

   Le miel a une activité antibactérienne due principalement à la glucose-oxydase qui génère le peroxyde d’hydrogène. Cette activité peut varier très largement d’un miel à l’autre. Certains miels ne sont guères plus antibactériens que du sucre, tandis que d’autres peuvent être dilués jusqu’à cent fois et encore inhiber la croissance bactérienne.

   Le miel de manuka contient une composante antibactérienne qui a été appelée « Unique Manuka Factor » (UMF) et retrouvée exclusivement dans le miel produit du Leptospermum. 

   Les deux composantes, peroxyde d’hydrogène et UMF ont une action synergique. 

   L’UMF n’est pas détruit par la catalase, enzyme présente dans les tissus et le sérum et qui réduit le peroxyde d’hydrogène une des principales composantes antibactériennes des autres types de miel. Si un miel sans UMF est utilisé, son activité antibactérienne est réduite par l’action de la catalase.   

   La glucose-oxydase enzyme qui produit le peroxyde d’hydrogène est détruite quand le miel est exposé à la chaleur ou la lumière mais l’UMF est stable. 

   L’enzyme qui produit le peroxyde d’hydrogène devient active lors de la dilution du miel. L’UMF est actif également dans le miel non dilué. 

   La production du peroxyde d’hydrogène nécessite de l’oxygène pour sa formation.

   Les enzymes qui produisent le peroxyde d’hydrogène nécessitent que l’acidité du miel soit neutralisée par les exsudats.

   Le UMF est actif dans toutes les situations : pansement occlusif, cavité profonde. 

   Le miel avec UMF est plus efficace que celui avec le peroxyde d’hydrogène contre certains types de bactéries. Par exemple le miel de manuka est deux fois plus efficace que les autres miels contre Escherichia coli et Staphylococcus aureus  les germes les plus fréquents dans les plaies infectées. 

   De nombreux résultats favorables ont été obtenus avec le miel de manuka sur des plaies ne répondant pas au traitement standard. Des essais ont été faits à Brisbane en Australie, le taux de guérison avec l’utilisation du miel de manuka est meilleur qu’avec le miel d’autre origine. 

   Le potentiel antibactérien du miel de manuka est mesuré par des tests en laboratoire. Il est comparé par une méthode standard à une solution de phénol afin de déterminer un nombre d’UMF. Par exemple un nombre de UMF de 4 correspond à un miel ayant la même activité antibactérienne qu’une solution de phénol à 4 %. Un nombre de 10 correspond à un miel ayant l’activité antibactérienne d’une solution de phénol à 10 %. (72)

   En Nouvelle-Zélande et en Australie, MEDIHONEY est une marque commerciale de miel de manuka utilisé pour le soin de diverses maladies. En outre, des pansements imprégnés de ce miel, stérilisé par des rayons gamma, sont disponibles dans ces pays pour un usage médical. Ils sont agrées par les autorités sanitaires et prescrits par le corps médical. (57)  

2) Bioactivité du miel dans le processus de cicatrisation : 

   De nombreuses publications font part de l’efficacité du miel comme agent thérapeutique. Son activité antibactérienne discutée précédemment a un rôle primordial dans la guérison des plaies. L’infection bactérienne entraîne la non-guérison des plaies avec majoration de l’inflammation de la douleur, formation d’abcès. Ces conséquences sont évitées par l’application de miel.

   Des propriétés autres que l’activité antibactérienne sont susceptibles d’accélérer le processus de guérison des plaies. Certaines composantes du miel ont des actions physiologiques qui expliquent les effets thérapeutiques du miel. Ces effets thérapeutiques ont été discutés par Molan P.C. (71)

2.1- Stimulation du système immunitaire : 

Outre son action antibactérienne directe, le miel permet de combattre l’infection en stimulant le système immunitaire.

 Il a été rapporté que le miel stimule la multiplication des lymphocytes T et des lymphocytes B en culture, il active aussi les polynucléaires neutrophiles. (1) Il a également été rapporté la stimulation des monocytes en culture qui libèrent les cytokines TNF-α, interleukine IL-1et IL-6 impliquées comme messager cellulaire activant la réponse immunitaire face à l’infection.

 En plus de la stimulation de ces leucocytes, le miel fournit un apport en sucre aux macrophages leur permettant la production de peroxyde d’hydrogène la principale composante de leur activité antibactérienne. Le miel est un substrat pour la glycolyse qui est la principale réaction productrice d’énergie dans le macrophage et permet ainsi son fonctionnement dans des tissus lésés et des exsudats.

 L’acidité du miel favorise l’action antibactérienne des macrophages comme les vacuoles de phagocytose impliquées dans la destruction des bactéries ingérées ont un pH acide. (71)

2.2- Action anti-inflammatoire : 

Les propriétés anti-inflammatoires du miel sont bien établies. On observe cliniquement que lors de l’application du miel sur les plaies, il se produit une diminution visible de l’inflammation. Il est également observé une réduction de l’œdème et des exsudats, tous deux résultants de l’inflammation. La douleur une autre composante de l’inflammation est atténuée par le miel. (40, 42, 89, 90, 108)

 Une étude histologique sur des biopsies de blessure montre qu’il y a moins de leucocytes associés à l’inflammation du tissu lors de l’application de miel. Cette observation est due à un effet anti-inflammatoire direct du miel. Ce n’est pas une résultante secondaire de l’action antibactérienne qui élimine l’inflammation générée par les bactéries. L’action anti-inflammatoire du miel est retrouvée dans des biopsies de blessure d’animaux pour lesquels il n’y a pas d’infection impliquée. 

L’action anti-inflammatoire du miel joue un rôle thérapeutique important. En effet, l’inflammation est un processus normal de réponse à l’infection mais qui peut devenir délétère et empêcher la guérison lorsqu’elle est excessive et prolongée.

 De nombreux messagers libérés par les leucocytes sont impliqués dans l’inflammation et régulent l’activité des cellules environnantes. Les prostaglandines provoquent les symptômes douloureux de l’inflammation. Ils  dilatent les vaisseaux sanguins et les parois des capillaires ce qui provoque l’afflux de plasma et l’œdème des tissus environnants. Cet oedème réduit le flux de sang vers les capillaires et prive les tissus de l’oxygène et des nutriments nécessaires aux cellules pour combattre l’infection.

 La conséquence la plus délétère d’une inflammation excessive est la production de radicaux libres dans les tissus. Ceux-ci sont produit par une cascade de réaction initialisée par la production de superoxyde par certains leucocytes. Les radicaux libres peuvent être très dommageables pour les tissus. Ils sont très réactifs et peuvent détruire lipides, protéines et acides nucléiques qui sont les composantes essentielles du fonctionnement cellulaire.

 L’action anti-inflammatoire du miel a montré dans des essais cliniques qu’elle empêche des brûlures superficielles de devenir des brûlures profondes et permet d’éviter le recours aux greffes de peau. 

Les radicaux libres sont également impliqués dans la stimulation de l’activité des fibroblastes, ceci étant à la base du processus de réparation normalement stimulé par l’inflammation qui suit une blessure. Les fibroblastes sont les cellules à l’origine de la production du tissu conjonctif qui comprend les fibres de collagène du tissu cicatriciel. Dans certaines situations l’inflammation est prolongée et entraîne une sur-stimulation des fibroblastes qui produisent un excès de collagène aboutissant à la fibrose. La diminution des cicatrices chéloïdes et hypertrophiques ainsi que de bons résultats cosmétiques sont obtenus lors de l’application de miel. Ceci est probablement le résultat de l’action anti-inflammatoire.

 Ainsi le miel produit une action anti-inflammatoire libre d’effets secondaires et évite le recours aux corticostéroïdes et anti-inflammatoires non-stéroïdiens. (86, 88)

2.3- Action antioxydante : 

On retrouve dans le miel un contenu antioxydant significatif qui est mesuré comme étant la capacité du miel à éliminer les radicaux libres.

L’activité antioxydante du miel est démontrée par l’inhibition de la chémi-luminescence dans un système xanthine-xanthine oxydase-luminol qui fonctionne grâce à la génération de radicaux superoxydes. Cette activité antioxydante peut être pour une part responsable de l’action anti-inflammatoire du miel, car les radicaux libres sont impliqués dans différents aspects de l’inflammation tel que la mobilisation des leucocytes qui entretient l’inflammation.

 L’application d’antioxydants sur des brûlures réduit l’inflammation. Même si les antioxydants n’agissent pas directement sur l’inflammation, ils éliminent les radicaux libres et évitent leurs effets néfastes. (44)

En plus d’éliminer les radicaux libres formés, le miel possède une activité antioxydante par un tout autre mécanisme. Il inhibe aussi la formation de radicaux libres. Dans le processus inflammatoire il se forme des superoxydes qui sont relativement peu réactifs et se transforment en peroxyde d’hydrogène qui est encore moins réactif. Le peroxyde d’hydrogène génère en revanche des radicaux peroxydes extrêmement réactifs. Cette dernière réaction est catalysée par des ions métalliques tel le fer et le cuivre. La séquestration de ces ions dans des complexes de molécules organiques est un important système antioxydant. Les flavonoïdes et autres polyphénols, constituants du miel, permettent cette action antioxydante. 

2.4- Stimulation de la croissance cellulaire  : 

On observe cliniquement que l’utilisation de pansement au miel permet une guérison rapide des blessures.

 De nombreux cliniciens décrivent la formation rapide d’un tissus de granulation propre et sain. Le tissu conjonctif est renouvelé par des fibroblastes entourant le lit de capillaires néo-formés. Ils rapportent également que le miel permet d’accélérer l’épithélialisation de la blessure par une couche de peau nouvelle évitant ainsi le recours à la greffe. 

Ces propriétés de stimulation de la croissance cellulaire sont confirmées histologiquement dans de nombreuses études de blessures animales.

 Il y a stimulation de la synthèse des fibres de collagène et des autres composantes du tissu conjonctif. Il est également observé histologiquement une stimulation du développement d’un lit capillaire de néo-vaisseaux qui est le facteur limitant de la formation du tissu de granulation. C’est la stimulation de la croissance cellulaire par le miel qui est responsable du démarrage du processus de  guérison dans les plaies restées chroniques de longues périodes. (9, 40, 84, 88, 89, 106)

2.5- Innocuité du miel : 

Le principe d’Hippocrate de premièrement ne pas nuire au patient est particulièrement applicable à la sélection d’agents thérapeutiques car la plupart ont des malencontreux effets secondaires. Les antibiotiques ont de nombreux effets secondaires et les antiseptiques sont tous toxiques à divers degrés pour les cellules et ceci ralentit le processus de guérison.

 Par exemple lors d’essais comparatifs pour des brûlures traitées avec le sulfadiazine d’argent, un agent antibactérien qui est le traitement standard pour les brûlures dans les pays riches, la guérison est significativement plus lente qu’avec l’application de miel.

 Le miel permet un meilleur contrôle de l’infection, il n’a pas d’effets secondaires autres qu’une sensation de picotement transitoire chez certaines personnes lors de son application. A travers les milliers d’années d’utilisation de miel sur les plaies ouvertes, on ne relève pas d’effets secondaires et ceci est soutenu par l’examination histologique des tissus traités par le miel. Les articles décrivant l’application de miel sur les plaies rapportent qu’il adoucit, atténue la douleur, n’irrite pas, évite les douleurs lors de la réfection du pansement et ne provoque pas de réaction secondaire. Des allergies aux antibiotiques sont fréquentes, les allergies au miel sont rares. Il peut y avoir une réaction soit au pollen soit aux protéines apportées par les abeilles.

Différentes études cliniques  rapportant l’application de miel sur des plaies ouvertes et rassemblant un total de 134 cas ne relèvent pas de réaction allergique. (87, 88, 89, 95) 

Certains retrouvent une déshydratation des tissus lors de l’application de beaucoup de miel sur une plaie ouverte, mais l’hydratation est facilement restaurée par une irrigation de sérum physiologique. (14) Bien que un morceau de chair isolé se déshydrate dans une solution à haut pouvoir osmotique, dans les plaies ouvertes, la circulation sanguine renouvelle les fluides perdus par osmose. 

     Il y a un risque hypothétique de contamination et de transmission de botulisme car le miel contient parfois des spores de Clostridium botulinum.

     Malgré que les nombreux cas publiés d’usage de miel sur les blessures n’utilisent pas de miel stérilisé, aucun ne rapporte de contamination due à l’application de miel. Si on peut retrouver des spores de Clostridium, les formes végétatives sont anaérobies strictes et ne peuvent survivre en présence du peroxyde d’hydrogène qui se forme dans le miel dilué. Mais le moindre risque de contamination peut être éliminé par l’utilisation de miel traité par gamma-irradiation afin de tuer les spores de Clostridium et ceci sans affecter l’activité antibactérienne. (66)

   Il y a également un risque hypothétique de déséquilibre diabétique, le glucose du miel pourrait être absorbé au travers de plaies étendues. Des contrôles glycémiques ont éliminé cette éventualité. 

2.6- Mécanisme d’action du miel en application  : 

   Winter G. observe en 1962 que les plaies guérissent plus rapidement si elles sont maintenues dans un milieu humide plutôt que si on laisse se former une croûte.

   Ainsi l’approche actuelle du traitement des plaies consiste à prévenir le dessèchement en maintenant un milieu humide ceci permet une restauration plus rapide des cellules épithéliales et le recouvrement par une nouvelle couche de peau. (105) Lorsqu’on laisse une croûte sèche se former à la surface de la plaie, il se forme en dessous une zone humide où croissent les cellules épithéliales et ceci peut laisser une cicatrice creusée dans la peau.

   Les fibroblastes fonctionnent comme des cellules musculaires rudimentaires, ils nécessitent un milieu humide pour pouvoir se contracter et ainsi refermer les marges de la plaie. Un pansement au miel recouvrant une plaie génère le milieu humide nécessaire à ce processus. La quantité d’eau libre du miel étant très faible, on pourrait s’attendre à un dessèchement des tissus. Au contraire l’effet osmotique permet de drainer le plasma et la lymphe et de diluer le miel dans les fluides.

   Ce milieu humide permet une cicatrisation plus rapide qu’avec un pansement sec car on ne retire pas les délicats tissus épithéliaux nouvellement apparus et qui adhèrent lors de la réfection d’un pansement sec.

   De plus le changement des pansements s’effectue sans douleur. Combiné à l’effet de stimulation de croissance cellulaire vu précédemment ceci fait du miel un pansement humide bio-actif d’efficacité comparable aux derniers produits fournis par la technologie pharmaceutique.

   Un problème avec les pansements créant un milieu humide est qu’ils favorisent également la croissance des bactéries et sont contre-indiqués dans les plaies infectées. Au contraire, le miel crée un milieu humide dans lequel la croissance des bactéries est empêchée par son activité antibactérienne. De plus, les composantes antibactériennes du miel ont contrairement aux antibiotiques une grande solubilité dans l’eau ce qui leur permet de diffuser au travers des tissus. 

   Le miel élimine également rapidement les mauvaises odeurs alors que des plaies malodorantes sont fréquemment retrouvées avec les pansements humides conventionnels. Ceci n’est probablement pas du à la seule action antibactérienne. Les glucides apportés par le miel sont utilisés par les bactéries à la place des acides aminés provenant du sérum ou des cellules mortes. Ceci permet la formation d’acide lactique à la place d’amines, d’ammoniac et de composés soufrés qui ont une odeur nauséabonde. 

   Un autre avantage de maintenir un environnement humide est qu’il permet le bon fonctionnement des enzymes protéolytiques et l’élimination des croûtes, du pus et des tissus morts. L’alternative souvent nécessaire quand le débridement autolytique est insuffisant pour obtenir une plaie propre est un débridement chirurgical. Une possibilité plus coûteuse est l’utilisation de préparations enzymatiques pharmaceutiques ou même dans certains cas d’asticots élevés spécialement dans ce but de débridement. Le miel a une action de débridement très efficace, les saletés sont éliminées avec le pansement laissant une plaie propre. Ceci est favorisé par le flux de lymphe causé par l’effet osmotique du miel. (40, 42, 53, 75, 86, 87, 89)

   Un autre effet bénéfique attendu du flux osmotique est l’augmentation des nutriments apportés aux tissus par la lymphe. Soit créé par le traumatisme ou l’infection il y a souvent une vascularisation insuffisante des tissus au cours de la cicatrisation avec pour conséquence un apport nutritif insuffisant. Une plaie guérit plus rapidement si on applique dessus une mixture de nutriments. Le flux de lymphe procure un apport constant de nutriment provenant des vaisseaux fonctionnels sous-jacents. De plus le miel apporte des nutriments directement, non seulement des sucres prêts à être métabolisés mais également une large variété d’acides aminés, de vitamines et de sels minéraux. L’apport de glucose est particulièrement important pour les cellules épithéliales. Il procure l’énergie nécessaire à la migration des cellules vers la surface de la plaie afin de reconstituer la couverture de peau. 

   Le flux osmotique induit par le miel peut également améliorer l’apport en oxygène de la plaie.

   A cause de la destruction de la circulation locale, la croissance des cellules réparant la plaie est ralentie par le manque d’oxygène. Une oxygénation supplémentaire des tissus est induite par l’acidité du miel. C’est un des deux mécanismes impliqués dans le fait que l’acidification d’une plaie accélère la cicatrisation.

   L’autre mécanisme étant que dans un milieu acide, la forme toxique de l’ammoniac NH3 (produit de dégradation des protéines lors de la décomposition bactérienne) est transformée en sa forme ionique non toxique NH4+. Comme acidifiant pour les plaies le miel présente l’avantage d’avoir une action douce car sa composante acide, l’acide gluconique, se trouve en majeure partie sous sa forme neutre de lactone qui est lentement convertie en sa forme acide. 

2.7- Rôle du peroxyde d’hydrogène : 

   Le peroxyde d’hydrogène est la principale composante antibactérienne du miel.

   Elle est utilisée comme antiseptique depuis le 19ème siècle. Elle eut un regain d’intérêt lorsque l’on obtint des préparations stables ayant une bonne activité bactéricide. Mais plus récemment on sait que les radicaux libres créent de l’inflammation et des dommages dans les tissus. Le peroxyde d’hydrogène est un agent antibactérien efficace s’il est présent à des doses suffisamment élevées, mais il peut devenir toxique et abîmer les protéines et les cellules dans les tissus en libérant des radicaux oxygénés.

   Les concentrations de peroxyde d’hydrogène atteintes lors de la dilution du miel sont de l’ordre de une millimole par litre soit environ mille fois moins que les solutions utilisées comme antiseptique. De plus le miel séquestre et inactive les ions métalliques qui catalysent la formation des radicaux oxygénés à partir du peroxyde. Le miel possède des composantes antioxydantes qui éliminent les radicaux libres. (64)

   Une étude sur le peroxyde d’hydrogène retrouve qu’il n’y a pas de concentration bactéricide de peroxyde d’hydrogène qui ne soit pas toxique pour le fibroblaste (cellule entrant dans la réparation des tissus).

   Les concentrations minimales pour inhiber la croissance bactérienne varient de 0,12 à 5,9 millimoles par litre. Mais une même quantité de peroxyde d’hydrogène est plus efficace si elle est délivrée de façon continue par la glucose-oxydase que si elle est ajoutée séparément. Une étude sur Escherichia coli montre qu’il suffit de concentration allant de 0,02 à 0,05 millimoles de peroxyde lorsqu’il est apporté par un flux continu.

   Ces concentrations ne sont alors pas toxiques pour les cellules de la peau. Par ailleurs, la myéloperoxydase (enzyme détruisant les bactéries dans les vacuoles de phagocytose des leucocytes) est inactivée par une concentration en peroxyde d’hydrogène supérieure à 2 millimoles par litre. Ceci explique que dans des tissus vivants en présence de leucocytes actifs, l’on obtient une meilleure activité antibactérienne globale avec de faibles concentrations de peroxyde d’hydrogène. Dans les tissus, l’action de la catalase et de la glutathion peroxydase permet un équilibre de concentration en peroxyde d’hydrogène inférieure à 1 millimole par litre, qui est la concentration retrouvée dans les dilutions de miel in vitro. 

   Mais le peroxyde d’hydrogène a d’autres rôles dans la cicatrisation séparément de son action antibactérienne. Des recherches sur diverses lignées cellulaires en culture montrent qu’il a différent  rôle comme messager cellulaire.

   Burdon R.H. retrouve son implication comme stimulus de la multiplication cellulaire. (17) Il agit à différents niveaux dans le contrôle de la croissance et de la division cellulaire. Son mécanisme d’action repose probablement sur un changement de conformation de protéines par oxydation. Son action est particulièrement significative dans la cicatrisation, où se produit une réponse inflammatoire normale conséquence des lésions ou de l’infection. Cette inflammation produit du peroxyde d’hydrogène qui sert de stimulant à la croissance des fibroblastes et des cellules épithéliales qui réparent les lésions.

   Lorsque l’inflammation est excessive, le peroxyde d’hydrogène atteint des niveaux trop élevés qui alors provoquent la mort des cellules et la destruction des tissus. Les cellules sont protégées par des agents chélateurs du fer qui préviennent la catalyse par le fer de la formation de radicaux libres détruisant les membranes cellulaires. Sans cet effet protecteur, le peroxyde d’hydrogène est toxique à des concentrations supérieures à 0,1 millimoles par litre, mais il suffit de concentrations mille fois plus faibles pour stimuler la multiplication cellulaire. De faibles concentrations de peroxyde d’hydrogène peuvent ainsi être utilisées à la place des coûteux facteurs de croissances produits par biotechnologie.

   Ces concentrations doivent être prudemment contrôlées. Certains auteurs proposent que le miel soit utilisé à la place de facteurs de croissance recombinant et ceci afin de fournir du peroxyde d’hydrogène qui stimule le processus de cicatrisation. Il est probable qu’a travers la production de peroxyde d’hydrogène et en présence de composantes protégeant les cellules des lésions oxydatives, le miel est stimulant efficace de la cicatrisation et particulièrement dans le démarrage de la guérison de plaies longtemps restées chroniques. 

   Un autre facteur de croissance impliqué dans la cicatrisation est l’insuline. Des recherches montrent que des perfusions d’insuline ou son application locale à la surface de la blessure accélèrent la guérison des plaies. La liaison au récepteur à l’insuline entraîne une cascade de réactions qui provoque l’entrée de glucose et d’acides aminés dans la cellule. Ceci permet la croissance cellulaire. De la même façon, le complexe récepteur insuline est activé par de faibles concentrations en peroxyde d’hydrogène. Ceci compte pour un autre procédé par lequel le miel stimule la cicatrisation. 

   L’oxydation par le peroxyde d’hydrogène entraîne un changement de conformation des protéines. Elle permet l’activation d’enzymes protéolytiques ceci favorisant le débridement de la plaie. Bien que tout pansement en milieu humide soit favorable à l’activité des enzymes protéolytiques, l’action de débridement du miel est remarquable. (71)

TROISIÈME PARTIE : Preuve que le miel promeut la guérison des plaies, son usage dans la médecine moderne. 

1) Introduction :

   L’usage du miel dans le traitement des plaies remonte à des milliers d’années. Les plus anciens textes retrouvés font référence à son utilisation en Egypte ancienne, chez les Assyriens, les Chinois, les Grecs, les Romains. Il demeure de nos jours une thérapie traditionnelle couramment utilisée dans la  médecine populaire.

   Plus récemment il y a une renaissance de l’utilisation thérapeutique du miel dans la médecine professionnelle moderne. En 1989 Zumla et Lulat dans The Journal of the Royal Society of Medecine se réfèrent au miel comme à un médicament redécouvert. Ils écrivent que : « le potentiel thérapeutique du miel est largement sous utilisé. Le miel est utilisé dans de nombreuses communautés et bien que son mécanisme d’action et plusieurs de ses propriétés restent obscurs et nécessitent d’autres investigations le temps est arrivé pour la médecine conventionnelle d’attribuer à ce remède traditionnel toute la reconnaissance qui lui est due. » (110) 

   Il est probable que le surcroît d’intérêt à cette thérapie alternative soit le résultat du développement de résistance aux antibiotiques des bactéries qui pose parfois un problème majeur. Aussi les effets secondaires parfois sévères des antibiotiques peuvent suffire à créer une certaine aversion pour ces médicaments synthétiques. 

   Ainsi le miel est utilisé en France de façon routinière dans divers hôpitaux : dans un service de Médecine à Dijon (60), dans le service de rééducation de la Pitié Salpetrière (21), dans le service de Chirurgie B à Limoges. (31)

   Il y a une tendance de certains praticiens à refuser de considérer le miel comme un remède de valeur dans la médecine moderne. Certains l’ont classé dans la catégorie des substances sans intérêt mais sans danger. D’autres ignorent les recherches actuelles apportant une explication rationnelle à ses effets thérapeutiques. Nombreux ignorent que le miel possède une activité antibactérienne autre que l’effet osmotique. Maintenant de nombreuses études retrouvent la présence d’autres substances ayant un effet antibactérien. 

   Les anciens médecins qui prescrivaient le miel n’avaient pas connaissance de ses principes actifs et possédaient juste un savoir empirique de son efficacité. Actuellement les médecins recherchent des explications rationnelles à son action avant de donner à cette médecine traditionnelle toute leur considération. On trouve de nombreux rapports sur le sujet le plus souvent hors de la littérature médicale scientifique et la plupart des professionnels médicaux traitent ces écrits avec scepticisme d’autant plus qu’il font presque du miel une panacée.

   Les rapports les plus pertinents sont disséminés à travers une très large variété de journaux. Ces articles rassemblent des données de l’observation clinique, des expérimentations diverses, des études et essais cliniques qui considérés dans leur ensemble font de l’usage du miel  une médecine efficace. (70)

2) Mode d’application du miel : 

   La procédure décrite dans la plupart des rapports consiste dans un premier temps à effectuer un nettoyage de la plaie même si beaucoup décrivent une action nettoyante et de débridement du miel.

   Si nécessaire les abcès sont incisés et drainés, les tissus nécrotiques sont éliminés avant la réfection du pansement au miel. Certains utilisent des procédures rigoureuses. Ils nettoient avec une brosse à dent souple puis désinfectent avec du peroxyde d’hydrogène, rincent avec du sérum physiologique, désinfectent à la bétadine, puis nouveau rinçage au sérum physiologique. Certains désinfectent avec du Dakin dilué ou du peroxyde d’hydrogène sur la plaie et de l’alcool sur la peau environnante. D’autres utilisent la chlorhexidine aqueuse. La plupart lavent simplement la plaie avec du sérum physiologique avant de refaire le pansement. 

   Le plus souvent le miel est étalé sur la plaie puis recouvert par un pansement sec, souvent une gaze. La quantité de miel utilisée est variable.Certains utilisent une couche mince de miel deux à trois fois par  jour, la plupart étalent simplement le miel sur la plaie, d’autres utilisent une couche épaisse et laissent baigner la plaie généreusement dans le miel. D’autres ont appliqué le miel sur le pansement ou une gaze qui est ensuite placée sur la plaie. Les cavités des plaies profondes sont remplies par une gaze imprégnée ou directement par du miel puis recouvertes par un pansement. 

   La plupart du temps les pansements sont changés quotidiennement parfois seulement tous les deux à trois jours. Un auteur rapporte qu’il renouvelle les pansements tout d’abord chaque jour puis lorsque la plaie est propre et sèche des changements moins fréquents sont suffisants. Un autre rapporte qu’il change les pansements une à deux fois par jour jusqu’à obtention d’un tissu de granulation propre puis alors effectue un changement quotidien. D’autres rapportent changer les pansements deux voir trois fois par jour s’ils sont souillés par les urines ou les selles.

   Certains mélangent le miel avec de l’huile de castor, de la vaseline ou du lard pour faciliter l’application. Ceci était fréquent dans des temps anciens mais n’est pas nécessaire car le miel se fluidifie lors d’un réchauffement prudent à 37°C ou s’il est vigoureusement mélangé. 

   Il y a donc de multiple mode d’application du miel. L’étalement du miel sur le pansement plutôt que directement sur la plaie est plus facile et moins traumatique pour le patient. Il fournit également une meilleure couverture de la surface de la plaie. Les plaies profondes ou les abcès nécessitent un remplissage par le miel, le plus pratique étant l’utilisation de miel en tube maintenant disponible dans le commerce.

   Rationnellement la quantité de miel nécessaire par unité de surface dépend de l’importance de l’exsudation. Les nombreux effets bénéfiques du miel sur les tissus ayant tendance à diminuer s’il se retrouve dilué par une grande quantité d’exsudat, ainsi la fréquence des changements de pansement dépend de la rapidité avec laquelle le miel est dilué par les exsudats.

   L’efficacité du miel dans la réduction de l’inflammation et l’exsudation permet de diminuer la fréquence ultérieure des changements de pansement. Il n’est pas nécessaire de changer le pansement fréquemment afin d’éviter une infection car l’activité antibactérienne du miel prévient ceci particulièrement si du miel à haut niveau d’activité antibactérienne est utilisé. (72)

   A partir de l’expérience clinique de nombreux auteurs, Molan P.C. relève différents points pratiques quant à l’utilisation du miel comme pansement : 

Typiquement 20 ml soit 25 à 30 grammes sont utilisés pour un pansement de 10 centimètres carrés. 

   Un pansement occlusif ou absorbant secondaire est nécessaire afin d’éviter le suintement du miel hors de la plaie. Le pansement occlusif étant meilleur car il permet le maintient d’une plus grande quantité de miel que le pansement absorbant. 

   Des bandes de contention sont nécessaires sur le pansement pour obtenir la guérison des ulcères variqueux. 

   Des pansements avec des compresses pré-imprégnés de miel sont le moyen le plus pratique d’utiliser le miel. Ces pansements sont commercialisés en Australie et en Nouvelle-Zélande. S’ils ne sont pas disponibles, il est mieux d’étendre le miel sur un pansement plutôt que sur la plaie. 

   Les abcès et cavités doivent être remplies de miel avant d’être recouverts par un pansement et ceci pour permettre le contact du miel avec le lit de la plaie. 

   Les pansements doivent être découpés à une taille s’étendant au-delà des berges de la plaie et de la zone inflammatoire environnante. 

   La fréquence des changements de pansements est habituellement une fois par jour elle est parfois plus fréquente jusqu’à trois fois par jour si les exsudats sont importants. (72)

3)  Observations cliniques :

3.1- Les différents types de plaies traitées avec le miel : 

   La littérature médicale sur le traitement des plaies par le miel permet le recueil parmi les revues spécialisées de multiples données de l’observation clinique sur l’effet thérapeutique du miel. 

   Les différents types de blessure dans lesquelles le miel est utilisé avec succès sont très variés. Par exemple il est utilisé dans : des plaies chirurgicales propres ou sèptiques (des vulvèctomies pour cancer, des colostomies), des plaies infectées post-traumatiques, des brûlures, des escarres, des abcès, des kystes pynoïdaux, des fistules, des ulcères de jambe (ulcère diabétique, variqueux, dans la drépanocytose, la lèpre), le chancre mou, des engelures, des coupures, des crevasses du mamelon, des amputations, des plaies abdominales désunies après une césarienne, des plaies post-opératoires infectées chez le nouveau-né. (95)

   De nombreuses études rapportent des effets bénéfiques à l’utilisation de pansements au miel. Il est particulièrement efficace dans le management de la gangrène de Fournier (nécrose fulminante rapidement extensive du scrotum s’étendant au périnée à la paroi abdominale). (40, 41, 53)

   Il est également efficace appliqué aux plaies lors de chirurgie dans les cancers de la vulve qui sont délicates à traiter en raison de leur localisation rendant l’infection difficile à prévenir. (20)

   Les effets thérapeutiques observés sont communs à tous les différents types de plaie. (70)  

3.2- Rapidité de la guérison : 

   Dans plusieurs rapports est notée la rapidité de guérison avec des pansements au miel. Descottes B. note que les plaies se referment de façon spectaculaire dans 90 % des cas et ceci parfois en peu de jour. (31)

   Burlando F. rapporte que la cicatrisation survient de façon étonnamment rapide particulièrement pour les brûlures du premier et second degré.

   Hejase J. a noté la rapidité de guérison lorsque le miel est utilisé dans la gangrène de Fournier. (53)

   Blomfield R. est d’avis que le miel permet la guérison des ulcères et brûlures mieux que tout autre application locale. (11)

   Les différentes observations relèvent que les plaies ouvertes guérissent plus vite avec le miel et sont ainsi prêtes plus rapidement pour effectuer une suture. En outre les pansements au miel favorisent l’obtention rapide d’une plaie propre adéquate pour permettre une bonne prise des greffes de peau. (75)

   De nombreux cas cliniques sont en accord avec ces observations.

   Un patient avec de multiples ulcères des membres inférieurs est traité d’un côté de façon conventionnelle avec des pansements d’alginate de calcium et fibrinolyse, de l’autre pansement au miel. La guérison est beaucoup plus rapide pour les ulcères traités au miel. (52)

   Un même patient présentant quatre plaies de décharge à la suite d’une pancréatite est traité de façon concomitante d’un côté par un pansement hydrocolloïde (le Débrisan) et de l’autre par un pansement au miel. Les plaies traitées par miel achèvent leur cicatrisation en seize jours avec huit jours d’avance sur le Débrisan. (31)

3.3- Démarrage du processus de cicatrisation : 

   Certaines plaies désignées sous le terme de plaies chroniques peuvent évoluer durant de longues périodes, parfois des années sans que le processus de guérison se mette en place. Ulcères de jambe et ulcères diabétiques en sont des exemples communs.

   Le miel est efficace pour démarrer le processus de guérison dans les ulcères chroniques, certains présents depuis une moyenne de un an, certains traités depuis plus de deux ans, d’autres n’ayant pas guéri malgré des greffes de peau. Le miel est efficace sur les ulcères de jambe chez le diabétique et le lépreux. Le miel a un taux d’échec très faible.

   Dans des rapports comptabilisant au moins 143 plaies chroniques traitées au miel, il y a seulement sept échecs. Six pour un essai ou la quantité de miel utilisée est très faible et un cas dans un autre rapport pour un ulcère de Buruli pour lequel le traitement est stoppé après deux semaines à cause d’une augmentation rapide de la taille de l’ulcère. (40)

   Parmi les autres cas de plaies traitées par le miel référés dans la littérature, on dénombre cinq cas où la guérison n’est pas accomplie sur 470 cas traités. Deux cas sont imputables à un mauvais état général chez des patients immunodéprimés, un cas est dû à l’arrêt du traitement en raison de réaction douloureuse lors de l’application du miel. Un autre échec est le cas d’une brûlure dont l’état demeure stationnaire après une bonne réponse initiale, le dernier étant celui d’un ulcère compliqué par la présence de veines variqueuses. (70, 75) 

3.4- Elimination de l’infection :  

   De nombreux auteurs rapportent l’efficacité de l’usage du miel sur les plaies infectées au moins en partie en raison de ses propriétés antibactériennes.

   Il s’avère très efficace dans le nettoyage des plaies infectées. Son action est même très efficace dans la gangrène de Fournier. Le miel stoppe l’avancée de la nécrose, il permet le débridement et la stérilisation de la plaie et ceci sans nécessiter le débridement chirurgical des tissus morts qui favorisent la croissance des bactéries. (41, 53)

   Plusieurs auteurs relèvent que quel que soit le type de plaies, les prélèvements bactériologiques montrent que les plaies infectées deviennent stériles en moins d’une semaine tandis que les autres plaies sont demeurées stériles.

   La vitesse avec laquelle les plaies deviennent stériles est remarquable avec un délai souvent inférieur à dix jours. (6, 20, 40, 41) Peut être en raison de variation dans l’activité antibactérienne des miels, certains rapportent un délais de stérilisation plus long avec des bactéries présentes après deux, trois voir cinq semaines de traitement. (52, 75, 90, 95)

   Appliquer du miel sur des plaies infectées permet d’obtenir une base saine pour effectuer une greffe de peau précoce. En nettoyant la plaie, le miel facilite les procédures chirurgicales souvent nécessaires dans le cas des ulcères diabétiques et des ulcères malins. 

   Le rôle le plus important du miel est peut être retrouvé dans la prise en charge des plaies infectées par des bactéries résistantes aux antibiotiques. Le miel a montré son efficacité in vitro contre le staphylocoque doré multi-résistant, il a également montré son efficacité à rendre stérile des plaies infectées par des bactéries multi-résistantes. 

3.5- Action nettoyante sur la plaie : 

   Plusieurs auteurs ont rapporté une action nettoyante sur la plaie.

   La procédure standard du traitement d’une plaie est de retirer chirurgicalement les tissus morts  qui servent de support au développement des bactéries. Sinon il y a production de toxines qui détruisent les tissus environnants. Ce débridement est une procédure douloureuse qui demande une anesthésie.

   Le miel a un effet de débridement sur les plaies ainsi le débridement chirurgical n’est pas nécessaire ou est réduit. Les tissus morts sont facilement éliminés après que le miel soit appliqué. Les croûtes sèches formées à la surface de la plaie sont également éliminées et il se forme de meilleures cicatrices. 

   Les plaies infectées peuvent être malodorantes particulièrement s’il y a des bactéries anaérobies. Cette odeur peut être affligeante pour les patients ainsi que les soignants. Le miel élimine rapidement les odeurs nauséabondes. (40, 41, 53, 85, 86, 87, 89) 

3.6- Confort lors des changements de pansement : 

   Généralement la réfection des pansements n’est pas douloureuse ou cause seulement une sensation de picotement transitoire. Il n’y a pas d’irritation et pas de réactions allergiques.

   Parmi tous les nombreux rapports rassemblant plus de six cents cas, aucun ne rapporte d’effets indésirables fâcheux. On relève seulement deux cas où la douleur lors de l’application du miel est telle qu’elle ne peut être supportée.

   La douleur ou l’inconfort sont minimisés si l’on utilise des pansements faciles à appliquer et à enlever. Il n’y a pas d’adhésion du pansement et le tissu de granulation à la surface de la plaie est ainsi préservé. Il n’y a pas de saignement et le miel laissé à la surface de la plaie est facilement éliminé par un simple rinçage. (40, 70, 75, 87, 88, 89)

4) Etudes animales :  

   Dans une étude animale effectuée sur des cochons, on compare l’efficacité du miel versus le sulfadiazine d’argent et du miel versus le sucre sur des brûlures expérimentales de 7×7cm et de profondeur standardisée.

   Avec le miel et le sucre l’épithélialisation est achevée dans les 21 jours tandis qu’elle prend 28 à 35 jours avec le sulfadiazine d’argent. La phase de granulation étant significativement plus lente avec le sulfadiazine d’argent. Dans toutes les plaies traitées par le miel, l’aspect histologique des biopsies montre moins d’inflammation que celles traitées par le sucre et le sulfadiazine d’argent, ainsi qu’une plus faible quantité d’actine dans les myofibroblastes suggérant un stade plus avancé de la cicatrisation. (78)

   Dans une autre étude, des brûlures superficielles de 15 mm² sur des rats sont traitées soit par du miel soit par une solution de sucre de composition comparable au miel.

   La cicatrisation est histologiquement plus rapide et avancée avec le miel qu’avec la solution de sucre ou que sans traitement. Le traitement au miel donne une nette diminution de l’inflammation, de l’exsudation et une rapide régénération du tissu épithélial. Le temps pour parvenir à une cicatrisation complète de la plaie est moins long de façon significative. (18)

   Dans une autre étude animale, des plaies expérimentales de 2×4 cm sont crées sur le dos de veaux.

   Les plaies sont pansées soit avec du miel soit du nitrofurazone ou de l’huile de paraffine comme contrôle. La granulation, la formation de la cicatrice est plus rapide avec le miel. L’examination histomorphologique des biopsies montre plus de changements inflammatoires aigus dans les plaies traitées par nitrofurazone et huile de paraffine qu’avec le miel ainsi qu’une moindre prolifération de fibroblastes et d’angioblastes. (56)

   Une étude similaire sur des veaux est réalisée avec contamination de la plaie par une injection de staphylocoques dorés deux jours avant d’effectuer des soins. L’application de miel est comparée à celle d’ampicilline et de sérum physiologique utilisé comme contrôle.

   L’examination clinique et histomorphologique de la plaie montre que le miel donne la plus rapide guérison avec la moindre réaction inflammatoire, une meilleure activité des fibroblastes et des angioblastes ainsi qu’une épithélialisation plus rapide. (50)

   Une étude utilisant des souris compare des pansements imprégnés avec du miel et avec du sérum physiologique comme contrôle sur des plaies par excision de 10×10 mm de peau.

   Quatre animaux de chaque groupe sont sacrifiés tous les trois jours. La distance d’épithélialisation est mesurée de la peau normale vers le centre, elle est augmentée dans le groupe traité par le miel par rapport au groupe contrôle. L’augmentation est de 58 % au 3ème jour, 114 % au 6ème jour, seulement 12 % au 9ème jour. L’épaisseur du tissu de granulation est également mesurée et est augmentée dans le groupe traité par miel. L’augmentation est de 9 % au 3ème jour, 69 % au 6ème jour et 61 % au 9ème jour. Quant à la surface de la plaie, elle est plus faible dans le groupe traité par miel. La réduction par rapport au groupe contrôle est de 13 % au 3ème jour, 37 % au 6ème jour et 48 % au 9ème jour. L’examination histologique montre que l’épaisseur du tissu de granulation et la distance de l’épithélialisation à partir des bordures de la plaie est significativement plus grande et la surface de la plaie plus faible avec l’application du miel. Aucune plaie ne s’est infectée (miel et sérum). (9)

   Dans une étude sur des rats, une incision de 10 mm est effectuée sur le dos de chaque rat. Les rats sont traités soit oralement soit localement en topique avec du miel de fleur, du miel d’abeilles nourries au sucre et du sérum physiologique comme contrôle.

   Une augmentation statistiquement significative est observée dans le taux de guérison avec l’utilisation de miel de fleur par rapport au sérum. Ceci d’autant plus par voie orale. Le traitement par miel d’abeilles nourries au sucre donne initialement une bonne réponse mais après neuf jours, les résultats ne sont pas meilleurs qu’avec le sérum physiologique. (55)

   L’application en topique et la prise orale de miel est comparée dans d’autres études sur les rats.

   Des plaies de 2×2 cm sont crées dans la peau sur le dos de rats. Ils sont soit traités par application de miel en topique, soit par administration de miel par voie orale, soit administration de miel par voie intra-péritonéale ou non traités comme contrôle.

   Après sept jours de traitement, de la proline tritiée est injectée aux rats par voie sous-cutanée afin de servir d’indicateur de la synthèse de collagène. La quantité de collagène synthétisé ainsi que le degré de liaison des fibres de collagène du tissu de granulation sont tous deux augmentés de façon significative avec le miel.

   Afin d’évaluer le niveau de cicatrisation, le tissu de granulation est excisé et différents paramètres biochimiques et biophysiques sont étudiés. Le contenu en ADN, en protéines, en collagène, en hexosamine, en acide hyaluronique, la résistance aux forces de traction, le taux de contraction et le taux d’épithélialisation sont augmentés de façon significative avec un traitement au miel. Un traitement systémique donne de meilleurs résultats qu’un traitement topique, la voie intra-péritonéale étant meilleure que la voie orale. (92, 93)

   Commentaires : Ces études animales montrent clairement que le miel a des effets bénéfiques sur la cicatrisation en dehors de ses propriétés antibactériennes.

   Bien qu’une étude implique des plaies infectées, les résultats obtenus dans cette étude comme dans les autres montrent un effet bénéfique résultant de l’application de miel qui ne peut être secondaire à l’élimination de l’infection.

   Il y a clairement la preuve d’une action de stimulation sur la croissance des tissus ainsi qu’une action anti-inflammatoire.

   Ces expériences montrent que les mêmes effets ne sont pas obtenus avec le sucre ce qui prouve que c’est plutôt la constitution chimique que les propriétés physiques du miel qui est impliquée. Les effets de stimulation étant obtenus quand le miel est administré par voie orale ou parentérale, ceci suggère le rôle d’un facteur de croissance tissulaire plutôt qu’une stimulation de croissance en rapport avec l’acidification ou une meilleure nutrition de la plaie. Ce facteur de croissance est peut être le peroxyde d’hydrogène produit par le miel. La croissance des fibroblastes in vitro est stimulée par le peroxyde d’hydrogène à des concentrations micro ou nanomolaires. Les facteurs phytochimiques provenant du nectar sont également responsables et expliquent le meilleur résultat du miel de fleur que du miel d’abeilles nourries au sucre. Ces facteurs phytochimiques jouent aussi un rôle dans la diminution de l’inflammation. (72)

5) Etudes cliniques : 

   Les articles rapportant l’utilisation du miel sont nombreux, seules les études les plus pertinentes méritent considération. 

   Bulman rapporte ses expériences sur des cas de cicatrisation après vulvectomie.

   Il a adopté l’application de miel après avoir essayé plusieurs techniques peu satisfaisantes. L’application de miel recouvert par une gaze est effectuée de façon quotidienne 24 heures après l’intervention jusqu’à cicatrisation. (16)

   De même Cavanagh rapporte des résultats de cas de vulvectomie avec lymphadénectomie inguinale et pelvienne n’ayant pas abouti à une cicatrisation en première intention.

   Cette étude rapporte les résultats de 12 cas de vulvectomie sur cancer avec incision curviligne allant jusqu’aux ailes iliaques. Les pansements au miel sont appliqués deux fois par jour et recouverts de gaze.

   Il note le temps de stérilisation de la plaie et le temps de cicatrisation complète. Les plaies sont stériles en six jours. La cicatrisation complète est obtenue dans les douze cas en un maximum de 8 semaines avec une moyenne de 6,5 semaines.

   Il rencontre deux problèmes : trois cas d’infection à candida soignés en diminuant la quantité de miel et en appliquant une crème antifongique, quelques cas de déshydratation du tissu cicatriciel résolus par l’application momentanée de solutions salines.

   Il conclut dans cette étude que le miel permet une cicatrisation plus rapide avec une diminution de la durée d’hospitalisation. (20)

   A l’hôpital universitaire de Lomé au Togo, une étude prospective a été menée sur 79 cas dans le but de tester l’efficacité du miel sur des plaies d’origines diverses.

   La surface moyenne des plaies est de 61 cm², d’aspect variable avec des plaies infectées, atones. Le miel est versé de façon homogène sur la plaie préalablement nettoyée au sérum physiologique. Des compresses imbibées de miel sont tassées dans les infractuosités puis recouvertes par des compresses sèches. Le pansement est renouvelé tous les jours. L’évolution des plaies est suivie par leur mensuration chaque semaine. La cicatrisation survient en moyenne en 5 à 7 semaines. Les auteurs concluent que le miel entraîne la cicatrisation des plaies, c’est un traitement simple et peu onéreux. (7)

   A l’hôpital universitaire de Calabar au Nigéria, une étude rapporte le traitement par pansements au miel de 59 patients présentant des plaies et ulcères récalcitrants.

   47 avaient été traités pour une durée suffisamment longue de un à deux mois par un traitement conventionnel (antiseptiques, pansements hydrocolloïdes, antibiotiques systémiques et topiques) sans signe d’amélioration voir même avec aggravation de la plaie. 

Les plaies ont diverses origines, telles brûlures, escarres, gangrènes de Fournier, ulcères diabétiques, ulcères traumatiques. Les prélèvements bactériologiques montrent que les 51 plaies infectées par des bactéries deviennent stériles en une semaine tandis que les autres demeurent              stériles. Dans un des cas, un ulcère de Buruli, le traitement est stoppé après deux semaines car la taille de l’ulcère augmentait rapidement. Dans les 58 autres cas l’amélioration est remarquable. Le traitement de ces plaies chroniques montre qu’avec l’application de miel, les tissus nécrotiques se séparent facilement et peuvent être retirés sans douleur après 2 à 4 jours. Ils sont rapidement remplacés par du tissu de granulation puis fait suite l’épithélialisation. (40)

Une étude similaire est effectuée sur 40 patients qui présentent des plaies n’ayant pas guéri avec un traitement antiseptique conventionnel.

   Les plaies sont d’étiologies diverses : chirurgicales, accidentelles, infectieuses et trophiques ainsi que des brûlures. Leur taille moyenne est de 57 cm². Un tiers sont purulentes. Le nombre d’espèces de microorganismes tombe de 48 à 14 en deux semaines de traitement avec le miel. Sept patients nécessitent un débridement chirurgical et trois nécessitent une greffe de peau. Le miel a facilité ceci par son action nettoyante ainsi qu’en délimitant des bordures propres aux plaies.

   Parmi les 33 patients traités par le miel seul, 29 guérissent avec succès en une moyenne de 5 à 6 semaines. Parmi les 4 patients n’ayant pas guéri, deux cas sont attribués à un mauvais état général des patients souffrant d’immunodépression. Un a cessé le traitement en raison de réactions douloureuses à l’application du miel. Une brûlure est restée dans un état stationnaire après une bonne réponse initiale. (75)

   Dans une autre étude le miel est utilisé sur neuf nourrissons qui présentent de larges plaies post-opératoires, ouvertes et infectées. Elles n’avaient pas guéri avec un traitement conventionnel d’au moins deux semaines d’antibiotiques intra-veineux et de soins locaux avec une antisepsie par de la chlorhexidine aqueuse et l’application d’acide fusidique en pommade. Les plaies sont encore ouvertes, purulentes et avec des prélèvements bactériologiques positifs en culture.

   Les plaies sont nettoyées par du sérum physiologique avant une application de 5 à 10 ml de miel deux fois par jour. Le traitement par antibiotique intra-veineux est stoppé dans six cas avec l’application de miel, il est maintenu pour trois cas. Après cinq jours de traitement tous les nourrissons montrent une amélioration clinique. Après 21 jours toutes les plaies sont fermées, propres et stériles.

   Les auteurs concluent que l’application locale de miel chez les nouveau-nés ayant des plaies post-chirurgicales infectées ne répondant pas au traitement conventionnel systémique et local est efficace et sans risque. (95)

   Ces études sont des essais croisés pour lesquels une non-réponse au traitement   conventionnel est établie avant l’utilisation du miel. Bien que cette forme de preuve soit moins convaincante que si un groupe contrôle de patient est traité de façon simultanée, la constance des résultats favorables et le nombre de patients impliqués font hautement improbable que la guérison de plaies chroniques soit juste due au hasard et non à l’effet thérapeutique du miel. Ces rapports fourniraient un meilleur niveau de preuve si plus de détails étaient donnés mais même comme ils sont, ils montrent l’efficacité de l’activité antibactérienne du miel sur les plaies infectées. 

   Efem S.E.E. a comparé rétrospectivement 20 cas de gangrène de Fournier traités conservativement par antibiothérapie orale (amoxicilline/acide clavulanique et métronidazole) en plus d’applications quotidiennes de miel versus 21 cas similaires traités de façon orthodoxe par débridement, excision, suture et plastie de reconstruction scrotale dans certains cas en plus des antibiotiques systémiques dictés par les résultats des cultures.

   Même si la durée moyenne d’hospitalisation est légèrement supérieure dans le groupe traité par le miel (4,5 versus 4 semaines), on retrouve différents avantages sur la méthode orthodoxe. Il n’y a pas de décès dans le groupe traité par miel tandis qu’il y en a trois dans l’autre groupe. La nécessité du recours à l’anesthésie et à des opérations chirurgicales coûteuses est évitée avec l’utilisation du miel. La réponse au traitement et la réduction de la morbidité est plus rapide dans le groupe traité avec le miel. Bien que certaines bactéries isolées chez des patients traités par le miel ne soient pas sensibles aux antibiotiques utilisés, les plaies deviennent stériles en une semaine.

   L’auteur recommande le miel comme traitement de premier choix dans le management de la gangrène de Fournier. (41)

   Ce dernier essai peut être critiqué, on peut lui reprocher un manque de détails qui ne permet pas d’affirmer les deux groupes comme étant comparables. Par ailleurs la différence de mortalité dans les deux groupes n’est pas statistiquement significative. Néanmoins l’essai montre que la simple application de pansements au miel est un traitement très efficace contre cette infection fulminante, rapidement progressive et qui est habituellement traitée agressivement. Bien que l’opinion conventionnelle soit que les tissus nécrotiques sont sources de substances toxiques et doivent être éliminés, cet essai montre que le miel par son action enzymatique peut suppléer cette action de débridement sur les tissus nécrotiques. (28)

   Hejase J.E. rapporte également son expérience dans la prise en charge de 38 cas de gangrène de Fournier entre 1993 et 1995.

   Chaque patient est traité par triple antibiothérapie à large spectre, débridement chirurgical et application de miel. Des greffes de peau ou des sutures différées sont effectuées si nécessaire. Les patients sont âgés de 33 à 86 ans (moyenne 54),  ils sont hospitalisés 17 jours en moyenne. 66 % sont diabétiques, 16 % présentent une orchiépididimite et 5 % présentent un traumatisme de l’urètre. Tous les patients subissent un débridement chirurgical, 60 % une cystostomie, 21 % une orchiectomie, 16 % des greffes de peau. Un patient est décédé comme conséquence de sévère acidose métabolique et de sepsis.

   L’auteur conclut que le traitement de la gangrène de Fournier doit être agressif et débuté précocement. Il nécessite débridement chirurgical et antibiothérapie à large spectre ainsi que parfois cystostomie ou colostomie. L’application topique de miel est bénéfique au processus de guérison, le recours aux greffes de peau est diminué. (53)

   L’utilité des pansements au miel comme méthode alternative pour la prise en charge de plaies abdominales désunies a été évaluée dans une étude prospective sur deux ans comparée rétrospectivement à des patients similaires sur les deux ans précédents.

   Cette étude compare 15 patientes ayant une plaie désunie après césarienne et traitées par application de miel avec 19 patientes traitées conventionnellement par nettoyage à l’eau oxygénée, au Dakin puis recouvrement par de la gaze imbibée de sérum physiologique avant d’être resuturées sous anesthésie générale. Il est noté qu’avec l’application de miel, dans les deux jours, les tissus nécrotiques sont éliminés et remplacés par du tissu de granulation ; aussi l’épithélialisation est plus avancée. Les mauvaises odeurs disparaissent en une semaine.

   Dans tous les cas traités par le miel, d’excellents résultats sont obtenus, ceci évitant la nécessité d’une resuture ainsi que le recours à l’anesthésie. Onze cas guérissent en sept jours, tous les quinze dans les deux semaines. La durée d’hospitalisation varie de 2 à 7 jours (moyenne 4,5) versus 9 à 18 jours (moyenne 11,5) pour le groupe comparatif. Deux patientes du groupe comparatif ont eu leurs plaies réinfecté et une a développé une hépatite due à l’anesthésique.

   Cet essai sur les plaies abdominales désunies avec un groupe contrôle similaire montre clairement que le miel est plus efficace que le traitement conventionnel. Le traitement conventionnel fait usage d’antiseptiques qui peuvent altérer les tissus et ralentir la cicatrisation, bien que cet usage soit courrant, ce n’est vraisemblablement pas le traitement optimal pour juger de l’efficacité du miel. (76)

   La littérature médicale rapporte de nombreuses études évaluant l’efficacité du miel dans les brûlures.

   Un essai prospectif randomisé compare une gaze imprégnée de miel avec un film polyuréthane comme couverture de brûlures superficielles dans deux groupes de 46 patients. Le traitement par le miel montre une vitesse de cicatrisation significativement plus rapide (10,8 jours versus 15,3). On relève moins de la moitié de cas d’infection dans le groupe traité par le miel. (87)

   Une autre étude prospective compare une gaze imprégnée de miel avec une membrane amniotique comme couverture de brûlures superficielles.

   Chez les 40 patients traités par miel la durée de cicatrisation est de 9,4 jours en moyenne contre 17,5 jours chez les vingt-quatre patients traités par une membrane amniotique. Des cicatrices résiduelles sont retrouvées chez 8 % des patients traités par miel contre 16,6 % dans l’autre groupe. (88)

   Le miel a également été comparé à une gaze imprégnée de sulfadiazine d’argent dans une étude prospective randomisée portant sur 104 patients victimes de brûlures superficielles.

   Parmi les 52 patients traités par le miel, 91 % des brûlures sont rendues stériles en 7 jours. Seulement 7 % dans le groupe traité par sulfadiazine d’argent. Un tissu de granulation se forme plus précocement dans le groupe traité par le miel (moyenne 7,4 versus 13,4). Le temps nécessaire pour parvenir à une cicatrisation complète est significativement plus court avec le miel, 87 % guérissent dans les 15 jours versus 10 % dans le groupe sulfadiazine d’argent. On obtient avec le traitement au miel un meilleur contrôle de la douleur, moins d’exsudation et une moindre incidence de cicatrice hypertrophique ainsi que de contracture post-brûlure. Une accélération de l’épithélialisation survient entre le 6ème et le 9ème jour.

   Cette étude montre que le miel aide les brûlures à guérir plus rapidement et avec moins de complications que le traitement conventionnel. (86)

   Un autre essai prospectif randomisé compare l’effet du miel et du sulfadiazine d’argent sur des brûlures superficielles.

   Un examen histologique de biopsies ainsi que l’observation clinique permettent d’évaluer les effets relatifs du miel et du sulfadiazine d’argent sur deux groupes de 25 patients. Le temps nécessaire à la cicatrisation est significativement plus court dans le groupe traité par miel. Une épithélialisation satisfaisante est achevée en sept jours dans 84 % des cas, en 21 jours dans tous les cas. Dans le groupe traité par sulfadiazine, l’épithélialisation se produit en sept jours dans 72 % des cas et au bout de 21 jours dans 84 % des cas. Une activité réparatrice histologique est retrouvée en sept jours dans 80 % des brûlures traitées par miel avec une inflammation minimale. Pour le groupe traité par sulfadiazine d’argent, 52 % montre au septième jour une activité réparatrice accompagnée de changements inflammatoires. Au 21ème jour, toutes les brûlures traitées par miel présentent une activité réparatrice, seulement 84 % pour le groupe traité par sulfadiazine d’argent.

   Les pansements au miel assurent une diminution des phénomènes inflammatoires, un meilleur contrôle de l’infection ainsi qu’une plus rapide cicatrisation. Le sulfadiazine d’argent maintient une activité inflammatoire même s’il y a épithélialisation.  Dans le groupe traité par sulfadiazine d’argent quatre brûlures sont devenues profondes et ont nécessité le recours à la greffe de peau, aucune dans le groupe traité par miel. (90)

   L’efficacité du miel pour le traitement des brûlures a également été comparée à l’application de peau de pommes de terre bouillies dans une étude prospective randomisée.

   Parmi les 40 patients traités par le miel ayant des cultures positives à l’admission, 90 % sont devenues stériles en une semaine. Les 42 patients traités par des pansements de peau de pommes de terre bouillies ont tous des cultures positives persistantes après sept jours de traitement. Parmi les brûlures traitées par miel le taux de guérison est de 100% en 15 jours, contre seulement 50 % dans l’autre groupe.

   La durée moyenne de guérison est de 10,4 jours avec le miel versus 16,2 jours avec la peau de pommes de terre bouillies ; la différence est statistiquement significative. (89) 

   Une autre étude prospective randomisée compare l’application de pansements au miel avec une excision tangentielle précoce de la brûlure suivie dans les deux groupes d’une éventuelle greffe de peau autologue.

   Deux groupes similaires de 25 patients sont constitués. Dans le groupe traité par excision tangentielle, les 25 patients reçoivent des greffes de peau, le taux de prise de greffe est de 99 %. Parmi les patients traités par miel, 11 nécessitent une greffe de peau, le taux de prise est de 74 %. Les quantités de concentrés globulaires substituées sont supérieures dans le groupe traité par excision tangentielle (35 unités versus 21). Trois patients décèdent de sepsis dans le groupe traité par miel contre un seul décès par crise d’asthme dans l’autre groupe. Les résultats cosmétiques et fonctionnels sont évalués à trois mois. Ils sont jugés excellents pour 92 % des patients traités par excision tangentielle précoce versus 55 % pour le groupe traité par miel parmi lequel trois patients présentent des contractures importantes.

   L’auteur conclut qu’un traitement agressif par excision tangentielle précoce suivie de greffe de peau autologue est nettement supérieur au traitement par le miel pour des patients jeunes avec des brûlures modérément étendues. (91) 

   Malgré cette dernière étude défavorable, les études précédentes, bien conduites et impliquant un large nombre de patients ont montré la supériorité du miel par rapport au sulfadiazine d’argent qui est le traitement topique  des brûlures le plus répandu à l’heure actuelle. 

6) Commentaires : 

   Ces observations cliniques ainsi que ces multiples rapports sur l’utilisation du miel dans la cicatrisation ne peuvent pas s’ils sont pris isolements constituer un niveau de preuve permettant de recommander l’usage du miel comme pansement.

   Mais si l’on compare les résultats obtenus avec les pansements habituels, on retrouve avec le miel des actions qui peuvent le rendre utile comme matériel de pansement. Ses propriétés physiques créent une barrière protectrice, son pouvoir osmotique crée un milieu humide favorable à la cicatrisation. Ses propriétés antibactériennes préviennent l’infection de ce milieu humide et justifient son usage dans les plaies infectées contrairement aux autres pansements en milieu humide. Ses propriétés antibactériennes n’altèrent pas les tissus et ne retardent pas le processus de cicatrisation au contraire il a un effet de stimulation sur la régénération des tissus ainsi qu’un effet anti-inflammatoire. 

Malgré des résultats favorables, d’autres essais contrôlés randomisés sont nécessaires pour promouvoir les preuves qui encouragent son usage dans la cicatrisation des plaies. (69, 72) 

QUATRIÈME PARTIE : Utilisation du miel au C.H.U. de Limoges. 

1) Du miel à l’hôpital, vingt années d’apithérapie : 

   En 1984, à l’initiative du professeur Descottes B., le miel est utilisé pour la première fois dans le service de Chirurgie Viscérale et Transplantations du C.H.U. de Limoges. Depuis cette première expérience, le miel est couramment utilisé par l’équipe infirmière pour la réfection de différentes plaies. A l’heure actuelle le miel est utilisé de façon systématique dans certaines indications. Leur expérience repose sur plus de 1500 patients porteurs de plaies chirurgicales désunies ou surinfectées, de plaies chirurgicales propres non fermées volontairement comme les kystes sacro-coccygiens, les emplacements de colostomies, des plaies accidentelles et parfois les ulcères variqueux et escarres... 

   Les résultats sont, dans leur grande majorité, satisfaisants. Ils mettent en évidence le pouvoir hautement cicatrisant du miel. Dans 90 % des cas, la fermeture des plaies se fait de façon spectaculaire en quelques jours. Dans 10% des cas, on observe peu  ou pas d’évolution rapide vers une cicatrisation. Il s’agit alors très souvent d’escarres rencontrées chez des patients dénutris ou cachectiques alités. (32)

1.1- Démarche empirique : 

   C’est en 1984 que les infirmières ont pris connaissance d’un article relatif à l’utilisation du miel et du sucre cristallisé dans le processus de la cicatrisation: article de Drouet N, du département d’anesthésie-réanimation de l’hôpital de Nancy, intitulé : « l’utilisation du sucre et du miel dans le traitement des plaies infectées ». (39)

   Le miel est alors utilisé pour la première fois dans le service, chez une jeune femme de 20 ans, chez qui un infarctus mésentérique avait nécessité une importante résection du grêle, avec double iléostomie. Dans les complications post-opératoires qui ont suivi, elle présenta au niveau de la partie centrale de la plaie médiane une perte de substance liée à l’évacuation d’un important abcès de paroi. L’application de miel au niveau de cette cavité a permis une cicatrisation pratiquement complète au bout de huit jours.

   C’est la première démarche empirique réalisée dans le service. Suite aux résultats concluants, le miel est alors utilisé sur différentes plaies. Il semble plus efficace sur les plaies propres. L’équipe infirmière a dans un premier temps, recherché des techniques de pansement permettant à la plaie d’accéder le plus rapidement possible au stade défini pour pouvoir recevoir le miel. (34)

1.2- Mise au point d’une technique de pansement : 

   La connaissance progressive de l’effet thérapeutique du miel dans la cicatrisation s’est associée à la mise au point par l’équipe infirmière du service, d’une technique personnalisée de soins par le miel. 

Ce protocole de pansement élaboré par l’équipe infirmière du service résulte :                                                           -d’une observation clinique. 

-d’une pratique rigoureuse reposant sur la connaissance de la technique de pansement, la physiologie normale de la cicatrisation, une transmission orale et écrite indispensable au suivi du pansement.  

   L’utilisation du miel dans le traitement des plaies nécessite l’accord du patient qui signe lui ou sa famille un feuillet témoignant de son consentement éclairé. 

   Le miel utilisé est du miel toute fleur et miel de châtaigner produits en Haute-Vienne et du miel de thym produit dans le Var. Le miel utilisé à usage médical est soumis à des contrôles bactériologiques et toxicologiques. Des règles d’hygiène strictes permettent de limiter la contamination du miel au cours de la récolte et du conditionnement. Quelques U.F.C. (unity forming colony) de Bacillus et de Staphylocoques peuvent être retrouvés dans le miel toute fleur et châtaigner. Le miel de thym est exempt de germe, c’est aussi lui qui a montré in vitro les meilleurs résultats dans l’étude de l’activité antibactérienne du miel (thèse de pharmacie de Guillon.N 1996). (48)

   Le miel est distribué par la pharmacie de l’hôpital en petits pots opaques stériles de 50 grammes. Il est conservé au frais et à l’abri de la lumière. (33)

   La technique de pansement est dictée par les résultats de l’examination de la plaie et doit favoriser les trois stades du processus physiologique de la cicatrisation : -stade de détersion. 

                      -stade de bourgeonnement. 

                      -stade d’épithélialisation. 

   Stade de détersion : à ce stade la plaie revêt un aspect jaunâtre, blanchâtre avec quelques plaques de nécrose. Avant l’application de miel, on procède à une détersion chimique et mécanique. 

On effectuera : -un lavage et rincage avec un tensioactif (Bétadine Scrub)

                         -des bains d’eau oxygénée de quelques minutes. 

                         -un balayage des tissus sous-jacents par une brosse à dent chirurgicale souple stérile en mouvements circulaires doux. Si nécessaire le produit de détersion est aspiré à l’aide d’une sonde souple. 

                        -une irrigation au sérum physiologique en évaluant les effets des opérations précédentes et l’aspect des berges de la plaie.  

                        -un séchage par tamponnements délicats. 

                        -une application de miel en fine pellicule étalée uniformément sur la surface de la plaie. 

                        -puis occlusion par un pansement sec stérile. 

   A ce stade le rythme de réfection des pansements est quotidien, voir toutes les 12 heures. C’est toujours l’état de la plaie qui conditionne le rythme des pansements. 

   Il faut éliminer progressivement l’eau oxygénée, puis la brosse à dent lorsque la plaie arrive au stade de bourgeonnement. 

   Stade de bourgeonnement : à ce stade la plaie revêt un aspect rouge et saigne facilement au contact. 

On effectuera : -des irrigations douces au sérum physiologique. 

                         -un séchage par tamponnements avec des compresses stériles. 

                         -une application de miel. 

                         -une occlusion par un pansement sec stérile. 

   A ce stade le rythme de réfection des pansements est de toutes les 48 heures. 

   Stade d’épithélialisation : à ce stade, la plaie se cicatrice progressivement à partir des berges. 

On effectuera : -un nettoyage au sérum physiologique. 

                         -une application de miel si nécessaire. 

                         -une application d’éosine alcoolique en fin de cicatrisation. 

   La plaie peut alors être laissée à l’air. (35)                       

1.3- Une étude comparative : 

    A partir de 1988, l’équipe médicale a mis au point des dossiers d’évaluation permettant de mieux appliquer le protocole et de mettre en place une étude.                                                                                                                                                                        

    Le dossier est une chemise cartonnée qui comporte : 

        -un feuillet de renseignements généraux sur le malade. (annexe 1)    

        -deux feuillets concernant l’évolution de la plaie de J1 à Jx. (annexe 2)

        -deux feuilles de papier millimétré afin de mesurer la surface de la plaie.

        -des photographies de la plaie à J1 et Jx. 

   L’étude prospective randomisée compare la vitesse de cicatrisation de la Biogaze*, du Débrisan* et du miel. Elle est réalisée sur 90 dossiers, tous les cas n’ayant pas été répertoriés. Toute personne entrant dans le service pour une intervention sur un kyste sacro-coccygien, pour un rétablissement de colostomie mais aussi des plaies accidentelles ou des plaies chirurgicales désunies peut entrer dans le protocole après acceptation de sa part. 

   La mesure des vitesses de cicatrisation par le miel est de 0,78 cm² par jour alors que pour la Biogaze* et le Débrisan* elle est respectivement de 0,39 et 0,42 cm² par jour. Les différences sont statistiquement significatives. 

   Cet avantage se répercute sur la durée de l’hospitalisation qui est diminuée.   Aussi, le coût du traitement au miel est de l’ordre de 50 fois inférieur à celui par dextranomère. Le traitement des plaies par le miel les conduit vers la cicatrisation, à plus ou moins long terme en fonction de leur surface et de leur profondeur. (34)   

                                                       Annexe 1 : 

NOM : 

PRENOM : 

DATE DE NAISSANCE : 

SECTEUR : 

DATE D’HOSPITALISATION : 

MOTIF D’HOSPITALISATION : 

INTERVENTION : 

ETAT GENERAL :                        BON  ڤ            MAUVAIS  ڤ

TRAITEMENT EVENTUEL :   chimiothérapie ڤ 

                                                     radiothérapie    ڤ 

                                                     corticothérapie ڤ

TAILLE : 

POIDS : 

ALLERGIES : 

ANTECEDANTS : 

BIOLOGIE :   -Glycémie : 

                        -Protidémie :                                  Albuminémie : 

                        -Hémoglobinémie : 

                        -Polynucléaires : 

                        -Bactériémie : 

AUTRES PERTURBATIONS : 

TYPE D’ALIMENTATION : 

PLAIE (histoire de la plaie) : 

TYPE DE PANSEMENT :  Débrisan ڤ  Biogaze ڤ  Miel  ڤ

                                                   Annexe 2 : 

                  Evolution de la plaie en fonction du traitement : 
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2) Présentation de cas de plaies traitées par le miel : 

2.1- Cas de Mr Jean D... 

   Mr Jean D... , 62 ans, pesant 80 kg, ayant une polyarthrite rhumatoïde avait présenté une péritonite par perforation colique.

   Le 22 février 1983, il fut réalisé une colostomie transverse et une cholécystectomie. Le 4 mars 1983 il nécessita une première cure d’éventration et plastie de décharge avec le 26 avril réfection des plaies de décharge. Ce patient traité par corticoïdes pour son affection rhumatismale présenta des difficultés de cicatrisation qui nécessitèrent de nombreuses reprises chirurgicales. Le 12 février 1989, suite à une nouvelle cure d’éventration, on observe une petite nécrose de la plaie médiane. Cette nécrose ne cessa d’augmenter pour atteindre une superficie d’environ 20 cm². 

Dix jours après l’intervention, la nécrose cutanée est excisée faisant apparaître un volumineux cratère avec des zones de nécrose des plans profonds. Le traitement par le miel débuta sept jours après l’excision. Dans les jours qui suivirent, on enleva la plaque de vicryl ainsi que les petites zones de nécrose restante. Après quatre jours suivant la technique de pansement, on constate un bourgeonnement satisfaisant. En une quarantaine de jours, les tissus se reconstituaient et cette évolution favorable permit une greffe de peau avec succès. 

   Ainsi suite a des problèmes de cicatrisation, notamment de nécrose cutanée, le patient a vu pendant un certain temps son pronostic vital mis en jeu. Sur le plan chirurgical la situation semblait particulièrement critique. L’utilisation du miel associée dans un premier temps à des excisions plus ou moins larges des plaques de nécrose a permis de restaurer un potentiel tissulaire largement déficient et de maintenir un état tissulaire sain permettant à ce patient de subir dans un second temps une greffe cutanée. 

2.2- Cas de Mr Patrick G... 

   Mr Patrick G... , 28 ans, 40 kg, pris en charge dans le service pour pancréatite nécrotico-hémoragique.

   Le treize septembre 1986 est réalisé une cholecystectomie avec drainage. Le sept octobre 1986, un hématome du pancréas est évacué avec drainage des voies biliaires. Le vingt-huit novembre, entérolyse avec mise en place d’une anastomose hépatico-jéjunale. Le premier décembre, reprise pour fuite biliaire avec lyomousse (pansement réalisé au bloc opératoire, la paroi abdominale n’étant pas fermée). Le trois décembre, lyomousse (réfection du pansement). Le six décembre, lyomousse (la paroi abdominale est referméé). Cette fermeture est réalisée avec quatre points totaux et bourdonnets, quatre plaies de décharge. 

   Après avoir utilisé sur celles-ci plusieurs traitements sans résultats, le vingt-deux décembre une étude est débutée. Les plaies existent depuis le huit décembre, elles sont au même stade d’évolution. Elles sont atones, le fond est couvert de plages blanchâtre, signe d’infection et de nécrose. 

   A droite, est utilisé un traitement reconnu : le Débrisan٭. A gauche est utilisé le miel. La double évolution des plaies est comparée pendant vingt-quatre jours, des photos sont réalisées toutes les quarante-huit heures. Lors de la réfection des trois premiers pansements, les quatre plaies ont été brossées dans le but d’activer leur détersion et de stimuler les plans profonds. 

Evolution des plaies : 

	jours
	Plaies traitées par miel
	Plaies traitées par Débrisan٭

	J0
	Atones
	Atones

	J8
	Disparition des dépôts blanchâtres, aspect sain et vivant, on note un début d’épidermisation. 
	Disparition des dépôts blanchâtres, aspect sain et vivant, plaie au stade de bourgeonnement. 

	J16
	Cicatrisation avancée et  présence de quelques bourgeons charnus. 
	Apparition du processus d’épidermisation. 

	J20
	 Plaies pratiquement cicatrisées, elles sont recouvertes d’éosine.   
	Début de cicatrisation. Evolution identique au miel avec huit jours de retard. 

	J24
	Cicatrisation complète. 
	Plaie en voie de cicatrisation, on les recouvre d’éosine. 


   En conclusion, les plaies traitées par le Débrisan٭ suivent la même évolution que les plaies traitées par le miel, mais ceci avec un retard de huit jours. On peut en déduire que l’intérêt du miel en application locale sur des plaies est d’accélérer le processus de cicatrisation. 

   Le miel présente l’avantage d’être un produit d’utilisation facile, peut coûteux. Par exemple, pour la réalisation de cette étude, le prix du traitement au Débrisan٭ est de 73 euros contre 1,1 pour le traitement au miel. En outre une accélération du processus de cicatrisation permet de réduire le temps d’hospitalisation. (34)

CONCLUSION : 

   Les traitements classiques proposés dans les escarres, les brûlures, les ulcères ou toute autre plaie superficielle ou profonde peuvent parfois conduire à des échecs thérapeutiques. 

   Par ses propriétés bactéricides et cicatrisantes, l’application de miel représente un traitement simple, efficace, peu onéreux, sans risque et facile à se procurer.  

   Son spectre d’activité est large et couvre en particulier tous les germes mis en cause dans les infections cutanées : 

          -Staphylococcus aureus

          -Proteus species

          -Escherichia coli

          -Pseudomonas aeruginosa

          -Streptococcus pyogenes

          -Serratia marcesens

   Cette activité antibiotique s’explique par plusieurs facteurs : 

    -Un effet osmotique, dû à la forte teneur en sucre. 

    -Un pH acide constituant un milieu défavorable pour les bactéries. 

    -Des substances antibiotiques d’origine animale avec la glucose-oxydase qui permet une libération continue et prolongée de faible dose de peroxyde d’hydrogène. 

    -Des substances antibiotiques d’origine végétale dont le rôle peut être important. 

   Aussi, le miel crée un milieu favorable à la cicatrisation en dehors de ses propriétés antibactériennes. Il est bénéfique par son action anti-inflammatoire, son action anti-oxydante. Il stimule la croissance cellulaire. 

   Bien que de nombreux articles rapportent une bonne efficacité du miel, son utilisation dans les pays développés comme médecine alternative suscite des réticences. Des explications rationnelles de l’effet thérapeutique du miel sont établies, son mode d’action est complexe. Aussi des différences importantes de sensibilité des bactéries à différents miels sont observées et doivent être prises en compte dans la sélection de miels à usage médical. L’importance de l’action anti-inflammatoire et anti-oxydante de certaines composantes du miel est établie, mais seule l’action anti-bactérienne est mesurable et standardisable. D’où l’importance d’identifier la nature de chacune de ces substances et de poursuivre des recherches afin de sélectionner un miel donnant les meilleurs résultats.  

   Les travaux actuels sont révélateurs de la complexité d’un aliment comme le miel ; ils soulignent aussi sa richesse. Certains constituants biochimiques du produit de l’abeille sont fragiles et un chauffage même modéré les détruit partiellement ; d’autres facteurs par contre, demeurent parfaitement stables après un traitement analogue. Sa valeur biologique est plus ou moins grande selon sa provenance, les conditions de sa conservation ou les traitements qu’il a subis. Le miel est produit par la nature tout comme de nombreuses substances thérapeutiques issues du règne minéral, végétal ou animal. Malgré les progrès de la chimie organique, le miel n’a pas donné lieu à l’extraction ou la synthèse de nouvelles substances chimiques utilisables isolément. Il a en quelque sorte échappé au quatrième règne, celui de l’homme qui s’inspire de la nature pour copier ou créer de nombreuses molécules chimiques de synthèse. De l’opposition entre partisans de la nature et tenants de la synthèse, nait la difficulté de faire du miel une substance thérapeutique conventionnelle. C’est au contraire d’une saine appréciation des faits, des observations cliniques et des explications scientifiques que devra se dégager une féconde synthèse. 
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           ASSIE Benoit   -    Le miel comme agent cicatrisant   -

RESUME :   

Le miel, élaboré par les abeilles est constitué de sucres et d’eau essentiellement. Il comporte d’autres substances d’origine végétale et animale qui font de lui un produit complexe hétérogène et variable au cours du temps. 

Il est établi à son égard des propriétés antibactériennes. Quatre facteurs principaux sont avancés à ce propos : sa forte osmolarité, son pH acide, le système peroxyde d’hydrogène, des facteurs phytochimiques. 

Il présente également des propriétés trophiques et cicatrisantes. 

De nombreux articles dispersés dans la littérature spécialisée rapportent l’observation des effets thérapeutiques et les résultats des expérimentations et des essais cliniques lorsque du miel est appliqué sur les plaies. 

Il est utilisé avec de bons résultats depuis vingt ans au CHU de Limoges. 

SUMMARY :             -  Honey as a healing agent  -

Honey is produced by bees and it is composed mainly of sugar and water. It comprises other substances of vegetable and animal origin that makes it a complex product, heterogeneous and variable during time. It is established that it has antibacterial properties. Four main factors are advanced : its osmotic effect, its acidity, the hydrogen peroxide system, phytochemical factors. 

It also presents nourishing and healing properties. 

Many reports scattered through specialized literature observe the therapeutic effects and the results of experiments and clinical trials when honey is used on wounds. 

It has been used with good results for twenty years at the Limoges University Hospital. 

DISCIPLINE ADMINISTRATIVE :    médecine générale

MOTS-CLES : miel-cicatrisation-activité antibactérienne

                - UFR Toulouse III - 118 route de Narbonne -

                    31062 TOULOUSE Cedex 04 - France

5     10      15      20     25    30     35    40      45     50     55      60








19

_1131216199.xls
Graph3

		Rhododendron

		Eucalyptus

		Orange

		Châtaignier

		Toutes fleurs

		Acacia

		Tournesol

		Lavande

		Dent-de-lion

		Miellat

		Colza



pourcentage d'inhibition

35

38

46

55

56

57

58

62

63

65

72



Feuil1

		Rhododendron		35

		Eucalyptus		38

		Orange		46

		Châtaignier		55

		Toutes fleurs		56

		Acacia		57

		Tournesol		58

		Lavande		62

		Dent-de-lion		63

		Miellat		65

		Colza		72





Feuil1

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0





Feuil2

		





Feuil3

		






_1136048392.xls
Graph1

		0

		200



g SUCROSE / 100 g d'eau

Coefficient  hydrique

1

0.86



Feuil1

		0		1

		200		0.86





Feuil1

		0

		0



g SUCROSE / 100 g d'eau

Coefficient  hydrique

0

0



Feuil2

		





Feuil3

		






_1131221468.xls
Graph2

		125

		25

		43

		55

		35

		20

		14

		8

		16

		5

		1

		1



Activité antibactérienne en équivalent % phénol

Nombre d’échantillons



Feuil1

		125		25		43		55		35		20		14		8		16		5		1		1





Feuil1

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



Activité antibactérienne en équivalent % phénol

Nombre d’échantillons



Feuil2

		





Feuil3

		






_1123009940.xls
Sheet: Graph1

Sheet: Feuil1

maltose

saccharose

divers sucres

divers

eau

fructose

glucose

7.5

1.5

3.5

3.5

17.0

38.0

31.0

composant

pourcentage

maltose

7.5

saccharose

1.5

divers sucres

3.5

divers

3.5

eau

17.0

fructose

38.0

glucose

31.0


